
i>|e* Année 1949. — N" 49 C. R. Le Numéro : 5 francs. Mercredi 29 Juin 1949.

▼ l* M 71

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE S*"

DÉBATS PARLEMENTAIRES

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

COMPTE RENDU. IN EXTENSO DES SÉANCES

QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES DES MINISTRES . A CES QUESTIONS

Abonnements à, l'Édition des DÉBATS DU CONSEIL DE LA. RÉPUBLIQUE :
MÉTROPOLE EX FRANCE D'OtlTUB-MBR : 500 fr. ; ÉTRANGER : \ .«00 fr.

(Compte chèque postal : 100.97, Paris.)

PRIÈRE DE JOINDRE LA DERNIÈRE BANDE

aux renouvellements et réclamations
DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION

QUAI VOLTAIRE, V» 31, PARIS- 7« '

POUR LES CHANGEMENTS D'ADRESSB

AJOUTER 15 FRANCS

SESSION DE 1949 — COMPTE RENDU IN EXTENSO — 48e SÉANCE .

Séance du Mardi 28 Juin 1949.

, SOMMAIRE

1. — Procès-verbal.

2. — Congé.

Ai — Transmission de projets de loi déclarés
d'urgence.

4. — Transmission d'un projet de loi.

5. — Dépôt d'un avis:.

6.* — Prolongation du délai constitutionnel
pour la discussion d'un avis sur un projet
de loi.

7. — Nomination d'un membre d'une com
mission.

9» — Vérification des pouvoirs (suite).
Côte des Somalis: adoption des conclu

sions du 28 bureau.

9. — Réparation des dommages subis par les
■ travailleurs des chantiers de jeunesse. —
. Adoption, sans débat, d'un avis sur un pro
jet de loi. -

10. — Questions orales.
Agriculture: «
Question de M. Restat. — MM. Pierre

Pflimlin, ministre de l'agriculture; Restat.
Anciens combattants et victimes de la

guerre :

- Question de M. Loison. — Ajournement.

II. — Prorogation de la législation en vigueur
dans je Bas-Rhin, le Haut-Rhin et la Mo
selle. — Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur un projet de loi.
Discussion générale : MM. Carcassonne,

rapporteur de la commission de la justice;
Primet.

Passage à la discussion de l'article unique.

Adoption de -l'article et de l avis sur le
projet de loi.

12. — Carte sociale des économiquement
- faibles. — Suite de la discussion d un avis

sur une proposition de loi.
Suite de la discussion générale: MM. Ré

veillaud, rapporteur de la commission de la
famille; Georges Pernot, président de la
commission de la justice; de Menditte, Jean
Geoffroy, rapporteur pour avis de la com
mission de la justice; Ternynck, rapporteur
pour avis de la commission du travail ; Boli.
fraud, rapporteur pour avis de la commis
sion des finances; Mme Girault, MM. Georges
Laffargue, Demusois.
Passage à la discussion des articles.
Art. 1«:

M. Hippolyte Masson:
Amendement de M. Ternynck. — MM. Das

saud, président de la commission du travail;
le rapporteur, Ternynck, Abel-Durand, le
rapporteur pour avis de la commission des
finances, Denvers.
. .Vote car division :
1™ partie: adoption.
2« partie: M. Bernard Lafay, président de

la commission de la famille. — Adoption.
Rappel au règlement: MM. Charles Brune,

le président.
Renvoi à la commission.

Ajournement de la suite de la discussion.

13. — Prorogation des attributions d'office de.
i'jgcoieul. — Di?cus 5 ion d'urgence et adop
t: on d'un avis sur un projet de loi.
Discussion générale: M. de Felice, rappor

teur de la commission de la justice. • . ■

Passage à la discussion de l'article unique.
Adiolion de l'article et de l'avis sur le

projet de loi -

14. — Maintien dans les lieux de locaux d'ha
bitation ou à usage professionnel dans les
départements d'outre-mer. -r- Discussion
d'urgence et adoption d'un avis sur un
projet de loi.

Discussion générale: MM. de Felice, rap
porteur de la commission de la justice;
Lodéon, Georges Pernot, président de la
commission de la justice.

Passage à la discussion de l'article unique*
Adoption de l'article et de l'avis sur 1«

projet de loi.

15. — Dépôt d'une proposition de loi.

16. — Dépôt de propositions de résolution,-.

17. — Concessions de recherche d'hydrocais
bures en Tunisie. — Discussion d'une ques
tion orale avec débat.

■ Discussion générale: MM. Dronne. Antoine
Colonna, Léon David; Gatuing, Aubert, Ro^
chercau, Marrane, Robert Schuman, minisr
tre des affaires étrangères.
Proposition de résolution de M. Michel

Pebré. — MM. Michel Debré, le ministre,< -
Marius Moutet, Ernest Pezet, Marrane. —»
Adoption. •

18. — Motion d'ordre.

MM. Bernard Lafay, président de la com
mission de la famiile;.le président.

19. — Carte sociale des économiquement-
faibles. — Suite de la discussion et adoption
d'un avis sur une proposition de loi.
Art.' 1er (suite):
Amendement de Mme Marie Roche.

Mme Marie Itoche. — Retrait.

Amendement de M. Ternynck. — M. Ré- .
veillaud, rapporteur de la commission de la
famille. - Adoption.



1588 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 28 JUIN 1949

Amendement da M. Bolifraud. — MM. Bo
lifraud, Bernard Lafay, président de la com
mission de la famille, — Adoption.
Deuxième s amendement de Mme Marie

Roche. — Mme Marie Roche, MM. le pré
sident de la commission, Georges Pernot,
Bolifraud, rapporteur pour avis de la com
mission des finances. — Rejet.
Troisième amendement de Mme Marie

Roche. — Mme Marie Roche, M. le prési
dent de la commission. — Rejet.
Amendement de M. Hippolyte Masson. —

MM. Hippolyte Masson, Abel-Durand, Georges
Pernot, le rapporteur, Denvers, Mme lîi-
rauit, M. Saint-Cyr. — Retrait.
Amendement de M. Demusois. — MM. De

musois, le rapporteur pour avis de la com
mission des finances, le président de la
commission, Abel-Durand. — Rejet,
- Adoption de l'article modifié.
Art. 2:

Amendement de M. Ternynck. — MM. Ter
. nynck, le président de la commission, Abel-
Durand, le rapporteur, Georges (Pernot. —

. Rejet.
Amendement de M. Georges Pernot. —

MM. Georges. Pernot, le rapporteur. — Adop
tion. ' •

Adoption de l'article modifié.
Art. 3:

Amendement Je M. Bolifraud. — MM. Bo
lifraud, le président de la commission, De
musois, Saint-Cyr, Georges Pernot, Charles
More!, Abel-Durand, Hippolyte Masson. —
Rejet.
Amendement de M. Ternynck. — MM. Ter

nynck, le rapporteur. — Adoption.
Amendement de M. Jean, Geoffroy. —

MM. Jean Geoffroy, le président de la com
mission- — Adoption. -
Amendement de Mme Marie Roche. —

Mme Marie Roche, M. le rapporteur pour
avis de la commission des finances, . —
Question préalable.
Amendement de Mme Girault. — Mme Gi

rault, M le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. — Question préala-

Amendement de M. Charles Brune.' —
MM. Restat, le rapporteur pour avis de la
commission des finances.» — Question préa
lable.

M. Abel-Durand.

Adoption de l'article modifié.
Art. 4: adoption.
Sur l'ensemble : Mme Marie Roche,

MM. Hippolyte Masson, Georges Pernot.
Adoption de l'ensemble de l'avis sur la

proposition de loi. — '
20. — Ajournement de la discussion d'une
proposition de résolution.

81. — Depot d'un rapport.
22. — Rnglement de l'ordre du jour.
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- La séance est ouverte à quinze heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. — Le procès-verbal de
la séance du jeudi 23 juin a été affiché et
distribué.
Il n'y a pas d'observation ?..*
Le procès-verbal est adopté.

— I —

CONGÉ

M. le président. Mme Jane Vialle 'de
mande un congé.
Conformément à l'article 40 du règle

ment, le bureau est d'avis d'accorder ce
congé.
Il n'y a pas d'opposition ?.,»
M congé est accordé.

— 3 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI
DECLARES D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi prorogeant les attributions d office
de logement en cours à la date du 30 juin
1949, que l'Assemblée nationale a adopté
après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 508 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, crimi- ,
nelle et commerciale. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées a l'article 59 du règle
ment.

J'ai reçu dé M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi prorogea.it
la loi m® 48-1977 du 31 décembre 1948
maintenant dans les lieux jusqu'au 1er juil
let 1949 les locataires ou occupants de lo
caux d'habitation ou à usage professionnel
dans les départements de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Réunion et de la
Guyane française, et fixant le prix. des
loyers applicables jusqu'à cette date, que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant .le Conseil de la
République.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 511 et distribué. S'il n'y a pas d'oppo
sition il est renvoyé à la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale. (Assentiment .)
La discussion d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 4 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
portant fixation du budget des dépenses
militaires 'pour l'exercice 1949.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 510, distribué, et, s'il m'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

— 5 — »

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Jean
Geoffroy un avis présenté au nom de la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à instituer une carte nationale dite
« carte sociale des économiquement fai
lles ». (N" 433, 438 et 502, année 1949).

- L'avis sera imprimé sous le n# 509 et
distribué.

— S —

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTIONNEL
POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR UN
PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale commu
nication de la résolution suivante que l'As

semblée nationale a adoptée le 23 juin 194Q
comme suite à une demande de prolonga
tion de délai que le Conseil de la Républi
que lui avait adressée:

« L'Assemblée nationale, par application
du deuxième alinéa in fine de l'article 20
de la Constitution, décide de prolonge?
jusqu'au mardi 28 juin 1949 inclus le délai
constitutionnel imparti au Conseil de la Ré
publique pour formuler son avis sur le
projet de loi prorogeant la législation en
vigueur dans les départements du J'asr.
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle. »
Acte est donné cte cette communication.

— 7 —

NOMINATION D'UN MEMBRE
D'UNE COMMISSION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination, par suite de vacance, d'un
membre d'une commission générale.
Conformément à l'article 16 du règle

ment, le nom du candidat a été inséré an
Journal officiel du 24 juin 1949.
Le secrétariat général n'a reçu aucune

apposition.
En conséquence, je déclare cette candi

dature validée et je proclame M. Poisson
membre de la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de
la jeunesse et des loisirs.

VÉRIFICATION DE POUVOIRS
k -

Territoire de la Côte française des Somalie»

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 2e bureau sur les opérations électorales
du territoire de la Côte française des So
malis.

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 24 juin 1949.
Votre 2« "bureau conclut à la validation*
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix -les conclusions du

2e bureau.

(Les conclusions du 2® bureau sont adop
tées.) '

M. le président. En conséquence, M. Djà-
mah-Ali est admis. (Applaudissements à
gauche, au centre et à droite.)

— 9 — ■>

RÉPARATION DES DOMMAGES SUBIS PAR LES
TRAVAILLEURS DES « CHANTIERS DE JEU

NESSE »

Adoption, sans débat, d'un avis sur un projsg
de loi.

M. le président. L'ordre du jour appella
le vote, sans débat, du projet de loi. adopté
par l'Assemblée nationale, relatif a la ré
paration des dommages physiques subis
par les jeunes travailleurs provenant d e
l'organisation dite « Chantiers de jeu
nesse » par le fait ou à l'occasiojj de leur
service dans les formations encadrées dt

ministère de la production industrielle
(n0' 326 et 455, année 1949).
Je donne lecture de l'article 1".
« Art. 1er. — Le bénéfice de l'acte dit loi

na 850 du 9 septembre 1942, rendant ap
plicables aux jeunes des chantiers de jeu
nesse les dispositions de la loi du 31 mars
1919 sur les pensions militaires d'invali
dité, est maintenu:

« a) Aux jeunes gens provenant de l'or
ganisation dissoute dite « Chantiers de la
jeunesse s. et affectés aux formations etb
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cadrées du ministère de la production in
dustrielle, pour les infirmités contractées
ou aggravées antérieurement au 15 juin
iWi par le fait ou à l'occasion du service ;

« b) A leurs veuves ou ascendants à rai
son des décès survenus à la suite des in
firmités contractées où aggravées anté
rieurement au 15 juin 1944 par le fait ou
à l'occasion du service. »
Je mets aux voix l'article lw.
(L'article lef est adopté .)
M. le président. « Art. 2. — Les pensions

accordées par application de la présente
loi ne sont pas cumulables avec les ren
tes, indemnités, ou autres prestations qui
pourraient être allouées au titre des mê
mes infirmités ou du décès par applica
tion d'une autre loi et notamment de la
législation des accidents du travail ou de
celle des assurances sociales. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

Sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 10 —

QUESTIONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la réponse de ministres à des questions
orales.

IMPORTATION DE PRODUITS AGRICOLES

M. le président. M. Restat signale à M. le
ministre de l'agriculture que l'accord
franco-italien qui vient d'être conclu, au
torisant l'entrée en France de produits
agricoles, risque d'être lourdement préju
diciable à l'agriculture nationale et plus
particulièrement aux régions productrices
de légumes et de tomates destinés à la
conserve; que plus précisément l'extrait
de tomate italienne serait offert sur le mar
ché à des prix nettement inférieurs aux
prix de revient de fabrication des conser
veurs français; que la mévente des pro
duits agricoles va se trouver accentuée et
un inéluctable chômage sévira dans ces
régions de production; et demande: 1°
quelle est la portée exacte de l'accord con
clu ainsi que les quantités de conserves
de légumes prévues dans ces importations ;
2° quelle est la politique agricole que le
Gouvernement entend suivre en cette ma
tière afin que les producteurs puissent
prendre leurs dispositions en vue des plan
tations à effectuer (n° 47).
La parole , est à M. le ministre de l'agri

culture.
M. Pierre Pflimlin, ministre de l'africul-

'twe. Mesdames, messieurs, la question
posée vise en réalité le protocole franco-
italien du 26 mars 1949 qui avait décidé de
proroger jusqu'au 30 juin 1949 l'accord
commercial signé à Turin le 20 mars 1948
et ses amnexes, qui venaient à expiration
le 31 mars 1949.

Le programma des échanges commer
ciaux pour le deuxième trimestre de cette
année, annexé à ce protocole, comportait
dans les importations de produits italiens
en France un posta de 40 millions de
lires, soit 22 millions de francs français:
« Autres produits agricoles et conserves ».
Ce poste n'a été utilisé en fait qu'à con

currence de 34 millions de lires, se décom
posant en: caviar, 1.800.000 lires; ceri
ses, 32.200.000 lires. Les demandes d'auto
risation d'importation de tomate concen
trée ont été refusées. Il n'a donc pas été
introduit en France de boites de conserves
d'Italie au cours du deuxième trimestre
1919.
Depuis lors, le nouvel accord commer

cial franco-italien, paraphé à Paris le
6 juin 1949 et qui règle les échanges com

merciaux entre les deux pays pour l'an- 1
née 1er juillet 1949-30 juin 1950, prévoit,
au titre des importations italiennes en
France, les deux contingents suivants:
Légumes et fruits conservés, 10 millions

de francs; conserves diverses, 10 millions
de francs.
Les conserves de tomates rentreront dans

la rubrique : « Légumes et fruits de con
serve ». Les exportations en seront faibles,
d'autant plus que la nouvelle parité lire-
franc, qui s'établit à 0,571, alors qu'elle
était de 0,555 jusqu'au 15 juin, augmente -
le prix de revient des conserves italiennes
en France.

Dans ces conditions, et compte tenu des
disponibilités existant sur le marché inté
rieur. il est à présumer qu'il se trouvera
peu d'importateurs pour présenter des de
mandes d'autorisation.
Il convient de noter que, si le nouvel

accord prévoit certaines importations de
conserves italiennes en France, ce même
accord prévoit, en contrepartie, des expor
tations de conserves diverses et de con
serves de poisson français en Italie.
D'une manière plus générale, l'accord en

question établit un équilibre entre les im
portations italiennes cie produits agricoles
en France et les exportations françaises de
produits agricoles vers l'Italie.
On peut évaluer à environ 2 milliards

et demi de francs la valeur globale des
importations agricoles italiennes en
France et à un montant égal la valeur des
importations françaises vers l'Italie.
A titre d'exemple, je puis indiquer au

Conseil de la République certains produits
agricoles français qui seront admis en
Italie: chevaux des différentes catégories:
ipurs sang, -demi-sang, reproducteurs, che
vaux de selle, chevaux de trait, mules,
mulets, muletons, bovins d'élevage, bre
bis, verrats et truies, œufs, oignons à
fleurs, plantes de pépinières, plantes de
serres, pommes de terre de semence, lé
gumes secs de semence, légumes secs,
céréales de semence, graines de semence
de diverses catégories, et cette énuméra
tion n'est pas limitative.
L'avenir des échanges commerciaux en

tre la France et l'Italie, au delà de l'ac
cord qui vient d'être conclu pour un an,
dépendra évidemment, pour une large
part, du sort qui sera réservé par les par
lements des deux pays au projet d'union
douanière.

S'il est voté et adopté, les gouverne
ments français et - italien seront amenés
à envisager, dans la période préliminaire
à la mise en application de l'union, un
accroissement progressif des échanges.
Mais l'effort principal devra être fait con
formément aux conclusions du comité

agricole de la commission mixte sur une
extension poursuivie en commun, et en
accord avec les professionnels, des débou
chés extérieurs à l'union douanière. La
délégation française à ladite commission
n'a ipas manqué de préciser que, depuis la
guerre, la France, qui a considérablement
développé sa production, a d'ores et déjà
pris position d'exportatrice pour un cer
tain nombre de produits agricoles et par
ticulièrement pour les concentrést de to
mates. '*

M. le président. La parole est à M. Res
tat.

M. Restat. Je remercie M. le ministre des

explications qu'il a bien voulu fournir sur
les accords franco-italiens. Précisant ma
pensée, je désirerais indiquer que, lorsque
de tels accords sont conclus entre pays
dont la production se complète, on ne peut
que s'en féliciter. Il en est autrement lors
que les productions sont similaires et se
concurrencent sur les marchés intérieurs
ou extérieur».

C'est le cas des productions française et
italienne, tant dans le domaine du vin que
des fruits ou des conserves.
Pour cette dernière, vous me permettrei

de vous indiquer, monsieur le ministre,
que l'industrie française est équipée pour
traiter 300.000 tonnes de tomates fraîches
représentant 45.000 tonnes de concentré de
tomate à 30 p. 100, ayant une valeur de
8 milliards de francs. ■-
Elle ne traite que 150.000 tonnes d»

fruits frais produisant 22.000 tonnes d#
concentré, soit 4 milliards de francs.
Sur ce dernier chiffre, le prix payé à

la production ne représente que le sixième,
soit 600 millions. La différence' est due
aux charges: transports, frais, d'embal
lage qui grèvent cette industrie.
A titre indicatif, je vous signale que,

sur une boîte de concentré vendue
30 francs au consommateur, le prix à la
production agricole ne représente que
3 francs, soit le dixième du prix d£ vente.
Pour une boîte de un kilogramme de pe
tits pois ou de haricots verts vendue de
150 à 170 francs, suivant la qualité, la
valeur du produit agricole ne représente
que 30 ou 40 francs.
Il résulte de ce rapide examen que

même si les prix agricoles baissaient de
50 p. 100, le prix à la consommation res
terait pratiquement inchangé.
Cette différence de la valeur du produit

au prix de vente a conduit à la satura
tion du marché intérieur et la crise va
s'accentuant ne permettant pas à nos
usines de fabriquer dans de pareilles con
ditions.

Il importe donc Que des mesures ur»
gentes soient prises à bref délai.
En effet, . alors que la production aug

mente, au moment où nous serions en
mesure de reconquérir les marchés exté
rieurs, les charges trop lourdes grevant
l'industrie française permettent à l'indus
trie italienne de nous concurrencer tant
sur les marchés intérieurs que sur les
marchés extérieurs.

Cette première observation me conduit,
monsieur le ministre, à vous en formule*
une deuxième.

La pénurie de matières premières due
à la guerre et l'occupation ont obligé les
conserveurs à employer des (boîtes fabri
quées avec un métal ne permettant 1S
conservation du produit que pour une pé
riode relativement courte.

Jusqu'à ce jour, la vente étant immé
diate, il n'y avait pas d'inconvénient à
redouter.

Il n'en est plus de même aujourd'hui
où nous connaissons la mévente, ce qui
oblige le négociant à stocker, les con
serves.

Nous allons constater des avaries im
portantes dans les stocks, ainsi qu'une li
vraison d'un produit défectueux. La clien
tèle aura une raison supplémentaire et
justifiée de bouder à l'achat. Quant à l'ex
portation, elle ne peut être envisagée dans
de pareilles conditions.
Il 'importe donc que, très rapidement,

les maisons spécialisées dans la îabrica*
tion de boîtes de conserves reprennent
leur fabrication d'avant-guerre donnant
toutes garanties, tant de stockage que da
qualité de conservation.
Monsieur le ministre, je n'ignore pas les

difficultés de votre tache. 11 m'a paru
utile de vous signaler cette situation afin
de vous permettre de prendre les mesu
res indispensables qui s'imposent.
L'agriculture française doit devenir la

première industrie nationale, nous avez-
vous dit, et, par l'exportation de ses pro
duits, devra assurer l'équilibre de notre

, balança commerciale, nous permettait
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ainsi de suppléer à l'aide américaine dite
du plan Marshall.
Monsieur le ministre, les agriculteurs

ont entendu votre appel. Ils ne deman
dent qu'à intensifier leur production,
mais ils sont inquiets sur le sort réservé
& leurs produits. Le marché intérieur étant
approvisionné, il faut exporter ou réduire
La production, ce qui serait un paradoxe.
Je vous demande, monsieur le ministre,

d'attirer l'attention du Gouvernement sur
cette situation, afin que l'inquiétude qui
règne parmi les producteurs soit rapide
ment dissipée et que la production fran
çaise soit en mesure de reprendre la
place prépondérante qu'elle occupait au
trefois sur les marchés extérieurs. (Ap
plaudissements.)

QUESTION DE M. LOISON

Retrait de l'ordre du jour.

*. le président. L'ordre du jour appelle
rait la réponse de M. le ministre des an
ciens combattants et victimes de la guerre
à une question orale de M. Pierre Loison
(n° 65). Mais M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre s'ex
cuse de ne pouvoir assister à la présente
séance.

En conséquence, conformément à l'arti
cle 80 du règlement, cette affaire est re
portée à huitaine.

— 11 —

PROROGATION DE LA LÉGISLATION EN VI
GUEUR DANS LES DÉPARTEMENTS DU BAS-

RHIN, DT HAUT-RHIN ET DE LA MOSELLE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, prorogeant la législation en vi
gueur dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle. (N° 503,
année 1949.)

Avant d'ouvrir la discussion générale,
le dois faire connaître au Conseil de la

République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil des ministres un décret
désignant, en qualité de commissaire du
Gouvernement pour assister M. le garde
des sceaux, ministre de la justice:

M. Bodard," directeur des affaires civiles
et du sceau au ministère de la justice.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. Carcassonne, remplaçant \1. Kalb,
ra pporteur.

M. Carcassonne, au nom de M. Kalb, rap
porteur de la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commer
ciale. Mesdames, messieurs, je m'excuse
d'avoir à vous donner connaissance du
rapport de M. Kalb qui, retenu dans son
département, m'a chargé de le lire en son
nom ; ce rapport n'a pas encore été dis
tribué.
Le texte qui vous est soumis a fait

l'objet d'un projet de loi adopté par l'As
semblée nationale par lequel le Gouverne
ment demande au Parlement de proroger
une nouvelle fois et pour deux ans le délai
prévu par l'article 14 de la loi du 1er juin
J924 mettant en vigueur la législation ci
vile et commerciale française dans les dé
partements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et
de la Moselle.
• A partir du 1er janvier 1925 étaient abro
gés dans ces départements, sauf les excep
tions résultant de l'article 7 de la loi, le
code civil local, la loi d'introduction et la
loi d'exécution en Alsace et en Moselle,

de ce code, et, d'une manière générale,
l'ensemble de la législation civile locale.
Le législateur avait entendu mettre fin à
une situation qui créait souvent des dif
ficultés très grandes dans le domaine judi
ciaire et laissait ainsi subsister des bar
rières intolérables entre les départements
recouvrés et les autres régions françaises.
La loi du i<* juin 1924 était cependant

restrictive, en ce sens qu'elle maintenait
en vigueur de nombreuses dispositions du
code local. Elle créait en réalité un troi
sième code, le nouveau régime n'étant pas
intégralement celui du code civil et du
code commercial français.
Les auteurs de la loi du lw juin 1924

avaient voulu ménager une certaine tran
sition et marquer ainsi leur désir de voir
étudier à fond certaines dispositions
de la législation locale jugées plus aptes
à donner satisfaction aux exigences de la
vie moderne. La loi du 1er juin 1921 devait
marquer une première étape dans le do
maine de l'unification et son article 14
précisait que pendant un délai de dix arts
seraient provisoirement applicables en Al
sace et en Moselle les règles nouvelles
faisant l'objet des mesures prises.
En vue de l'unification nécessaire et

souhaitée une commission législative fut
créée dont le rôle était de résoudre les
problèmes qui se posaient, avec une cer
taine complexité, il faut bien l'avouer.
Il convient de-souligner, à ce sujet, que

cette commission devait tout normalement
s'inspirer dans sa mission des travaux des
commissions de réforme du code civil et

du code de procédure civile. Il ne pouvait,
en effet, être question, comme l'a souligné
M. Wasmer, député du Haut-Rhin, dans son
rapport à l'Assemblée nationale, de procé
der à une modification législative à sens
unique et rétrograde, qui aurait consisté
dans la suppression de certaines disposi
tions du code local ou d'institutions loca
les ayant fait leur preuve et méritant in
discutablement d'être étendues au terri
toire national dans son ensemble.

C'est la raison pour laquelle il s'avéra
nécessaire, à maintes reprises dé jà de pro
roger le délai fixé par l'article 14 de la loi
du 1er juin 1924. Nous nous référons, à ce
sujet, à l'article 1er de la loi du 23 décem
bre 1934, à l'article 6 de l'ordonnance du
15 décembre 1944, à la loi du 22 décembre
1946 et à la loi du 30 décembre 1947.
Il est regrettable que les travaux des

commissions d'unification et de réforme
n'aient pas été accélérés et nous déplorons
le peu de cas que semble faire le Gouver
nement d'une situation anormale et qui
laisse subsister dans les trois départements
du Rhin et de la Moselle un état d'incerti
tude juridique auquel il conviendrait pour
tant de mettre fin de toute urgence.
Jusqu'ici, le Gouvernement est resté

sourd aux nombreuses et pressantes dé
marches concernant l'étude par le Parle
ment et les commissions spécialisées des
solutions envisagées en vue de l'unifica
tion législative.
Nous pensons qu'il appartient au Conseil

de la République d'attirer l'attention du
Gouvernement sur la nécessité absolue
qu'il y a d'aboutir rapidement et de ne
pas commettre plus avant l'erreur qui
consiste à recoller l'Alsace et la Moselle à
la France, alors que nos deux provinces
entendent être refondues en elle. Elles ne
veulent plus vivre en marge des activités
nationales et de leur expression dans le
domaine législatif. Les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
demandent avec insistance que soit mis fin
à cet état d'exception qui a été le point de
départ de tant de malentendus et de tant
de déceptions*

1 L unification doit se faire avec le souci
de doter l'ensemble du territoire national
des réformes nécessaires qui feront de la
justice de notre pays un grand exemple
de rénovation au seul service du droit.

En raison de l'urgence qu'il y a de pro
roger le délai prévu par l'article 14 de la
loi du 1er juin 1924, et sous le bénéfice des
observations qui précèdent, votre commis
sion, tout en regrettant l'inexplicable re
tard apporté à l'unification législative,
vous propose de donner un avis favorable
au texte transmis par l'Assemblée natio
nale. (Applaudissements à gauche, au cen
tre et sur divers autres bancs.)

M. le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. Mesdames, messieurs, nos col
lègues du groupe communiste à l'Assem
blée nationale avaient déposé un amende-
deœent pour demander que la législation
actuelle ne soit prorogée que d'une durée
d'un an.

Je me contenterai, ici, au nom du groupe
communiste, de manifester le même sen
timent et d'élever une protestation contre
la lenteur des travaux des commissions
d'unification et de réforme pour lesquelles
le Gouvernement demande un délai sup
plémentaire jusqu'en juillet 1951. Nous es
timons que ce délai est trop long, on ne
devrait plus aujourd'hui parler de textes
spéciaux et de législation d'exception pour
les trois départements français du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin, et de la Moselle. (.lp-
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rap-
; porteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
le texte qui vous est soumis ne proroge le
délai que jusqu'au 1er juillet 1951. Il
donne, par conséquent, satisfaction à
M. Primet.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale. ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle unique.
« Article unique. — Le délai prévu par .

l'article 14 de la loi du 1er juin 1924, met-,
tant en vigueur la législation civile fran
çaise dans les départements du Bas-Rhin,
du Haut-Rhin et de la Moselle, prorogé par
l'article 1er de la loi du 23 décembre 1934,
l'article 6 de l'ordonnance du 15 septembre
19H, la loi du 22 décembre 1946 et la loi
du 30 décembre 1947, est à nouveau pro
rogé jusqu'au 1™ juillet 1951. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 12 —

CARTE SOCIALE DES ÉCONOMIQUEMENT
FAIBLES

Suite de la discussion d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion de la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclaration d'urgence, tendant à ins
tituer une carte nationale dite « carte so
ciale des économiquement faibles. >i
(N« 433, 438 et 502, année 1949.)
Dans la suite de la discussion générale,

la parole est à M. le rapporteur de la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique.
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M. Reveillaud, rapporteur de la commis
sion de la famille, de la population et de
la santé publique. Mesdames, messieurs,
je n'ai pas à plaider la cause de ceux de
nos concitoyens que vise la proposition
de loi transmise par l'Assemblée natio
nale; vous connaissez leur détresse. La
plupart d'entre eux pensaient pouvoir ter
miner tranquillement leur vie, nantis du
mo leste héritage qu'ils avaient reçu de
leurs parents ou du petit capital qu'après
un labeur assidu ils avaient amassé, le
pins souvent sou par sou. Ils se croyaient
à l'aibri des inquiétudes et du besoin.
La tourmente est venue, qui a balayé

leurs pauvres certitudes.
Je suis assuré que d'un côté à l'autre de

cet hémicycle, vous compatissez tous à
leur triste situation. D'ailleurs, ce qui s'est
produit dans cette enceinte lorsqu'est ve
nue pour la première fois la question —
et vous me permettrez de le rappeler d'un
mot — prouve surabondamment que si
nous avons pu différer sur lés méthodes,
nous avons eu un avis unanime quant
au fond.

Je vous rappelle que votre commission,
lorsque la question s'est posée voici en
viron un mois, avait fait notamment la
réserve suivante: elle estimait que la créa
tion de cette carte, qui n'était accompa-

fnéne pda'auuvcrun havaent eatg eelledé sf'iéntitift, éetamiatnudneien pauvre chose et elle s'était demandée
s'il n'eut pas mieux valu que le Parle
ment aboutisse lui-même, après étude de
celle question avec le concours du Gou
vernement, à établir un texte mûrement
réfléchi qui, en écartant de trop grands
espoirs, eût évité, en tous cas, des décep
tions et des rancœurs.

A co moment, vous vous êtes partagés
sur les conclusions de la commission: Les
uns estimaient qu'il était impossible de
rejeter la création de la carte, si vide fût-
elle de substance, étant donné qu'elle per
mettrait à tout le moins, à ceux qui en
seraient titulaires, d'avoir en main une
pièce d'identité leur donnant notamment
la possibilité, vis-à-vis de leur proprié
taire, de faire la preuve de leur détresse
et leur permettant peut-être aussi d'atten
drir certains cultivateurs ou commerçants
qui, au vu de cette pièce, leur consenti
raient peut-être un avantage.
Cependant, d'autres pensaient qu'il

«l'était peut-être pas digne du Parlement
de délibérer dans les vingt-quatre heures
sans autre possibilité que celle d'appor
ter. en somme, un cadre vide. Ce dernier
point de vue a prévalu; la majorité a
décidé de demander un délai supplémen-
taiie à l'Assemblée nationale. Ce délai
riovs a donc été accordé et c'est dans ces

conditions que votre commission de la
famille, de la population et de la sauté
s'c.t mise au travail

Évidemment, elle n'a pas pu approfon
dir ses études. Les quelques jours qui lui
ont été donnés étaient trop courts pour
convoquer devant elle les spécialistes qui
auraient pu la documenter. Elle a agi au
mieux, avec le désir d'aboutir, .tout en
s'inspirant des principes suivants: 1° con
férer un caractère de réalité aux avantages
accordés par cette carte; 2° ne pas faire
de promesses inconsidérées qui ne se
raient pas en rapport avec les facultés,
hélas! restreintes que nous impose l'ins
tabilité de notre situation financière;
3° essayer d'empêcher les abus que la
plupart d'entre vous connaissent et qui
se sont produits en matière de sécurité
sociale.

Avant tout, votre commission — Je
tiens à le déclarer — a tenu à ne porter
aucune atteinte à un principe auquel nous
tenons par-dessus tout, celui de l'autono

mie communale et du respect de l auto
rité des maires. Nous n'avions pas à légi
férer sur ce qui est du domaine des mai
res; c'eût été d'ailleurs aussi une très
grosse injustice, car je n'ai pas besoin
de dire à mes collègues combien les mai
res et les municipalités sont désireux d'al
ler au-devant des infortunes qui leur sont
signalées, avec quelle largeur d'esprit ils
ont appliqué les lois sociales et également
combien, dans le domaine qui leur est
propre, leurs bureaux d'assistance, les
conseils municipaux, se sont attachés à
soulager les infortunes; que ce soit par
la distribution de bons de pain, de bons
de lait ou de bons de vêtements, que ce
soit par l'institution de goûters des vieux,
de cantines scolaires ou par l'attribution
de bois et de charbon, l'ingéniosité des
conseils municipaux et des maires s'est
toujours trouvée prête, dans les limites
des ressources des communes, à soulager
les misères. (Applaudissements sur de
nombreux bancs.)
Cependant, il fallait que le principe fût

bien établi. D'où cette conséquence que
la commission s'est refusée à admettre
des avantages qui étaient du ressort des
collectivités secondaires, tel celui qu'on
avait visé dans la presse ou, je crois
même, à l'Assemblée nationale et qui con
sistait à décider que la carte permettrait
de voyager à prix réduit sur les moyens
de transport communaux ou départemen
taux.

A notre avis, c'est aux communes ou
aux départements qui en ont les moyens
d'accorder des réductions s'ils le jugent
bon. Ce n'est pas à nous, Parlement, d'en
décider.

Toujours pour obéir à cette directive
qu'elle s'est donnée, la commission a tenu
à préciser que la carte serait établie dans
le cadre de la commune. Après proposition
du bureau d'assistance et en tout cas,
sur l'avis du maire, entrera en jeu —
vous le voyez dans l'article 1er de la
proposition qui vous est soumise — le
mécanisme des commissions d'assistance

cantonale, départementale, nationale, s'il
le faut, mais, à la base, il y aura tou
jours l'avis du maire. A celte solution
s'ajoute d'ailleurs une raison d'économie
dont je vous parlerai ultérieurement.
La commission a voulu, d'autre part,

que certains abus qui se sont produits,
ainsi que je vous le signalais, ne puissent
plus se renouveler à l'occasion de l'ins
titution de la carte sociale dont nous nous
occupons.

Par suite du texte de l'Assemblée qui
n'imposait que les limites de 75.000 francs
de ressources s'il s'agit d'une personne
seule ou de 100.000 francs s'il s'agit
d'un ménage, la commission a ajouté la
condition qu'il fallait avoir soixante-cinq
ans, sauf cas exceptionnel, en vertu d'une
reconnaissance d'infirmité dûment consta
tée par les commissions de la sécurité so
ciale. De plus, elle a voulu que l'on tînt
compte des ressources en capital, ce qui
n'existait pas dans le texte de l'Assemblée,
et également, je le souligne, des donations
qui avaient pu être consenties par ceux
qui prétendraient obtenir la carte nou
velle. (Applaudissement s sur divers bancs
à gauche, au centre et à droite.)
Je vois que vous êtes parfaitement au

courant des abus qui se sont produits par
le fait de ces donations.

Du jour où l'on admis les économique
ment faibles au régime des allocations, il
s'est trouvé des propriétaires peu scrupu
leux qui ont immédiatement fait passer à
leurs enfants la totalité de leurs biens,
s 'imaginant que cela, leur ouvrirait le
droit d'avoir leur part des avantages qui

pèsent si lourdement sur notre économie
linancière.

Votre commission a voulu qu'on tienne
compte de ces deux éléments: la posses
sion d'un capital et la donation; mais- elle
a apporté.ce correctif que ce ne serait
qu'à titre indicatif et non pas à titre obli
gatoire car il peut y avoir telle situation
ou un homme ou une femme parfaitement
à l'abri du soupçon de fraude, ait partagé
il y a dix ans, par exemple, ses biens
à ses enfants en toute bonne foi, avant
que l'on ne parle d'allocation. La fortune
a tourné. Ils se trouvent, maintenant, sans
ressources; il ne faudrait pas que par ap
plication d'une règle rigide on vînt leur
dire: « Vous avez fait une donation, il y
a dix ans, tant pis pour vous! Maintenant,
la loi vous empêche de bénéficier d'aucun
avantage ! »
Enfin, dans un troisième paragraphe de

l'article 1er , la commission a mis en garda
contre les abus qui pouvaient venir du fait
que les enfants ont une tendance qui,
malheureusement trop fréquente de nos
jours, pensent que l'État est la pour sub
venir aux besoins de tous les citoyens
français, oubliant qu'ils ont une obliga
tion alimentaire vis-à-vis de ceux qui leur
ont donné le jour et qui les ont soignés
pendant leur enfance, se défilent le jour
où leurs parents sont dans la gêne. (Ap
plaudissements sur les mêmes bancs.)
Après ces explications qui étaient, je

crois, indispensables, j'en arrive aux
avantages qui sont accordés par la carte.
Ils sont enumérés dans l'article 3: le

premier est l'assistance médicale, le
deuxième l'assistance judiciaire, le troi
sième est un voyage à prix réduit sur la
S. N. C. F. Ces avantages exigent, je crois,
de la part du rapporteur, quelques expli
cations rassurantes, car certains d'entre
vous ont pu craindre que nous ne per
dions de vue la situation de nos finances.
En ce qui concerne le premier avantage,

l'assistance médicale, mesdames, mes
sieurs, j'ai l'impression que le champ qui
va être ouvert par cette concession ne sera
pas considérable.
En réalité, nos municipalités accordent

déjà, dans la plupart des cas, l'assistance
médicale gratuite aux économiquement
faibles, c'est-à-dire, je le rappelle, à ceux
qui ont des ressources inférieures à1
75.000 francs s'ils sont seuls, ou à 100.000
francs s'il s'agit d'un ménage. Je crois
donc qu'il s'agit d'un rappel plus que
d'une extension.

La commission a estimé cependant que!
cet avantage pourra prouver la possibilité
d'un redressement pour ceux qui préten
dent avoir été victimes de leurs opinions
politiques et que le sectarisme d'une mu
nicipalité aurait empêché d'être traités
comme les autres citoyens de leur com
mune.

En vérité, messieurs, je n'ai pas, comme
maire, le sentiment que ce soit arrivé; je
crois que si la balance a été parfois un
peu en désarroi, ce n'est pas dans le
sens de la restriction, c'est beaucoup plu
tôt dans le sens de la générosité (Applau
dissements sur divers bancs à gauche, ait
centre et à droite) et que trop souvent les
maires n'ont pas résisté aux sollicitations
qui leur étaient faites. Par conséquent ce
champ d'application n'entraînera pas un
lourd surcroît de charges nouvelles.
En tout cas, quand cette question se

posera devant la commission cantonale,
le maire du domicile aura l'occasion de
faire entendre sa voix; au-dessus de lui,
les maires du canton jugeront. Il se for
mera une jurisprudence qui, j'espère,
mettra un peu plus d'ordre dans la ques
tion, un peu plus de parité. Au-çlossug
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des commissions cantonales, il y aura en
core des commissions départementales et,
s'il le faut, une haute commission natio
nale. Tout cela constituera un progrès.
Il y a une deuxième catégorie de mal

heureux qui seront peut-être soulagés par
l'avantage que nous venons de considérer.
Ce sont ces pauvres braves gens chez les
quels subsiste un modeste orgueil qui leur
lait honneur et qui se refusent à « qué
mander ».
Ceux-ià sont assez rares; lorsqu'ils ap

prendront qu'il leur est accordé un droit,
Ils n'hésiteront plus à le faire valoir.
En résumé, je pense que ce premier

avantage ne constitue pas une charge bien
lourde.
Quant au droit à l'assistance judiciaire,

ce n'est pas, à proprement parler, une in
novation dans notre législation.
Je me permets d'en demander la confir

mation à notre éminent collègue, président
de la commission de la justice.
Déjà, en ce qui touche les accidents du

travail, iL est une catégorie de citoyens
qui ont, de droit, l'assistance judiciaire. Il
y en a d'autres également dont le cas a été
évoqué devant votre assemblée, lorsqu'elle
s'est occupée de la revision des rentes via
gères. A cette occasion, l'un de nos collè
gues, M. Marcilhacy, a proposé de donner
un droit à ces rentiers viagers dépossédés
ou, en tout cas, complètement défavorisés,
pour leur permettre d'obtenir l'assistance
judiciaire en vue de faire valoir leurs ré
clamations.

11 va de soi, que personne ne l'oublie
ou ne s'y méprenne, l'assistance' judiciaire
ne sera finalement accordée qu'après que
la commission instituée par la loi se sera
prononcée quant à la recevabilité sur le
fond de la demande. Car nous ne pouvons
songer un instant à ouvrir, sans contrôle,
l'accès à ceux qui, au soir de leur vie, ga
gnés par la manie des procès, passeraient
leur temps dans les greffes des tribunaux
afin d'attaquer leurs voisins sous tous les
prétextes qui peuvent surgir dans leur ima
gination.

M. Georges Pernot, président de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Monsieur
le rapporteur, voulez-vous me permettre de
vous interrompre ?

M. le rapporteur. Je vous en prie. -
M. le président. La parole est à M. Geor

ges Pernot, avec l'autorisation de l'orateur.
M. Georges Pernot, président de la com

mission de la justice et de législation ci
vile, commerciale et criminelle. Je m'ex
cuse d'interrompre M. le rapporteur de la
commission de la famille. Je tiens à lui
dire, sans plus tarder que nous sommes
tout à fait d'accord à la commission de la

justice, en ce qui concerne les principes
qu'il vient de rappeler.
Nous avons estimé toutefois qu'il était

nécessaire de rédiger un texte plus précis
que celui qui nous est proposé. C'est la rai
son pour laquelle notre rapporteur, M. Jean
Geoffroy, indiquera tout à l'heure, au
Conseil de la République le texte qui,
d'après nous, répond le mieux aux prin
cipes mêmes dont se'st inspirée la commis
sion de la famille.

M. le rapporteur. Je n'ai pas besoin de
vous dire que je crois pouvoir engager
la commission en précisant que celle-ci est
toute prête à l'accepter. Elle vous remer
cie d'avoir bien voulu préciser sa pensée.
Je n'ai plus que quelques mots à dire

avant de descendre de cette tribune. Nous
avons été préoccupés après avoir entendu
Sire ici par M. le ministre des finances
que le seul établissement de la carte pou
vait être un handicap et que, d'après ses
Services, il en coûterait 150 millions. I

Pour tâcher d'écarter cette objection,
nous avons chargé dans notre projet le
service communal d'établir et de distri
buer la carte.

.11 est évident qu'il faut en prévoir la
confection.

En ce qui concerne la confection maté
rielle de la carte, étant donné qu'il s'agit
d'une carte nationale qui devra pouvoir
être présentée partout, l État voudra peut-
être un modèle uniforme qu'il aura alors
à fournir. Ce sera le décret que nous avons
prévu dans notre article 4 qui réglera
la question.
Mais de l'avis de la commission, ce qui

doit constituer l'essentiel de la dépense,
ce sont les écritures nécessaires à l'éta
blissement et à la distribution de la carte.
A ce point de vue, nous trouvons qu'une
sérieuse économie sera faite si le Conseil

de la République nous suit et si l'on
charge les employés communaux de ce
double travail.
M. Léger. Ce sont les mairies qui paye

ront alors pour l'établissement de la carte !
M. le rapporteur. 11 faudra beaucoup

moins de personnel que si c'était l'État
qui prenne le tout en charge.
Les maires n'auront aucune difficulté

étant donné que, dans le jeu des lois d'as
sistance, c'est le greffier de paix qui trans
met à la mairie la liste des bénéficiaires.
Cette liste arrivera aux maires; les secré
taires de mairie, dans 99 p. 100 des com
munes, établiront la carte sans qu'il y
ait de charge de personnel supplémen
taire. 11 n'y a que dans les très grosses
communes qu'on sera peut-être obligé
d'engager un personnel supplémentaire,
mais ce sera insignifiant.
Il ne me reste plus, mes chers collè

gues. qu'à souhaiter que le Conseil de la
République, se rendant compte que sa
commission de la famille, de la santé pu
blique et de la population ne fait aucune
proposition outrancière, veuille bien per
mettre à cette carte, que tant de gens at
tendent avec impatience, de voir le jour.

M. de Menditte. Monsieur le rapporteur,
voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ?

M. le rapporteur. Je vous en prie.
M. le président. La parole est à M. de

Menditte, avec l'autorisation de l'orateur.
M. de Menditte. Je m'excuse à mon tour

de vous interrompre.
J'ai écouté, avec beaucoup d'intérêt,

votre exposé extrêmement précis au cours
duquel vous nous avez montré, d'une fa
çon objective, les avantages et les in
convénients possibles de l'établissement
de cette carte sociale des économiquement
faibles.
Vous avez passé en revue, entres autres,

les avantages accordés par l'article 3.
Vous vous êtes étendu sur le premier pa
ragraphe relatif à l'assistance médicale
gratuite. Vous avez parlé du,second pa
ragraphe, concernant l'assistance judi
ciaire. Tout cela ne soulève pas de pro
blèmes bien graves, mais vous avez passé
sous silence — et je suis sûr aue c'est un
oubli — le troisième paragraphe relatif
aux avantages accordés, par la Société na
tionale des chemins de fer français.
Je voudrais, monsieur le rapporteur,

étant donné que, il y a quelques jours,
nous avons discuté avec une certaine pas
sion à propos du déficit de cette Société
nationale des chemins de fer français,
que vous puissiez nous dire, ce qui nous
permettra de réfléchir avant de voter —
nous sommes, après tout, une chambre de
réflexion — à combien s'élèverait, d'après
les estimations que vous avez pu faire,
le manque à gagner qui résulterait pour
la Société nationale des chemins de fer

français de l'adoption d'une telle disposé
tion.

M. le rapporteur. J'avais pensé qu'il se
rait peut-être plus opportun de donner des
explications à ce sujet lorsque viendra,
comme je crois l'avoir entendu dire, un
amendement de la commission des finan
ces. Cependant, je ne demande pas mieux
que d'aborder immédiatement la question,
Cette carte de la Société nationale des

chemins de fer français va être donnée,
si les propositions de la commission sont
adoptées, à des gens qui, selon moi, nô
peuvent pas actuellement s'offrir un
voyage. Lorsqu'on a les ressources ré
duites qui sont les leurs, quand il faut
tout d'abord, avec une moyenne de
210 francs par jour, dans le cas le plus
favorable, subvenir à sa nourriture et tâ
cher de « gratter » quelque chose là-des«
sus, selon l'expression vulgaire, pour;
mettre quelque argent de côté en vue des
achats de vêtements, on ne peut pas son
ger à des voyages.
Voix nombreuses. Et le loyer ?
M. le rapporteur. Est-ce que cette cartë

que nous nous proposons d'accorder im
posera des charges nouvelles à la Société
nationale des chemins de fer français ?
Je ne le crois pas. Je pense plutôt que le
ticket modérateur que représentent les
70 p. 100 devant incomber à l'intéressé
restreindra considérablement le nombre
die ceux qui seront tentés d'en profiter. En
fait, il n'y aura guère que ceux qui," après
en avoir longuement délibéré dans leur for
intérieur, trouveront une compensation à
la charge qui en résultera pour eux dans
la gratuité du séjour qu'ils feront dans
leur famille ou chez des amis. Si voug
vouliez me presser, mon cher collègue, je
vous répondrais que je considère que, loin
d'être pour la Société nationale des che
mins de fer français une charge qui lui
permettrait de réclamer une indemnité à
l'État de ce chef, ce sera au contraire une
ressource d'appoint ; car ces voyageurs ne
se rangeront pas dans la catégorie de
ceux qui prennent les trains d'assaut lors
des vacances, pour aller au bord de la mer:
ou à la montagne. Ils calculeront, comme
le l'ai dit, et se diront que leurs familles
pourront plus facilement les recevoir au
retour des vacances. Ils prendront le train #
en se demandant s'ils auront la chance de
trouver une banquette sur laquelle ils
pourront s'asseoir, et par conséquent il
n'y aura pas besoin de créer des trains
spéciaux pour eux ; ils prendront, dans les
trains, quelques-unes des places disponii
blés dans la saison où il s'en trouve.

Je suis convaincu que l'État n'aura pas
de mal à faire comprendre à la Société na-t
tionale des chemins de fer français, si
celle-ci prétendait à la compensation en
vertu de l'accord général passé avec elle,
qu'il est indécent — je n'hésite pas à em«
ployer ce mot — d'en demander une dg
ce chef.

Voilà ce que je tenais à mettre en lu
mière et je l'aurais fait un peu plus tard
si vous n'aviez pas eu l'amabilité de ift
questionner.
J'en ai terminé et, m'adressant -à ceux

de mes collègues qui pourraient penser
que votre commission a été un peu trop
timorée et qui, n'écoutant que leur cœur,
seraient enclins .à nous demander d'ajoui
ter quelques avantages nouveaux, de bieï^
réfléchir et de prendre garde, car il ne
faut pas oublier qu'à l'Assemblée natio
nale le ministre des finances a agité le
spectre du couperet de l'article 16 de la
loi des maximtt ; l'on peut affirmer, en
cette occurence, que le mieux serait nette
ment l'ennemi du tien.
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Je demande donc à mes collègues de
bien peser leur vote, si des amendements
be manifestent...

M. le président. Il y en a quinze actuel
lement et je ne peux pas vous les passer

.car je les. reçois au fur et à mesure que la
discussion se déroule !

H. le rapporteur. ... de ne pas oublier,
avant de mettre leur bulletin dans l'urne,
les. réalités qui s'imposent. (Applaudisse
ments .)

M. le président. La parole est à M. Jean
Geiil'îroy, rapporteur pour avis de la com-
musion de la justice.

M. Jean Geoffroy, rapporteur pour avis
de la commission de la justice et de la lé
gislation civile, criminelle et commerciale.
Mesdames, messieurs, votre commission
de la justice, saisie pour avis, a estimé que
le texte proposé par la commission de la
famille, qui permettra aux titulaires de la
carle sociale des économiquement faibles
[d'obtenir l'assistafice judiciaire, pouvait
prêter à confusion.
1-n effet, comme l'ont indiqué M. le rap

porteur et M. le président de la commis
sion de la justice, il ne saurait être ques
tion de conférer de plein droit l'assistance
judiciaire aux titulaires de la carte des
économiquement faibles, sans aucun exa
men de la demande. Une telle conception
serait dangereuse en ce qu'elle pourrait
permettre aux titulaires de cette carte
d' engager des procès dépourvus de tout
caractère sérieux et ne présentant aucune
chance de succès, sans qu'il existe aucun
moyen de les arrêter.
Ln fait, les bureaux d'assistance judi

ciaire, après avoir examiné les justifica
tions relatives à l'indigence du demandeur,
examinent toujours sommairement au fond
la demande. Une telle pratique, conforme
aux dispositions des articles 8 et 11 de la
loi du 10 juillet 1901, est heureuse puis
qu'elle. permet d'éviter des procédures
fantaisistes ou vexatoires.

Il nous est apparu qu'il n'y avait pas
lieu de bouleverser les règles qui ont fait
leur preuve et qu'il fallait laisser claire
ment aux bureaux d'assistance judiciaire
le droit de se prononcer sur la demande
elle-même; la carte sociale des économi
quement faibles ne pouvant avoir qu'un
eilet, celui de dispenser son titulaire de
présenter les justifications relatives à son
manque de ressources. . -
C'est pourquoi votre commission de la

Justice, qui n'a pas d'autres observations
à formuler sur le texte qui lui est pré
senté, vous propose d'adopter l'amende
ment qui vous est distribué d'autre part.
M. le président. La parole est à M. Ter

nynck, rapporteur pour avis de la com
mission du travail et de la sécurité sociale.

- M. Ternynck, rapporteur pour avis de la
Commission du travail et de la sécurité so
ciale. Mesdames, messieurs, je m'excuse
tout d'abord de n'avoir pas pu vous don
ner un texte écrit, car nous avons été pris
de court. Au dernier moment, nous avons
eu 'beaucoup de mal à nous procurer une
documentation très abondante sur les lois
antérieures.

La proposition de loi tendant h instituer
fine carte nationale dite a carte sociale des
économiquement faibles », qui est sou
mise à notre examen, nous a tous profon
dément déçus; en particulier du fait qu'elle
m'apporte, guère d'atténuation à la situa
tion particulièrement cruelle des princi
pales victimes des dévaluations successi
ves et die la hausse considérable du prix
de la vie, qui frappent surtout les vieil
lards, dont beaucoup avaient économisé
pendant toute leur vie pour assurer la sé-
eurité de leurs vieux jours et auxquels les
allocations qui leur sont servies par la sé

curité sociale ou par l'État ne permettent
pas de vivre d'une façon décente, d'autant
plus que les lois en vigueur excluent cer
tains titulaires de maigres pensions de ces
allocations.

Néanmoins, ce serait une erreur de con
sidérer que cette carte des économique
ment faibles est inutile du fait que l'arti
cle 47 du règlement et l'article 16 de la
loi des maxima nous interdisent d'attribuer
à leurs titulaires les avantages matériels
que nous souhaiterions tous leur accorder.
En effet, nous sommes certains que cette

carte d'économiquement faibles encoura
gera les commerçants, les collectivités
communales et départementales à accorder
à leurs titulaires, nettement définis, des
avantages divers que, bien souvent, ils
leur accordent déjà. v
Votre commission dir travail et de la sé

curité sociale tient à souligner les efforts
faits par la commission de la famille ; tout
d'abord — et j'insiste sur ce point — pour
donner une définition aussi exacte et judi
cieuse que possible de ceux qu'il y a lieu
de considérer, sans aucun sens péjoratif,
comme économiquement faibles.
A cet effet, la commission de la famille,

en liaison avec la nôtre, a complété le texte
transmis par l'Assemblée nationale et je
voudrais que l'on considère notre action
non pas, comme une révolution, mais
comme une collaboration sincère et loyale
pour le mieux, sans aucune démagogie, par
exemple en incluant dans les économique
ment faibles les personnes âgées de moins
de soixante-cinq ans, mais le plus de
soixante ans — comme vous le verrez tout
S l'heure dans un amendement que nous
déposons — que leurs infirmités mettent
dans l'impossibilité absolue de subvenir
à leur existence par leur travail.
En effet — j'ouvre une parenthèse au

sujet d'un des amendements que nous al
lons déposer sur ce paragraphe — nous
voudrions faire œuvre législative pour
l'avenir en même tem/ms que pour le pré
sent; nous voudrions que certains textes,
certaines définitions que nous donnerons,
ne soient pas en contradiction avec les
lois existantes et que, d'autre part, les
nouvelles lois à intervenir — et il en est
une en particulier qui va nous être sou
mise ces jours-ci en ce qui concerne la
reconduction de l'allocation temporaire —
soient, dans une certaine mesure, unifiées,
afin d'éviter les contradictions.

A ce sujet — je sais avec quel soin la
commission de la famille a étudié le, pro
blème — je me suis livré à un travail de
recherches des différentes lois d'assistance
remontant jusqu'à la loi de 1883. Je suis
arrivé à cette conclusion qu'il conviendrait
de prendre pour base la loi du 4 septem
bre 1947 prévoyant que l'allocation tem
poraire aux économiquement faibles est
due normalement à partir de soixante-cinq
ans, mais.qu'elle peut être attribuée, en
cas d'infirmités ou d'incapacité physique,
à partir de soixante ans, sous réserve que
les intéressés soient soumis à l'examen de
la commission, créée par l'ordonnance du
2 février 1915.

Ainsi il ne sera pas créé de nouveaux
postes de fonctionnaires entraînant des dé
penses supplémentaires. r
Nous sommes' donc d'accord pour accep

ter la' rédaction de la commission, en li
mitant ceux qui sont « déclarés inaptes au
travail par la commission régionale,
etc. », sous réserve que celle-ci ser* com
pétente pour les personnes dont rage est
compris entre 60 et 65 ans.
Nous avons jugé utile d'y ajouter une

autre catégorie qui remonte &'la loi du
14 juillet 1905, celle des personnes attein
tes d'une infirmité ou d'une maladie re
connue incurable.

Nous faisons cet effort et nous espérons •
que la commission de la justice, dont mal
heureusement nous n'avons pas la com
pétence, nous secondera au besoin en mo
difiant et complétant nos projets, poui
uniformiser ces différentes lois qui régis
sent un certain nombre de personnes.
En second lieu, nous espérons qu'il y a

lieu de faire intervenir, dans l'apprécia
tion des ressources des intéressés, la va
leur de leurs biens mobiliers et immobi
liers et, comme l'a dit très justement tout
à l'heure M. le rapporteur, les donations
qui auraient pu être faites à des enfants'
ou à des tiers, fait qui constituait parfois,
dans l'application des lois antérieures ou
acuelles, une fraude regrettable, tant sur
le plan matériel que sur le plan moral.
Nous souhaitons que, dans l'avenir, les
dites lois soient amendées pour tenir
compte de ces éléments.
Nous souhaiterions également que,les

différentes lois relatives à l'assistance eu
général, tout en étant libérales en ce qui
concerne une évaluation modeste .des res
sources provenant d'un immeuble occupé

•par l'intéressé qui en est devenu proprié
taire par toute une vie de labeur et de
privations — je m'excuse de ce terne tri
vial, mais, malgré tout, on ne mange pas
« des briques » — créent un privilège —
terme peut-être imparfait — au besoin
une hypothèque permettant à l'État de
récupérer au décès de l'intéressé tout,
ou partie des secours accordés par laj
collectivité, notamment lorsque les héri
tiers tenus à l'obligation alimentaire pré
vue par les articles 205 et suivants du code
civil, ne se seront pas acquittés de leur
devoir juridique et moral.
Enfin, je félicite la commission de ii

famille d'avoir déterminé des condition»
de délivrance simples et efficaces, par le»
soins du maire, après décision des com
missions d'admission au bénélice des
d'assistance.

En ce qui concerne l'article 2, nous
avons une petite observation à faire. Noua
voudrions qu'il soit ainsi libellé : « La carte
sociale des économiquement faibles est
délivrée ou retirée » car des modifications

peuvent intervenir dans la situation des
intéressés, et il semble logique et normal
de pouvoir leur retirer leur carte.
J'ai présenté, en mon nom personnel

et au nom de la commission du travail et
de la sécurité sociale, quelques amende
ments dont l'Assemblée va être saisie et
que je voudrais maintenantt défendre.
M. le président. Vous le ferez lors de lai

discussion des articles.
M. Georges Pernot. Mais personne na

connaît ces amendements.

M. le président. Nora essayerons da
les faire distribuer à temps.

M. le rapporteur pour avis de la tom*
mission du travail. Peut-être notre pau
vre carte des économiquements faibles
n'a-t-elle pas toute la valeur que noua
aurions voulu lui conférer.. Nous vou
drions faire mieux, mais elle permettra
tout de même aux particuliers ou aux
collectivités charitables d'attribuer des
avantages à leurs' titulaires.
Quand vous aurez pu insister auprès fa

toutes vos populations pour que, sur f.iécea
justificatives, il soit consenti un escompta
afin de venir en aide à ces pauvres vieux
et à ces pauvres vieilles je crois que vous
aurez mieux fait qu'en leur promettant
trop sans rien leur donner. (Applaudisse
ments .)

M. le président. La parole est & M. le
rapporteur pour avis de la commission
des finances.

M. Bolifraud, rapporteur pour avis de la
commission des finances. Mesdarr^es, mes
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sieurs, le texte qui vous est présenté par
la commission de la famille, de la popu-,
latioo et de la santé publique ne donne
lieu, de la part de votre commission des
finances, à aucune observation d'ordre
général. Je crois donc préférable, pour la
bonne ordonnance, des débats, de repor
ter les explications que j'ai à fournir, lors
de la discussion des amendements que
j'ai présentés au nom de cette dernière
commission.
J'ajouterai quelques mots seulement à

propos des dispositions pour laquelle, pré
cisément, nous n'avons proposé aucune
modification, alors qu'a priori les impéra
tifs budgétaires auxquels nous devons
obéir pouvaient sembler nous dicter une
conduite opposée. Il s'agit du paragra
phe 3 de l'article 3, aux termes duquel les
titulaires de la carte d'économiquement
faible auront droit à un voyage aller et
retour par an sur les réseaux de la S. N.
C. F. au tarif des congés payés.

A première vue, il semblerait- que cette
réduction de tarif dût entraîner une
perte de recettes pour la S. N. C. F. Les
services du ministère des finances l'ont
évaluée au minimum à 200 millions. Con
formément aux règles subies en la ma
tière, xcette perte de recettes devrait être
compensée par une subvention inscrite au
budget général. Mais, par application de
l'article 16 de la loi clés minima, ladite
subvention ne saurait être accordée sans
économies ou recettes compensatrices.
Aucune économie, ni aucune recette
n'étant proposée, il conviendrait donc de
s'opposer au paragraphe 3.
Votre commission des finances ne l'a

pas jugé ainsi. Elle a estimé, au con
traire, qu'en réalité l'opération ne coûte
rait pas grand'chose, sinon rien, à la S.
N. C. F., si même elle n'était pas bénéfi
ciaire. La fraction importante des frais de
voyage laissée à la charge de l'économi
quement faible,- fraction qui s'élève à
70 p. 100, empêchera, en effet, les inté
ressés d'user trop largement de cette fa
cilité.
Comme, d'autre part, la réglementation

Sfles congés payés exige que le voyage soit
effectué durant les périodes creuses, il ne
sera nullement nécessaire de prévoir la
mise en service de trains supplémentaires.
Les dépenses, par suite, seront très peu
accrues, alors que les recettes le seront
yraisemblablement davantage.
Votre commission pense donc que la

S. N. C. F. ne serait pas recevable à de
mander en l'espèce le versement d'une
indemnité compensatrice.
; Sous le bénéfice de cette remarque et
des amendements que je vous présenterai,
votre commission des finances vous en
gage à donner un avis favorable à la pro
position de loi qui vous est soumise.
Applaudissements .)

" M. le président. La parole est à Mme Gi
rault. • - ■ •
- Mme Girault. Mesdames, messieurs, je
me félicite de l'initiative prise par notre
ami Marrane, le 2 juin dernier, lors de la
discussion de la loi, votée par l'Assemblée
nationale, relative à l'institution d'une
rai'te dite carte sociale des économique
ment faibles, de proposer à notre assem
blée de demander à l'Assemblée nationale
un délai supplémentaire permettant au
Conseil de la République un examen plus
approfondi de cette question.
Le texte qui nous est présenté aujour-

d'hui par notre commission de la famille,
loin d'être parfait, à notre avis, a tout de
même cette supériorité sur celui de l'As
semblée nationale d'attacher à cette carte
des avantages substantiels telle que l'ins
cription d'offce sur les listes d'assistance
médicale gratuite ^ ge qui comporte pour

les intéressés, soins et médicaments gra
tuits — et l'attribution d'office de l'assis
tance judiciaire.
En ce qui concerne l'attribution d'un

voyage par an sur les réseaux de la Société
nationale des chemins de fer français, le
prix du billet au tarif des congés payés ne
permettra, en raison des tarifs exorbitants
des chemins de fer, qu'à un petit nombre
d'intéressés d'en profiter.
Aussi substantiels et importants que

soient ces avantages, hous les considérons
non seulement comme insuffisants mais
encore comme dérisoires, pour ces vieux
et ces vieilles que nous coudoyons quoti
diennement dans nos permanences et dont
nous pouvons juger l'affreux dénuement.
Leur misère est telle, ainsi que le disait
notre camarade Croizat à l'Assemblée na
tionale, qu'innombrables sont les vieux
qui ne peuvent plus se payer deux petits
repas par jour.
Le groupe communiste soumettra au

Conseil quelques propositions formulées
sous forme d'amendements, au cours de

, la discussion des articles.
Le Conseil les examinera, je l'espère,

dans l'esprit qui a déjà animé notre com
mission de la santé lorsqu'elle a formulé
les premiers avantages qu'elle nous pro
pose d'accepter.
Nous avons le devoir, si vraiment nous

sommes sincères, quand, à la tribune,
nous nous apitoyons sur le sort que notre
société réserve à ceux qui, chacun dans
son domaine ou dans son activité, ont fait
vivre la France, de leur donner plus que
ne le prévoit le texte qui nous est soumis,
' et de leur ,permettre de vivre leurs der
niers jours non pas dans l'opulence, mais
sans connaître le froid ou la faim. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Georges Laffargue. Nous allons voter
tout à l'heure une loi sur les économique
ment faibles, mais j'estime que cette me
sure, bien imparfaite pour compenser le
malheur des économiquement faibles, au
rait pu être évitée si l'on n'avait pas fa
briqué en série, depuis la libération, des
économiquement faibles. Lorsque je vois
certaines formations politiques se pencher
sur le sort des économiquement faibles
et demander que l'on fasse pour eux un
effort beaucoup plus grand, je voudrais
leur dire devant cette assemblée qu'ils
portent une responsabilité particulière
dans la naissance de cette catégorie so
ciale. C'est la démagogie faite sur les sa
laires d'abord, c'est la course insensée des
salaires et des prix, c'est la démagogie
faite dans les dépenses budgétaires, c'est
la démagogie à tous les étages aui a en
traîné le délabrement monétaire et amené

l'apparition des économiquement faibles.
U était nécessaire de situer ici les res

ponsabilités. (Interruptions à l'extrême
gauche.)

M. Léon David. Et le budget militaire,
monsieur Laffargue!

M. Georges Laffargue. Quand je vois
cette même partie de l'Assemblée (l'ora
teur désigne l'extrême gauche) se pen
cher avec sollicitude sur le sort des éco
nomiquement faibles et s'opposer dans
le même temps au plan Marshall qui
apporte à ce pays...
Â l'extrême gauche. La misère i
M. Georges Laffargue. ...le potentiel éco

nomique et la sécurité monétaire qui peu
vent améliorer le sort des économique
ment faibles, je dis que vous fabriquez
de la démagogie à jet continu et que
vous êtes dans cette Assemblée, peu' nom
breux et peu bruyants, les éternels
apprentis sorciers. Il est nécessaire que
quelques-uns d'entre nous se lèyeni pour

dénoncer, cette politique de duplicité de--
vant le pays et devant l'opinion publique^.
(Applaudissements à droite et au centre.
— Exclamations à l'extrême gauche.)

M. Léon David. C'est de l'hystérie!'
M. le président. Personne ne demande

plus la . parole dans la discussion géné
rale ?... ' ' .

La discussion générale est close.
- Je consulte le Conseil de la République
sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

" (Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. Demusois. Ne conviendrait-il pas,
monsieur le président, au moment où nous
allons passer à la discussion des articles*
qu'un membre du Gouvernement fût pré
sent ? - ' ■ ' - :

M. le président. Cela ne regarde pas le
président. Je ne suis pas chargé d'aller
chercher les ministres.

M. Demusois. J'en suis persuadé, mont
sieur le président; mais je constate que,
sur un sujet aussi important qui intéresse
les vieuxet les vieilles de France, le Gou-s
vernement fait preuve d'une carence aSi-
solug,

M. Georges Pernot. Je suis tout à fait
d'accord avec M. Demusois.

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1er :
« Art. 1er. — Il est institué une carte

nationale dite « carte sociale des économi
quement faibles ». Cette carte est attri
buées: 1° aux personnes âgées de plus de
65 ans ou de plus de 60 ans si elles sont
déclarées inaptes au travail par la com
mission régionale prévue à l'article 2, pa
ragraphe 2 de l'ordonnance du 2 février
1945, dont le total . des ressources n'excède
pas les chiffres- maxima fixés à l'article 2,
alinéa 3, de la loi n° 46-1990 du 13 septem
bre 1946 modifiée; 2° aux personnes
atteintes d'une infirmité ou d'un# maladie
reconnue incurable, et bénéficiaires des
dispositions de la loi du 14 juillet 1905. .

« Dans l'appréciation de ces ressources,
il sera tenu compte, à titre indicatif, de la
valeur des biens mobiliers et immobiliers
de l'intéressé ainsi que des donations qu'il
aurait pu faire.

« Les intéressés devront justifier qu'au
cune des personnes tenues vis-à-vis d'eux
de l'obligation alimentaire prévue par les
articles 205 et suivants du code civil, n'est
en mesure de participer substantiellement
à leur entretien. »
Sur cet article la parole est à M. Masson;
M. Hippolyte Masson. Mesdames, mes

sieurs, j'aurais sans doute pu, j'aurais dû,
prendre la parole dans la discussion géné
rale. Si je la prends sur l'article 1er , c'est
pour obtenir quelques précisions et apport
ter quelques observations, ce qui me per
mettra de serrer davantage le débat.
Tout, ou à peu près tout, d'ailleurs a été

dit sur la question de la carte sociale. Mes
observations seront donc brèves. Elles por
teront sur l'article 1er et sur le^. articles
suivants.
Le texte qui nous a été envoyé par l'As

semblée nationale était vague: Le Conseil
de la République a agi très sagement en
demandant de pouvoir l'étudier à tête re
posée et c'est ainsi que la commission de
fa famille et de la santé a apporté des pré
cisions et des modifications très utiles.
Nous aurions voulu, répondant au, désir ex
primé par la commission du travail, que
fa carte sociale qui, d'après le texte de
l'Assemblée nationale, n était qu'un sim
ple bout de carton, fût « meublée », per
mettez-moi le mot, d'une manière plus
complète. Elle apporte, évidemment, quel
ques petits avantages: l'assistance -médi
cale gratuite, que les économiquement fai
bles avaient déjà en grande partie, le droit
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He bénéficier de l'assistance judiciaire —
ce ne sont pas les vieux qui iront beau
coup devant les tribunaux — et enfin, une
petite réduction, qui, à mon avis, est in
suffisante, de 30 p. 100 sur les tarifs des
chemins de fer. .
Nous aurions désiré également qu'on as-

sorlît cette carte d'avantages matériels
beaucoup plus substantiels. C'est ce que
nous avons déjà dit ici, à la séance du
2 juin, pour demander que les vieux béné
ficient de réductions sur les tarifs du gaz
et de l'électricité, sur le prix du bois et
sur le prix du tabac.
Notre excellent rapporteur, que nous

avons écouté avec intérêt, nous a déclaré
que les économiquement faibles recevaient
200 francs par jour. Pardon ! il y en a qui
ne touchent que 50 et quelques francs par
jour.
Mme Girault. Quatorze francs!
M. Hippolyte Masson. Quatorze francs ?

PTon, madame, ne faites pas de démagogie!
Ma chère collègue, je vous rappelle que la
loi de septembre 1946 alloue aux économi
quement faibles 1.600 francs par mois, soit
Î19.200 francs par an. Cela représente 50 et
quelques francs par jour. Vous voyez qu'il
ne s'agit ipas de quatorze francs.
Cela, je le souligne, est d'ailleurs très

insuffisant et nous aurions voulu que des
avantages plus substantiels fussent accor
dés aux vieux. Mais nous nous sommes
rendus au désir exprimé par M. le rappor
teur, qui nous a déclaré — il a sans doute
raison — que si nous réclamions tout ce
que nous désirons pour nos vieux et nos
vieilles, nous risquerions de rencontrer
une certaine opposition qui ferait tout
échouer.
Nous n'avons (pas dit notre dernier mot,

nous pourrons reprendre la question et
faire adopter les modifications utiles que
nous désirons voir apporter à cette loi qui,
malgré tout, sera bienfaisante.
. Je me réjouis, à l'article 1er, de deux
précisions heureuses qui ont été apportées
par la commission de la santé. D'abord en
ce qui concerne l'appréciation des res
sources, dont notre rapporteur a parlé élo
quemment à cette tribune il y a quelques
instants. Nous avons dénoncé ici, depuis
trois ou quatre ans, le scandale des dona-
tions-partages. On commence à y porter
remède. A cet égard il faut être impitoya
ble. Il m'est pas admissible — je ne parle
pas des petits biens, vous le sentez, je
parle des personnes possédant des riches
ses parfois très considérables — il n'est

pas admissible que des personnes puissent)énéficier de la loi après avoir donné leur
bien à leurs enfants. Vous le savez, de
puis quelques années les notaires n'ont ja
mais fait autant de donations-partages. Il
est. à notre avis, une dette sacrée pour les
enfants, c'est de venir en aide à leurs
vieux parents, quand ils le peuvent. (Ap
plaudissements .)
Je me réjouis donc de l'intéressante mo

dification apportée par le troisième alinéa
de l'article 1er qui précise: « Les inté
ressés devront justifier qu'aucune des per
sonnes tenues vis-à-vis d'eux de l'obliga
tion alimentaire prévue par les articles 205
et suivants du code civil n'est en mesure

de participer substantiellement à leur en
tretien ». ►
Il est bien entendu que les commissions

cantonales, permettez-moi l'expression, ne
chercheront pas la petite bête à des en
fants qui sont eux-mêmes chargés de fa
mille, a des petits paysans, à des ouvriers,
à des petits employés, mais que lorsque
les commissions cantonales sauront que
les enfants possèdent des fortunes consi
dérables, ce sera leur devoir de les mettre
dans l'obligation de payer la dette alimen
ta ire à leurs parents.

Pour terminer, je voudrais, m'adressant
au président et au rapporteur de la com
mission, qu'il n'y ait pas, entre nous, le
moindre malentendu. On a parlé d'écono
miquement faibles, mais, en réalité, mes
dames, messieurs, il ne doit pas s'agir
seulement de ceux que, dans la loi, on
dénomme ainsi. Si vous vous borniez à

donner la carte sociale à ceux qui, d'après
la loi du 13 septembre 1946, sont des éco
nomiquement faibles, vous créeriez des
classes dans la misère et de profondes in
justices. Ainsi, vous donneriez la carte
sociale à des économiquement faibles —
et on fait bien de la leur donner, ils n'ont
pas assez — qui ont 60 ou 70.000 francs
de revenus, et vous la refuseriez à des
personnes qui, par exemple, n'ont qu'une
petite pension de réversion de 20 ou
24.000 francs, à des retraités ouvriers
et paysans. Il y aurait là une injustice fla
grante. 11 est bien entendu, monsieur le
président et monsieur le rapporteur, que
la carte sociale sera donnée à toutes les
personnes âgées de soixante-cinq ans au
moins ou dans l'impossibilité complète de
travailler, qui n'ont pas plus de ÎS.00O
francs de ressources si elles sont seules ou
de 100.000 francs s'il s'agit d'un ménage.
J'attends donc, monsieur le.président et
monsieur le rapporteur de la commission,
que vous nous rassuriez, parce que, dans
le cas contraire, vous créeriez des injusti
ces et des catégories dans la misère.
Ceci dit, et terminant sur ce point, je

crois que le Conseil de la République,
comme il l'a toujours fait, élevant la ques
tion au-dessus des questions politiques,
qui n'ont rien à voir ici, sera unanime,
dans un désir d'équité et de justice sociale,
à voter cette loi qui améliore la situation
des déshérités de la vie, de l'âge et du
travail. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)
M. le président. Je suis saisi de huit

amendements à l'article 1er .
Le premier amendement' (n° 16), pré

senté par M. Ternynck et les membres de
la commission du travail et de la sécurité
sociale, tend à rédiger comme suit le pre
mier alinéa de cet article:

« Il est institué une carte nationale
dite H carte sociale des économiquement
faibles ». Cette carte est attribuée :

_« 1° Aux personnes âgées de plus de
65 ans ou de plus de 60 ans si elles sont
déclarées inaptes au travail par la com
mission régionale prévue à l'article 2
(§ 2) de l'ordonnance du 2 février 1945,
dont le total des ressources n'excède pas
les chiffres maxima fixés à l'article 2,
alinéa 3 de la loi n° 46-1990 du 13 sep
tembre 1956 modifiée;
« 2° Aux personnes atteintes d'une in

firmité ou d'une maladie reconnue incu
rable et visées par la loi du 14 juillet
1905. »

M. Dassaud, président de la commission
du travail et de la sécurité sociale. Je
demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Das

saud.

M. le président de la commission du
travail. Tout à l'heure, dans ses explica
tions, M. Ternynck a tenté de justifier
les modifications que la commission du
travail demande au Conseil d'adopter.
M. Masson disait qu'il ne faudrait pas

créer des catégories dans la misère. Il
faut' que tous ceux qui sont véritablement
des économiquement faibles puissent bé
néficier de la carte sociale. C'est dans cet
esprit que la commission du travail a dé
posé cet amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
dans la pensée de la commission de la

santé, ce sont les chiffres de 75.000 francs
pour une personne seule et de 100.000
francs pour un ménage qui sont visés. Par
conséquent, nous rejoignons la demanda
de M. Masson.

Nous n'avons pas maintenu l'énoncé des
chiffres, afin que, si un jour on modifia
ces limites, comme il a déjà été prévu
dans une proposition dont a été saisie
l'Assemblée, nous n'ayons pas à remanier
les dispositions de là loi constituant la
carte sociale.

Pour le moment, il est certain que ce
sont ces deux chiffres qui sont valables.
Par conséquent, vous pouvez voter le texte
de la commission, qui vous donne satisfac
tion.

M. le président. Monsieur le rapporteur,
sauf erreur de ma part, vous venez de
répondre à l'observation de M. Masson,
mais vous n'avez pas répondu sur l'amen
dement lui-même.

M. le rapporteur. L'amendement me pa
raît plus restrictif que le texte de la coin-
mission et je laisse à l'assemblée le soin
de nous départager.

M. le rapporteur pour avis de la commis»*
sion du travail. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. 1»
rapporteur pour avis de la commission du
travail.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion du travail. Je rappelle que le texte
que nous vous soumettons est légèrement
restrictif par rapport au vôtre à certains
égards, mais plus large à d'autres.

M. le rapporteur. Non!
M. le rapporteur pour avis de la commis

sion du travail. Nous voudrions que les lois
ne se contredisent pas mutuellement. Le
texte initial ne faisait intervenir aucune
condition d'âge, le texte proposé par la
commission de la famille fait, à juste titre,
intervenir l'âge de soixante-cinq ans pour;
ceux qui jouissent de la plénitude de leur
état de santé. Mai? la commission instituée
par le paragraphe 2 de l'article 2 de l'or
donnance du 2 février vise uniquement les
personnes de plus de soixante ans qui, du
fait de leur état physique, sont incapables
de se livrer à un travail. Je crois qu'il
faudrait, je le répète, que tout coïncide*
D'autre part, nous parlons des personnes

atteintes d'infirmité ou d'une maladie
reconnue incurable, visées par la loi du
14 juillet 1905. Dans le même esprit,
comme le disait un de nos collègues en
commission, des personnes de vingt ans
qui sont de véritables vieillard». -
La commission du travail estime qu'il

faudrait reprendre la définition donnée par
la loi du 14 juillet 1905.

M. le président. Si je comprends bien,-
la commission s'en rapporte au Conseil au
sujet de cet amendement.
Voix nombreuses. — Nous n'avons pas

connaissance de l'amendement!

M. le président. Si la commission compé
tente estime qu'elle n'est pas suffisamment
éclairée du fait qu'elle n'a pas eu les
amendements en main, il lui est toujours
possible d'en demander le renvoi devant
elle pour les examiner.
■ De même, si le Conseil pense ne pas
pouvoir délibérer sur les amendements dé
posés en séance, il lui est loisible de de
mander également leur renvoi à la com
mission. •

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président La parole est à M. le rap

porteur.

M. le rapporteur. Je crois qu'il n'y a
qu'une dilïérence entre l'amendement de
M. Ternynck et le texte de la commission.
Comme cela vient d'être demandé, je

vais redonner lecture de cet amendements
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eprès quoi je fournirai mes explications. 1
Ce texte est ainsi conçu :

« Rédiger comme suit le premier alinéa
(de cet article:
a 11 est institué une carte nationale dite

)< Carte sociale des économiquement
faibles ». Cette carte est attribuée:

« 1° Aux personnes âgées de plus de
65 ans ou de plus de 60 ans si elles sont
déclarées inaptes au travail par la com
mission régionale' prévue à l'article 2, pa
ragraphe 2, de l'ordonnance du 2 février
19Ï5, dont le total des ressources n'excède
pas les chifïies maxima fixés à l'article 2,
alinéa 3 de la loi n° 46-1990 du 13 sep
tembre 1946, modifiée;

« 2° Aux personnes atteintes d'une infir
mité ou d'une maladie reconnue incurable
et visées par la loi du 14 juillet 1905. »
Par conséquent, l'amendement de M. •

Ternynck s'applique aux personnes âgées
de iplus de 05 ans, ou de plus de 00 ans si
elles sont déclarées inaptes au travail.
Pour celles qui ont moins de 60 ans,
W. Ternynck explique qu'elles n'auront
droit à la carte que si elles sont atteintes
d'une infirmité ou d'une maladie reconnue

incurable, dans le sens visé par la loi du
J4 juillet 1905.
Au contraire, le texte de la commission

dit que, pour les personnes âgées de moins
de 65 ans il faut qu'elles soient déclarées
inaptes au travail par la commission ré
gionale, etc.
Donc, on n'exige pas pour les personnes

ayant moins de 60 ans, qu'elles soient in
curables ou atteintes d'une infirmité re
connue dans le sens de la, loi du 14 juil
let 1905, on exige simplement que les
commissions les reconnaissent inaptes au
travail.
Le champ d'application s'en trouve ainsi

élargi puisque cet article peut viser les
travailleurs qui sont momentanément
inaptes au travaL. sans qu'ils soient at
teints d'une maladie incurable. C'est bien
cela, M. Ternynck.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission du travail. Non, il faut qu'ils
soient atteints d'une maladie incurable!
Voix diverses. Renvoi à la commission !
M. le président. C'est à la commission

cie" le demander.

M. Abel-Durand .Te demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Abel-

Durand, pour répondre au rapporteur.
M. Abel-Durand. La commission du tra

vail a*eu la préoccupation de rattacher la
carte des économiquement faibles à la
législation déjà existante et pouvant avoir

• rapport avec cette carte. Elle a considéré
qu'il y en avait deux. D'abord la législa
tion de la sécurité sociale, à laquelle se
rattachent l'âge de soixante-cinq ans, ainsi
que l'âge de soixante ans, par exception,
sur avis de la commission régionale pré-
yue dans le texte. Ce sont les âges exigés
pour pouvoir bénéficier de l'assurance
Vieillesse.
La commission a considéré qu'il existe,

d'autre part, des personnes qui, sans avoir
atteint ces âges, ne pouvaient pas tra
vailler et qui ne sont pas justiciables de la
sécurité sociale, mais dont le cas est prévu
par la loi du 14 juillet 1905: ce sont les in
firmes et les incurables.

Il a semblé alors à la commission que
la carte des économiquement faibles pou
vait également être distribuée aux tra
vailleurs ayant atteint un certain âge, un
âge auquel ils sont incapables de travail
ler, et, d'autre part, aux personnes qui,
atteintes d'infirmité incurable sont en
quelque sorte congénitalement des écono
miquement faibles.
Voilà, mesdames, messieurs, dans quel

esprit la çommissiQn a proposé cet amen

dement qui, me semble-t-il, ne peut, après
les explications que je viens de vous don
ner, soulever aucune opposition.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Je demande la pa
role ?

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur pour avis de la commission
des finances.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. La commission des finan

ces a adopté un -amendement qui se
rapproche, qui est même conforme à la
première partie de celui de M. Ternynck.
Il s'agit de l'adjonction suivante à l'ar
ticle 1e*: « ... plus de soixante ans, si
elles sont déclarées inaptes. » En effet,
la commission de la famille avait précisé
que le bénéfice de la carte devait être
limité aux personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans ou, en ce qui concerne
celles n'ayant pas atteint cet âge, qui
sont reconnues inaptes au travail.
Cette modification pour nous, commis

sion des finances, constitue une améliora
tion certaine sur le texte primitif.
Il est évident, en effet, que les person

nes dans la force de l'âge doivent normale
ment tirer leurs ressources de leur tra

vail. Si elles ne le peuvent, c'est d'une
législation autre que celle des économique
ment faibles qu'elles doivent tirer assis
tance, par exemple de celle du chômage
ou encore de celle des infirmes et incu
rables.
Telle est d'ailleurs la solution retenue

par le Parlement dans le cadre de la loi
du 13 septembre >956; et aucun fait nou
veau ne conduit à lui en substituer une
autre.

Votre commission des finances estime
toutefois que la commission de la famille
n'avait pas tiré toutes les conséquences
logiques de sa modification.
La loi du 13 septembre 1946 assimile,

en effet, aux personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans les inaptes, mais à la
condition que ceux-ci soient âgés de plus
de soixante ans. Adopter ici une autre so
lution conduirait à introduire une dispa
rité peu justifiée entre le régime de la loi
du 13 septembre 1916 et celui de la carte
d'économiquement faible. A l'heure ac
tuelle, nous souffrons trop d'un défaut de
cohérence entre les législations pour ne
nas chercher à éviter de nouveaux régi
mes spéciaux dès lors qu'ils ne paraissent
pas s'imposer.
La commission des finances vous a pro

posé, en conséquence, de limiter l'assimi
lation aux personnes âgées de plus de
soixante ans et des seuls inaptes ayant
plus de soixante ans.
Si l'amendement de M. Ternynck était

divisé, puisqu'il comporte deux paragra
phes, la commission pourrait alors soute
nir la première partie et serait satisfaite
si le texte était voté.

M. le président. Monsieur Ternynck,
vous avez entendu les explications four
nies par M. le rapporteur de la commis
sion des finances, qui suggère de voter
votre amendement par division.
M. le rapporteur pour avis de la com

mission du travail. J'accepte le vote par
division, monsieur le pïésident.

M. le président. Cela sera, d'ailleurs fa
cile, puisque votre amendement comporte
deux paragraphes.
La parole est à M. Denvers.
M. Denvers. Je désire répondre quel

ques mots à M. le rapporteur. Je ne
suis pas un juriste mais peut-être serait-il
heureux de remplacer l'expression « vi
sées par la loi du 14 juillet 1905 » par
cette autre expression « bénéficiaires des
dispositions de la loi du 14 juillet 1905 ».

Je crois que la précision mérite d'être
apportée.

M. le président. H s'agit de la deuxième
partie de l'amendement.

M. le président. Je donne lecture de la'
première partie de l'amendement:
« U est institué une carte nationale dite

« carte sociale des économiquement fai»
blés ». Cette carte est attribuée:

« 1° Aux personnes âgées de plus de
65 ans ou de plus de 60 ans si elles sont
déclarées inaptes au travail par la commis
sion régionale prévue à l'article 2, para*
graphe 2, de F ordonnance du 2 février
1915, dont le total des ressources n'excède
pas les chiffres maxima fixés à l'article 2,
alinéa 3 de la loi n° 46-1990 du 13 septem
bre 1946, modifiée. »
Je mets aux voix cette première partie

de l'amendement, sur laquelle la com
mission a déclaré s'en rapporter au Con
seil.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. La seconde partie de

l'amendement est ainsi rédigée : « 2° Aux
personnes atteintes d'une infirmité ou
d'une maladie reconnue incurable et vi
sées par la loi du 14 juillet 1905 ».
Sur cette seconde partie, la commission

saisie au fond s'en rapporte également au
Conseil.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. La commission ne

s'oppose pas à la deuxième partie de
l'amendement.

M. Bernard Lafay, président de la com
mission de la famille, de la population et
de la santé publique. La commission ac
cepte la seconde partie de cet amendement*

M. le président. Avec, je suppose, la rec
tification dont on vient de parler eî dont
je ne suis pas encore saisi 'officiellement.
Monsieur Denvers, vous avez demandé la

parole pour une modification de rédaction.
Alors, communiquez-moi votre texte, je
vous prie.
Voici quel serait le texte du deuxième

paragraphe de l'amendement:
« 2° Aux personnes atteintes d'une infir

mité ou d'une maladie reconnue incurable
et bénéficiaires des dispositions de la loi
du 14 juillet 1905 ».
Personne ne demande la parole ?...
Je consulte le Conseil sur cette deuxièmes

partie de l'amendement.
(Ce texte est adopté .)

M. Charles Brune. Je demande la paroie
pour un rappel au règlement.

M. le président. La parole est à M. Brune.
M. Charles Brune. Je désire appeler l'at

tention du Conseil de la République sur
les conditions dans lesquelles nous travail
lons aujourd'hui. Nous sommes saisis de
quatorze amendements déposés en séance.
Nous ne les avons pas à notre disposition
pour en juger. Nous assistons à des élabo
ra lions spontanées de textes à la suia
d'interventions de collègues.
Je considère qu'un tel travail n'est pa*

sérieux. Je suis certain que la commissiûn,
qui a le souci d'un travail utile, accepler.i
le 'renvoi devant elle, pour examen et
coordination, de tous les amendement*.
Je demande au Conseil de la République

de bien vouloir me ^suivre sur ce point
et décider le renvoi à la commission.

M. le président. Je ne voudrais pas dé
courager M. Brune, mais j'ai annoncé tout
à l'heure quinze amendements et il y en
a maintenant dix-neuf.

M. Charles Brune. Monsieur le président,,
je vous remercie de cette précision.

M. le président de la commission. l a
commission de la famille demande le ren
voi devant la commission.
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M. le président. Le renvoi étant de
mandé par la commission est de droit.
Le renvoi est ordonné.

— 13 —

PROROGATION DES ATTRIBUTIONS D'OFFICE
DE LOGEMENT

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
'discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement du
projet de loi, adopté après déclaration d'ur
gence par l'Assemblée nationale, proro
geant les attributions d'oflice de logement
en cours à la date du 30 juin 1919 (n° 508,
année 1949).
Avant d'ouvrir la discussion générale,

Îe dobis faeire ceon'naître uaudCo Mn.seile de latépublique que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil des ministres deux décrets
désignant, en qualité de commissaires du
Gouvernement:

■ Tour assister M. le garde des sceaux, mi
nistre de la justice:

M. Bodard, directeur des affaires civiles
et du sceau;

M. Marion, sous-directeur des affaires ci
viles ;

M. Valson, magistrat à l'administration
centrale du ministère de la justice;
Pour assister M. le ministre de la re

construction et de l'urbanisme:
M. Hollier, chef du service du logement.
Acte est donné de ces communications.
Dans la discussion générale, Jà parole

est à M. le rapporteur de la commission
de la justice.

M. de Félice, rapporteur de la commis
sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. Mesdames, mes
sieurs, nous abordons la discussion d'un
projet de loi sur les attributions de loge
ment ou, plus simplement, sur les réqui
sitions de logement effectuées en vertu
de l'ordonnance du 11 octobre 1955
Le problème des réquisitions a été ju

dicieusement exclu de la loi sur les loyers.
Celle-ci visait le maintien dans les lieux,
suite à un contrat privé, alors que la réqui
sition est un acte d'autorité publique.
La loi sur les loyers créait un maintien

dans les lieux à durée indéterminée, alors
que la réquisition ne peut être perpétuée
lorsque la raison qui la justifie n'existe
plus.
Ces raisons de droit n'excluent pas le

fait.

En fait, il y a de nombreux bénéficiaires
de réquisitions d'appartements ou de loge
ments qui ne peuvent être frappés d'expul
sion ni uniformément, ni brutalement.
Deux solutions sont possibles. L'une

tend à régler définitivement le problème
par une sorte de novation de la réquisition
en une location permettant à certains bé
néficiaires de réquisition d'entrer dans le
cadre de la loi sur les loyers. C'est l'ob
jet d'un projet de loi qui a été déposé par
le Gouvernement le 30 mars l'M'J et qui •
n'est pas encore venu en discussion.
L'autre solution est le maintien provi

soire de la situation présente jusqu'au vote
de ce projet, c'est-à-dire le maintien des
requit lions. C'est celte solution qui est
aujourd'hui proposée par le texte actuel,
ayant pour objet de proroger de six mois
les réquisitions en cours.
Deux conditions sont nécessaires pour ce

maintien des réquisitions. D'une part, il
faudra que la prise de possession ait été
effectuée avec le concours de l'administra
tion. Ainsi se trouvent écartés des avan
tages de la loi, tous ceux qui, par voies

de fait seulement, se sont introduits dans
les lieux.
D'autre part, il faudra que la réquisi

tion servant de base à l'occupation n'ait
pas été annulée par le conseil d'État.
Le texte actuel protège — vous le verrez

— tous les bénéficiaires de réquisitions",
alors même qu'il y aurait eu une décision
de justice qui n'aurait pas encore été exé
cutée; mais il est bien entendu que s'il
y. a eu annulation par le Conseil d'État de
la réquisition, qui est la base de l'occu
pation, ils ne sauraient être que des oc
cupants sans titre et, par conséquent, ne
pourraient prétendre au bénéfice de la loi.
Ces conditions étant réalisées, les réqui

sitions seront prorogées de six mois, à
moins que les circonstances qui ont permis
leur attribution aient été modiîiées, auquel
cas, .comme l'indique le dernier alinéa du
texte qui vous est soumis, le préfet peut,
à tout moment, mettre tin à l'attributioj
de logement pendant cette période de pro
rogation.
En conséquence, nous prorogeons de six

mois la réquisition, mais si la raison qui
a donné lieu à réquisition ne subsiste plus.
il appartiendra toujours au préfet de lever
ladite réquisition.
Nous vous demandons d'adopter cette so

lution toute provisoire. Nous souhaitons,
évidemment, que le provisoire, par excep
tion, ne dure pas et que le projet déposé
par le Gouvernement, fasse l'objet, ici,
d'une très prompte discussion. [Applaudis
sements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close."
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle unique :
« Article unique. — La durée de validité

des titres d'attribution d'office de loge
ment en cours à la date du 30 juin 1949
ou qui ont déjà été prorogés par l'article 2
de la loi n° 48-1978 du 31 décembre 1948,
est prorogée de plein droit pour une pé
riode de six mois à compter de la date de
leur expiration.

« Nonobstant toute décision de justice
non encore exécutée, les bénéficiaires de
réquisitions installés dans les lieux y sont
maintenus pendant les délais prévus à
l'alinéa précédent dans tous les cas où la
prise de possession a été effectuée avec le
concours de l'administration.

« Le préfet peut, à tout moment, mettre
ln à l'attribution de logement pendant
cette période de prorogation. » ' •

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur le projet de

loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 14 —

MAINTIEN DANS LES LIEUX DE LOCAUX

D'HABITATION OU A USAGE PROFESSION

NEL DANS LES DÉPARTEMENTS D'OUTRE
MER

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement du
projet de loi, adopté après déclaration d'ur
gence par l'Assemblée nationale, proro
geant la loi n° 48-1977 du 31 décembre 1948
maintenant dans les lieux jusqu'au 1r juil

let 1949 les locataires ou occupants de lo
caux d'habitation ou à usage professionnel
dans les départements di la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Réunion et de la
Guyane française et fixant Je prix des
loyers applicable jusqu'à cette date. ' .
Dans la discussion générale, la parole est

à M. le rapporteur.
M. de Félice, rapporteur de la commis

sion de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale. Mes chers- col
lègues, nous aurons à aborder dans quel
ques jours — le plus rapidement pos
sible, nous le souhaitons — le problème
des loyers dans les départements de la
France d'outre-mer.
- Vous savez que l'article 88 de Jà loi du
1er septembre 1948 a écarté de Jà légis
lation générale sur les loyers les occu
pants et les locataires de ces départe
ments et qu'une loi du 31 décembre 1918,
rétroactivement applicable d'ailleurs, a
prorogé la situation existante jusqu'au
1 er juillet 1949., Le Gouvernement devait,
dans ce délai, déposer un projet de loi
et le faire adopter par le Parlement.
Le Gouvernement^ été — il faut recon

naître que c'est un peu avec raison, car
ce problème est délicat — pris de court et
ce projet de loi demande tout simplement
de proroger cette situation de fait jusqu'au
Ier juillet 1950. Nous vous demandons de
l'adopter.
H. Lodéon. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Lo

déon.

M. Lodéon. Mesdames, messieurs, nous
constatons que ce texte est absolument
provisoire et nous voudrions bien que le
définitif intervienne en cette matière.

D'ailleurs une commission, désignée par
un arrêté préfectoral dans mon pays, a
émis le vœu unanime qu'un projet défi
nitif sur les loyers £ût volé par ïe Parle
ment.
Nous demandons au Gouvernement de

faire un effort pour que le texte définitif
intervienne et qu'il n'y ait pas chaque
fois prorogation d'un texte qui est tout de
même provisoire.
Nous voterons évidemment ce projet,

tout en regrettant que cette prorogation
s'étende jusqu'en juillet 1950; mais nous
demandons instamment au Gouvernement
de déposer in projet de loi de façon à
statuer définitivement sur une question
aussi délicate.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission est par
faitement d'accord avec notre collègue.
L'absence, nous l'espérons, n'est pas

forcément l'ignorance de ce qui se fait
ici, et nous souhaitons que Je Gouverne
ment prenne une décision à la suite de
votre intervention.

M. Georges Pernot, président de la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Je de
mande la parole.
M. le président. La parole est à M. 1»

président de la commission.
M. le président de la commission. Avant

de passer au vote, qui va être évidemmenl
favorable puisqu'aussi bien nous ne pou
vons refuser la prorogation qui nous est
proposée, je demande, la permission da
souligner d'un mot, après M. le rapporteur,
le grave inconvénient de ces prorogations
successives.

Au cours de la présente séance, nous
avons voté trois prorogations. Lorsqu'il y, »
a six mois nous avons prorogé les réqui
sitions d'appartements, on nous avait dit;
« C'est la dernière fois. Il y aura incontes*
tablement un texte définitif voté dans l'in
tervalle; par conséquent, plus de proro-j
galion. »
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Or, l'échéance arrive. Aucun texte défi
nitif n'est voté et nous sommes, une fois
de plus dans la même situation.
Je déplore, moi aussi, ces prorogations

successives dont le résultat le plus clair est
que, dans des domaines très importants,
il n'y a que des législations provisoires. De
ce tait, il règne, dans ce pays, ce que
j'appellerais volontiers l'insécurité juridi
que. <>n 'ne sait .pas quelles seront, demain,
les lois qui entreront en application. On
attend des textes dont on a promis qu'ils
seraient définitifs et ces textes ne viennent
jamais.
Si le garde des sceaux s'était trouvé à

son banc, j'aurais vivement insisté auprès
de lui pour qu'il intervienne à l'Assemblée
nationale afin que les textes définitifs que
l'on nous promet depuis si longtemps
soient votés sans nouveau retard.
Je demande à M. le commissaire du Gou

vernement, qui représente ici M. le garde
des sceaux et le Gouvernement, de bien
vouloir se faire l'écho ^de mes paroles
auprès de M. le ministre.
En même temps j'aurais voulu, au nom

de la commission qui m'en a chargé, ap
peler l'attention de M. le garde des sceaux,
sur la question suivante.
Nous avons parlé des loyers tout à

l'heure; or, au cours de notre dernière
délibération sur les modifications à appor
ter à la loi du 1 er septembre 1918, vous
n'avez certainement pas oublié qu'un de
nos collègues, M. Bernard, avait déposé un
amendement concernant la situation des

'vieillards et leur maintien dans les lieux.
Au nom du Gouvernement, l'engagement

formel avait été pris par M. le ministre
de la reconstruction et de l'urbanisme
qu'une modification conforme au vœu
exprimé par la commission serait insérée
dans un décret de 1917 pris en application
de l'ordonnance du 11 octobre 1945. Or,
bein que cette discussion remonte mainte
nant à plusieurs semaines, sinon à plu
sieurs mois, la modification promise n'est
j>as encore intervenue.
Je demande donc instamment au Gou

vernement de tenir la promesse qu'il a
faite an Conseil et de modifier les disposi
tions réglementaires en vigueur (pour que
les vieillards âgés de plus de 75 ans, qui
sont locataires d'appartements trop spa
cieux pour leurs besoins, tels qu'ils sont
fixés par l'ordonnance du 11 octobre 1945,
puissent disposer de deux pièces supplé
mentaires, comme le Gouvernement l'avait
promis.
J'espère que sur ce point encore M. le

commissaire du Gouvernement voudra
Jûen se faire l'écho de nés paroles auprès
du Gouvernement et que nous obtiendrons
bientôt satisfaction. (Applaudissements .)
M. le président. Personne ne demande

plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

. La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique:

« Article unique. — La date du 1er juillet
1950 est substituée à celle du 1er juillet
1919 prévue par les articles 1er et 2 de la
loi n° 48-1977 du 31 décembre 1948 ».

Je mets aux voix l'avis sur le projet de
loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. M. le ministre des affai

res étrangères doit arriver dans un instant
pour .répondre à la question orale avec
débat de M. Dronne.

Le Conseil voudra sans doute suspendre
la séance pendant quelques minutes. (As
sentiment.)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures

quinze minutes, est reprise à dix-sept
heures quarante-cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.

— 15 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de MM. Chapa
lain, Hébert. Léger, Leccia et Couinaud
une proposition de loi tendant à modifier
la loi n° 48-1450 du 20 septembre 1948
portant réforme du régime des pensions
civiles et militaires.

Conformément à l'article 20 du règle
ment, la proposition de loi sera imprimée
sous le n° 519, distribuée et renvoyée à la
commission des pensions (pensions civiles
et militaires et victimes de la guerre et
de l'oppression). (Assentiment.)

— 16 —

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Totole
hibe une proposition de résolution tendant
à inviter le Gouvernement à assurer le

développement de l'enseignement à Mada
gascar et à promouvoir son unification.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 513, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de la France d'oufre-mer. (Assenti
ment .)
J'ai reçu de MM. Symphor et Lodéon une

proposition de résolution tendant à inviter
le Gouvernement: 1° à donner toutes ins
tructions utiles pour que les bourses du
troisième trimestre (grandes vacances) des
étudiants des départements d'outre-mer,
soient payées avant le 15 juillet 1949; 2° à
prendre toutes dispositions nécessaires
pour que, dorénavant, les bourses des étu
diants soient payées d'avance.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 516, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'éducation nationale, des beaux-
arts, des sports, de la jeunesse et des loi
sirs. (Assentiment.)
J'ai reçu de M. Verdeille une proposition

de résolution tendant, à inviter le Gouver
nement à prendre toutes les mesures uti
les pour venir en aide aux populations du
département du Tarn, sinistrées par la tor
nade du 15 juin 1949.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 521, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie). ( Assentiment.)

— 17 —

CONCESSIONS DE RECHERCHES

D'HYDROCARBURES EN TUNISIE

Discussion d'une question orale avec débat.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la question orale, avec
débat, suivante :
« M. Dronne expose à M. le ministre des

alïaires étrangères que l'octroi, en Tunisie,
de très importantes concessions de recher
ches d'hydrocarbures (qui seront automa
tiquement converties en concessions d'ex
ploitation, en cas de découverte de gise
ments) à de puissantes sociétés étrangè

res, soulève une émotion croissante dans
l'opinion publique, et lui demande quelles
mesures il a prises et quelles garanties il
a obtenues afin de sauvegarder les inté*
rets de la Tunisie et de la France. »
Conformément à l'article 90 du règle

ment, aux termes duquel le débat sur une.
question orale doit toujours être organisé,,
la conférence des présidents a fixé comme,
suit la durée maxima du temps de parole
do chaque groupe :
Groupe du rassemblement des gauches

républicaines et de la gauche démocratie
que, 50 minutes.
Groupe socialiste, 15 minutes. '
Groupe d'action démocratique et républi

caine, 30 minutes.
Groupe du mouvement républicain popu

laire, 30 minutes.
Groupe communiste, 30 minutes.
Groupe du parti républicain de la liberté,

15 minutes.

L'ordre dans lequel parleront les ora
teurs a été établi comme suit:
M. Dronne, M. Colonna, M. David, M. Ga

tuing, M. Aubert, M. Rochereau, M. Mar
rane, un orateur du groupe du R. G. R.
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la Ré
publique que j'ai reçu de M. le président
du conseil un décret nommant, en qua
lité de commissaires du Gouvernement

pour assister M. le ministre des affaires
étrangères :

M. Clappier, directeur du cabinet.
M. de Bourbon Busset, directeur adjoint

du cabinet.

M. de Margerie, directeur d'Afrique-Le-
vant.

M. Jordan, sous-directeur d'Afrique-Le-
vant.
Acte est donné de cette communication.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. Dronne.

M. Dronne. Mesdames, messieurs, depuis
quelques mois on parle beaucoup des pé
troles de Tunisie.

La nouvelle de l'attribution de conces

sions de prospection et d'exploitation de
pétroles tunisiens à des sociétés, où de
puissantes compagnies étrangères sont ma
joritaires, soulève beaucoup d'appréhen
sions dans l'opinion.
La question que j'ai posée à ce sujet a

pour but d'amener le Gouvernement à
nous préciser la nature et la portée des
accords qui ont été passés et à nous expo
ser quelles mesures il a prises ou compte
prendre pour sauvegarder les intérêts tu
nisiens et français. Elle a aussi pour but,
à l'occasion d'un débat, de permettre à
notre assemblée de dégager une doctrine
sur le problème des investissements étran
gers, qui est un des problèmes essentiels
pour la mise en valeur et l'avenir de
l'Union française.
Je vais d'abord essayer d'exposer aussi

objectivement et aussi brièvement que
possible l'affaire des pétroles tunisiens.
Ce n'est qu'en 1931 que l'on a commencé

à s'intéresser effectivement aux recherches
pétrolifères en Tunisie. En décembre 1931
fut constitué le Syndicat d'études et de re
cherches pétrolifères en Tunisie, le S. E.
R. E. P. T., entre l'État français, l'État tu
nisien et la Compagnie française des pé
troles, auxquels est venue s'adjoindre par
la suite la société de Pechelbronn.
Actuellement le S.' E. R. E. P. T. est au

capital de 1.100 millions de francs. Depuis
sa création jusqu'en 1944, il a effectué,
avec des moyens réduits, un total da
10.500 mètres de sondage, répartis en onze
puits, et il a procédé à de nombreuses étu
des. Il n'a obtenu qu'un seul résultat tan
gible, entre 1938 et 1940, à El Haroun, où
il a fait jaillir un gaz humide.
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Aussitôt après la libération, le. S; E. R.
E. P. T. a repris -son activité avec des
moyens financiers accrus; malheureuse
ment, les restrictions de devises étrangè-

" res ne lui ont pas permis de se procurer
du matériel de forage moderne, qui ne
peut être acheté qu'aux Etats-Unis,
Faute de moyens, le S. E. R. E. P. T. n'a

pu entreprendre des travaux de prospec
tion d'une ampleur suffisante. Ses recher
ches fragmentaires n'ont nulle part révélé
la. présence de gisements exploitables.
Toutefois, les études et les forages qui ont
été faits montrent que le sous-sol tunisien
est susceptible de" renfermer du pétrole.
Les indices favorables qui ont été recueil
lis viennent d'être confirmés par un résul
tat obtenu tout récemment en Algérie, de
même formation géologique que la Tuni
sie: en Algérie, dans la région d'Aumale.
le pétrole a jailli au début du mois der
nier, d'un forage d'une profondeur de
800 mètres.

Donc, il n'est pas sûr qu'il y ait du
pétrole en Tunisie; il s'agit d'une simple
probabilité. Les chances de réussite pa
raissent toutefois sérieuses, la preuve,
c'est que de grandes sociétés étrangères d>
pétrole s'intéressent à la Tunisie. Elles
n'ont pas l'habitude de s'intéresser à des
affaires qui, a priori, seraient de mauvai
ses affaires.

' Au début de l'année 1948, des sociétés
étrangères ont entrepris des démarches
auprès des autorités françaises et tuni
siennes en vue d'obtenir des concessions
dans la régence. Ces sociétés sont la Shell
et la Gulf Oil Corporation.
Tout le monde connaît la Shell. Il s'agit

d'une société anglo-hollandaise, beaucoup
plus anglaise qu'hollandaise, vd'un trust
mondial extrayant .chaque année dans
ses concessions éparses sur toute la sur
face de la terre^ près de 40 millions de
tonnes de pétrole, soit environ 5 fois la
consommation de la France. Elle dispose
d'une flotte pétrolière qui représente le
triple du tonnage pétrolier français. Son
service de distribution s'étend dans le
monde entier et contrôle une grande par
tie du marché français. En l-rance, elle
dispose de raffineries importantes, notam
ment à Pauillac, à Berre, à Dunkerque.
La Gulf est moins connue. Il s'agit d'une

société américaine spécialisée dans les re
cherches et les travaux de raffinerie, en
association avec d'autres sociétés telles
que la Standard et surtout la Shell. Cette
société, avec son bureau d'études de plus i
d'un millier de spécialistes, est à la pointe
du progrès en matière de science du pé
trole.

'La grande compagnie américaine Stan
dard Oil de New-Jersey s'est aussi mise ;
sur les rangs, mais plus tardivement. Elle
aurait formulé des exigences plus grandes
que les deux compagnies précédentes. Les
pourparlers ont abouti avec la Shell et la
Gulf', elles n'ont pas abouti avec la Stan
dard.

La Shell et la Gulf ont formulé des exi
gences. Ces exigences peuvent être grou
pées en deux catégories essentielles.

D'une part, elles veulent contrôler les
sociétés locales auquelles elles seraient ap
pelées à participer. D'autre part, elles vou
laient assurer a ces sociétés l'exploitation
des gisements qu'elles découvriraient.
En ce qui concerne la première exi

gence, le conseil économique interminis
tériel prit le 10 avril 1948, la décision de
principe d'autoriser la constitution de so
ciétés tunisiennes pour la prospection et
l'exploitation du pétrole, sociétés tunisien
nes dans lesquelles les sociétés étrangères
détiendraient la majorité, la rarticijation

franco-tunisienne étant limitée à 35 p. 100'
du capital social. •

U s'agit là d'une décision extrêmement
grave. •

En ce qui concerne la seconde exigence,
la législation tunisienne ne prévoyait que
l'octroi de permis de recherches très li
mités et ces permis ne donnaient pas à
leurs titulaires la certitude d'obtenir par
la suite la concession de l'exploitation en
cas de découverte de gisements. Cette lé
gislation était, il faut le reconnaître, mal
adaptée. Les prospections pétrolifères sont
u la fois coûteuses et aléatoires. Ceux qui
les font veulent avoir la certitude de pou
voir exploiter en cas de succès. La régle
mentation tunisienne fut en conséquence
modifiée par un décret beylical en date du
13 décembre 1948.

Pendant que ces tractations se poursui
vaient, avant môme la réalisation des ac
cords, des géologues de la Shell et de la
Gulf étaient déjà sur place et prospec
taient.

Après avoir obtenu satisfaction sur ces
deux points essentiels, la Shell et la Gulf
formèrent deux sociétés locales, où elles
détiennent la ma jorité du capital. Ces deux
sociétés sont la Compagnie des pétroles de
Tunisie, la C. P. D. T. et la Société Nord-
Africaine des Pétroles, S. N. A. P.
La C. P. D. T; est au capital initial de

300 millions, avec faculté d'augmentation
immédiate à 1.200 millions. La Shell y
détient 65 p. 100 du capital.
La S. N. A. P. est au capital de 1.500 mil

lions, dont 65 p. 100 sont détenus par la
Gulf.

Dans ces deux sociétés, la participation
franco-tunisienne est réduite à 35 p. 100
souscrits par le S. E. R. E. P. T. C'est-à-
dire que ces deux entreprises sont respec
tivement entre les mains de la Shell et de
la Gulf. Ces deux entreprises ne sont. en
définitive, que des filiales, d'une forme
particulière, de ces deux sociétés étran
gères.

Les permis de recherches sont déjà défi
nis et délimités. Ils se répartissent comme
suit: 30.140 kilomètres carrés au S. E. R.

E. P. T., organisme franco-tunisien, répar
tis en trois zones situées: la première,
dans la région de Bizerte; la deuxième,
le long de la dorsale tunisienne, entre le
cap Bon et la frontière algérienne, la troi
sième dans la région des chotts; 15.152 ki
lomètres carrés à la C. P. D. T., filiale de
la Shell, dans la région de Soûsse et de
Kairouan, c'est-à-dire dans le Sahel tuni
sien; 19.600 kilomètres carrés à la S. N.
A. P., filiale de la Gulf, dans une zone
allant de Gafsa à Sfax, englobant les îles
Kerkennah, le plateau' sous-marin qui les
entoure et l'île de Djerba..
Les permis de recherche sont délivrés

aux sociétés en cause pour une durée de
quatorze ans, répartie en quatre périodes, >
une de cinq ans et trois de trois ans cha
cune. En cas de découverte de gisement,
le gisement est converti en concession
pour une durée de 99 ans.

Un certain nombre de conditions, et de
conditions précises et sévères, sont impo
sées aux sociétés concessionnaires.

D'abord, obligation d'exécuter des re
cherches géologiques et géophysiques
complètes dans un délai déterminé, sous
peine de déchéance totale ou partielle;
obligation, quand une structure favorable
est trouvée, d'y effectuer des forages,
sous peine de déchéance de la structure
en cause. Les permis de recherche, d'une
durée globale de quatorze ans, sont, nous
l'avons vu, divisé r en quatre périodes;
dans chaque période, les sociétés sont te
nues d'effectuer des travaux d'un mon
tant minimum. Le total de ces travaux

imposés pour l'ensemble de quatre pério
des représente 28 millions de dollars.
Ensuite, second groupe d'obligations:

obligation d'exploiter tout gisement re-'
connu 'exploitable sous peine de dé
chéance, et obligation de réserver une
certaine quantité de pétrole brut à la sa- •
tisfaction des besoins tunisiens. Il a été

' convenu que le contingent de pétrole brut
affecté à la satisfaction des besoins tuni- :
siens pourrait être limité à 60 p. 100 de
la production totale.
Enfin, payement d'une redevance à l'État'

tunisien. Le montant de cette redevance
est fixé à 10 p. 100 de la valeur des pro- ;
duits bruts pour les hydrocarbures liqui-
det et à 5 p. J00 pour les hydrocarbures
gazeux. Cette redevance- cette « royalty »•
comme on dit "eij jargon pétrolier — est
certes intéressante; mais, en contre-par--
tie, des garanties fiscales très importantes
sont fournies par l'État tunisien, qui s'en
gage, notamment, à ne pas molifler cer
tains impôts et à réserver un régime pré
férentiel privilégié à toutes les entrepiises
qui pourront être créées dans l'avenir en
Tunisie par ces deux sociétés.
Voilà comment se presente, dans ses

grandes lignes, l'affaire des pétroles tu
nisiens.

Cette affaire soulève, vous le savez des
objections et des oppositions. Ses promo
teurs et ses part'sans présentent pour leur ;
défense un certain nombre d'arguments-
Premièrement, disent-ils, la C. P. D. T.

et la S. N. A. P. ne sont pas des sociétés
étrangères, mais des sociétés intégrées
dans la législation tunisienne, payant des
impôts en francs à la Tunisie, et sur les
quelles, en cas de conflit ou de tension
politique, le Gouvernement français a des
droits réservés.

Deuxièmement, disent-ils encore, la
prospection et l'exploitation de nos res-
souices pétiolifères sont indispensables à
notre développement. Elles sont prévues
par le plan Monnet, reprises dans le plan
Marshall, et figurent parmi les préoccu
pations essentielles du Gouvernement.

Malheureusement, la France manque de
capitaux, de matériel approprié, de tech
niciens. Cette pénurie nous oblige à recou
rir à des aides extérieures. -
Quant \ la pénurie des capitaux, la

France n'est plus en mesure, actuellement,
d'effectuer les dépenses nécessaires pour
prospecter sérieusement et rapidement ses
possibilités en pétrole. Les crédits ouverts'
au budget fiançais pour la recherche du '
ipétrole dans toute l'Union française s'élè-:
vent, pour l'année 1949, si mes souvenirs
sont exacts, à 2.600 millions de francs, <
alors que les dépenses correspondantes des >
grandes compagnies étrangères peuvent
être évaluées pendant la même période
plus de 300 milliards de francs. Les techni
ciens estiment que, pour prospecter con
venablement le sous-sol tunisien, il fau
drait dépenser en dix ans environ 65 mil
liards de nos francs actuels.
Pénurie de matériel: le matériel de fo

rage moderne à grande profondeur n'est
construit que par les Etats-Unis d'Amé
rique. " ^
Enfin, pénurie de techniciens: nous man

quons de techniciens français confirmés et
nous sommes obligés d'avoir recours à
des techniciens étrangers. Nous manquons
surtout d'éléments capables de constituer
une équipe de direction expérimentée et '
cohérente, susceptible de mettre en œuvre
des moyens modernes et d'arriver au ré
sultat dans le minimum de temps, avec "
le minimum de dépenses.
Que valent ces arguments ?
Je répondrai au premier que la Shell et

la Gulf sont complètement maîtresses de •
la C. P. D. J, et de la S. N. A. E., puis
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qu'elles détiennent la majorité du capital
- et, la direction financière et technique. I.e
fait que la C. P. D. T. et la S. N. A. P.

" sont (les sociétés étrangères intégrées dans
-la législation tunisienne n'enlève rien à'
ce fait brutal.
'Je répondrai au second argument, que
nous sommes moins dépourvus qu'on le
prétend: de capitaux et de techniciens. Je
pense que. sous réserve de certains amé
nagements fiscaux, il aurait été possible
de trouver de? capitaux français en faisant
appel à l'épargne publique, en lançant par
exemple, un emprunt des pétroles. Le mot
« pétrole », est un de ces mots magiques
qui ont une résonance dans l'opinion et
xîne sorte d'attirance capable d'ouvrir les
bas de laine et les coffres-forts les plus se
crets.

De toute façon, il est difficilement ad
missible de n'avoir rien tenté du côté

français avant d'accepter des propositions
étrangères de participation majoritaire.
Quant aux techniciens, il est vrai que

nous n'en avons pas en nombre suffisant,
mais nous en avons quand même et qui
sont très cotés sur les places étrangères.
Un Institut Français des Pétroles fonctionne

•depuis 1944. Il est chargé de la recherche,
de la documentation et de ■ la formation
de cadres et de techniciens. • L'Ecole du
Pétrole, dans le cadre des programmes
dressés par l'In«titut, commence à faire
face aux demandes de l'industrie et de la
recherche, et il parait même que ses élè
ves sont appréciés sur les places étran
gères. Une société française pourrait fort
bien engager du personnel étranger au
même titre que des société étrangères en
gagent du personnel français.
En ce qui concerne le matériel, notre si

tuation est plus défavorable. Notre équipe
ment de prospection est démodé et insuf
fisant. Les sondeuses de grande profon
deur et la plus grande partie du maté
riel sont fabriquées aux Etats-Unis. Je
pense mue nous aurions pu en acheter.
Nous achetons en Amérique quantité d'ob
jets d'une utilité plus contestable. -
Ainsi donc, sur les trois points essen

tiels: capitaux, techniciens et matériel,
nous pourrions constituer quand même
une solide armature de base française,
qui ne nous dispenserait certes pas de
faire appel aux moyens et à l'expérience
des sociétés étrangères, mais qui nous
éviterait de leur laisser la prépondérance.

■ Ce n'est pas tout. L'affaire des pétroles
tunisiens soulève d'autres objections.
Dans le cadre de l'accord franco-tunisien

! de coopération économique du 28 juin
1948, la France s'est engagée à accepter
certains investissements américains en
contrepartie de l'aide Marshall.
Le Gouvernement qui, à cette date, en

visageait d'accepter une présence étran
gère dans les entreprises tunisiennes, n'a
pas cru devoir incorporervies investisse
ments de la Gulf dans les investissements
américains prévus par l'accord de coopé
ration économique, de sorte que les inves
tissements de la Gulf en Tunisie consti
tuent, en quelque sorte, des investisse
ments -en dehors -de l'ensemble des inves
tissements américains que -nous devons
accueillir.

Par ailleurs. nous estimons qu'il est dan
gereux d'implanter dans un pays comme
la Tunisie une société comme la Shell. La
Shell est un trust, un trust mondial qui
demeure très attaché à certains intérêts
spécifiquement britanniques, surtout dans
les pays arabes.
Je voudrais.me faire bien comprendre

Sur ce sujet particulièrement épineux.
La Grande-Bretagne mène dans les pays

-arabes une politique à elle, qui s'oppose

constamment aux intérêts français. Nous
gardons le souvenu- d'un précédent. récent
dans le Moyen-Orient. En ce moment
même, la Grande-Bretagne a entrepris une
action dans les anciens territoires italiens

de Cyrénaïque, de Lybie et de Tripolitaine
et certains "de ses agents se livrent à une
active propagande antifrançaise sur les
confins tunisiens et fezzanais. Dans ces
conditions, nous ne pensons pas qu'il soit
opportun d'ifTïtaller en Tunisie une société
à prépondérance et à direction britanni
ques qui, financièrement, sera plus puis
sante que le gouvernement tunisien et qui,
de ce fait, exercera. une puissance d'attrac
tion dangereuse.
Bref, nous sommes' obligés de constater

que, dans cette affaire des pétroles tuni
siens, les intérêts français n'ont pas été
défendus et préservés comme ils auraient
du l'être. Il semble que nous ayons adopté
à la fois~une solution de paresse et de
hâte excessive et que le point de vue tech
nique l'ait emporte au détriment de points
de vues plus généraux et (plus essentiels.
L'affaire a été .présentée très rapide

ment devant le grand conseil de Tunisie,
qui en a discuté à bride abattue, si j'ose
dire, et sans avoir eu le temps de l'étu
dier au préalable. Le mirage du pétrole,
la vision de gisements donnant à la Tuni
sie la richesse et l'énergie qui lui man
quent, paraissent nous avoir fait accepter
hâtivement des engagements lourds, très
lourds.

Enfin, n'est-il pas singulier qu'un pays
comme la France, qui a procédé à la na
tionalisation de ses sources d'énergie mé
tropolitaines et qui est animé par une sorte
de méfiance maladive à l'égard de ses
grandes affaires nationales, livre les éven
tuelles richesses pétrolières de Tunisie
aux grandes compagnies internationales
sans garanties suffisantes ? -
Maintenant, nous avons l'impression que

le Gouvernement s'est engagé trop loin et
qu'il voudrait bien faire machine arrière.
Des déclarations faites à l'issue de réu

nions ministérielles récentes manifestent
un désir et une volonté de reconsidérer le
problème, de rouvrir les négociations et,
notamment, d'augmenter la part des in
vestissements français. Nous nous réjouis
sons de ce remords, mais nous craignons
qu'il ne soit trop tardif. Car mus nous
demandons s'il n'est pas trop tard, si nous
n'avons pas déjà conclu des engagements
définitifs. Les sociétés en cause ont du
personnel sur place. Il paraît qu'il man
que une petite formalité administrative)
la dernière, pour que' les permis soient
définitivement attribués. Je vous demande,
monsieur le président, de nous fixer sur ce
point et de nous dire dans quelle mesure
les engagements contractés sont définitifs
et dans quelle mesure ils sont suscepti
bles de revision. .
Il est un point sur lequel nou?" tenons

particulièrement à ce que les accords
soient revisés: la participation financière
des sociétés étrangères.. Nous demandons
que la participation' franco-tunisienne de
vienne, si la chose est encore possible,
majoritaire. •
Ce problème particulier des pétroles tu

nisiens soulève un problème plus général,
celui des investissements étrangers.
Nous ne sommes pas de ceux qui sont

animés par un nationalisme étroit et qui
pensent que la politique française doit
tendre à se passer des investissements
étrangers. Nous avons parfaitement cons
cience qu'après deux guerres la France
n'est plus le réservoir presque inépuisa
ble de capitaux qu'elle était avant 1914.
Nous avons parfaitement conscience que

nous devons faire appel, et un large appel,
aux capitaux étrangers, en particulier pour

hâter la mise en valeur de l'outre-mer.
Mais nous ne voulons pas que ces capi
taux étrangers puissent se rendre rna il res
de certains secteurs de notre économie', et'
de certains territoires.
Nous sommes d'accord pour encourager

les apports de capitaux, de techniciens et
de matériels étrangers en vue d'assurer
l'exploitation de ressources nouvelles. mais
à "condition que ces apports n'empiètent
pas sur notre indépendance nationale et
qu'ils ne fassent pas qu'un jour l'Union
française cesse d'être vraiment française.
.Nous no devons pas oublier que les aban

dons économiques constituent l'avant-
garde des abandons politiques.
C'est pourquoi nous proclamons qu'il est

indispensable et urgent de mettre sur pied
un statut des investissements étrangers,
statut posant notamment la règle générale
de la participation minoritaire de ces inté
rêts étrangers dans toutes les entseprises
de l'Union française.
Nous pensons qu'en l'absence et dans

l'attente d'une loi, le Gouvernement doit
adopter une ligne de conduite. Nous
vous demandons, monsieur le président
de nous dire quelle est l'opinion du Gou
vernement sur ce problème essentiel et de
nous dire ce que le. Gouvernelnent est dé
cidé à faire.
Tant -que cette barrière du statut des in

vestissements étrangers n'aura pas été
dressée, nous nous trouverons devant ce
dilemne: ou freiner la mise en valeur, ou
consentir des abandons dangereux pour le
présent et surtout pour l'avenir. (Applau
dissements sur les bancs supérieurs de la
gauche, du centre et sur divers bancs au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Co
lonna.

M. Antoine Colonna. Monsieur le mi
nistre, mesdames, messieurs, . ainsi que
M. Dronne le rappelait, c'est en décembre
1948, soit il y a six mois, que le gouver
nement du protectorat français de Tuni
sie, répondant aux recommandations du
Gouvernement français, son tuteur, et
agissant avec l'accord délibéré des élus lo
caux, a pris un décret instituant des dis
positions spéciales pour les recherches et
pour l'exploitation du pétrole dans la ré*
gence.
Des principes avaient été ainsi posés et, :

pour les modalités générales et particu
lières qui devaient en découler, ce décret
beylical était assorti d'une convention-
type et d'un cahier des charges type, do
rénavant strictement applicables à toutes
les autorisations da recherches et conces
sions d'exploitations.
En un mot, avec ces trois instruments:

décret, convention et cahier des charges,
se trouvait créé, en décembre 1948, le nou
veau régime tunisien de la prospection et
de l'exploitation des substances minérales
du second groupe.
Il faut le reconnaître, un tel régime

n'avait rien et n'a rien de critiquable en
soi. Il est, au contraire, le fruit d'un la
beur administratif consciencieux et la con
clusion d'-études techniques remarquables
auxquelles ont procédé en commun la di
rection métropolitaine des carburants et
la direction tunisienne des travaux- pu
blics. Et on doit rendre cet hommage aux
auteurs de ce travail, qu'ils se sont
attachés à dégager et à protéger au ma
ximum l'intérêt public et l'intérêt natio
nal en face des prospecteurs et des conces
sionnaires éventuels.
Mais ce qui a fait la gravité de l'initia-»

tive gouvernementale dont vous avez à
connaître ce soir, c'est une détermination
parallèle et d'ordre pratique à laquelle —
on ne nous l'a pas cache — a été essen
tiellement liée la nécessité de pourvoir la
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Tunisie d'un nouveau code du pétrole.
Cette détermination d'ordre pratique, vous
le savez — elle est au fond l'unique ob
jet de ce débat — c'est l'appel à des .so
ciétés étrangères.
Un programme de recherches avait été

antérieurement dressé par les fonction
naires compétents. Et, nous a-t-on dit, par
simple soumission aux données de la
science et de l'expérience, on n'avait pu
éviter d'imposer à ce programme un vo
lume considérable en difficultés et en
moyens. De telle sorte qu'il apparaissait,
de toute évidence, que la réalisation d'un
tel programme, dans un délai convenable,
était inconciliable avec la solution du re
cours exclusif à la seule société de recher
ches française et tunisienne qui fût à pied
fl'œuvre.
Cette société — vous la connaissez main

tenant, M. Dronne vous en a parlé —
c'est la S.E.R.E.P.T. qui. depuis 1931,
avec un outillage moderne et important,
mais quand même insuffisant, a obtenu
beaucoup plus d'indications utiles et ins
tructives que de résultats tangibles.
Quoi qu'il en soit, c'est dans ces cir-

- constances, très propices pour elles, que
des sociétés étrangères posèrent leur can
didature à la poursuite du même objectif
par un système d'association tripartite.

Ce furent la Shell anglo-hollandaise et la
Gulf américaine qui offrirent de coopérer
avec la S. E. R. E. P. T. franco-tunisienne
à la mise à jour et à la mise en valeur
des richesses pétrolifères possibles de la
Tunisie.

Mais, comme condition préalable de leur
concours à la grande échelle prévue, la
Shell et la Gulf, ainsi que la S. E. R. E.
P. T. d'ailleurs, demandèrent que la légis
lation minière tunisienne fût mise en har
monie avec les exigences contemporaines
de l'industrie extractive du pétrole.
La législation locale — M. Dronne vous

l'a rappelé aussi — datait en effet de 1913.
Elle avait sourtout été conçue pour les so
lides métalliques et non pas pour les hy
drocarbures.
Aussi bien, sur ce point, la demande lo

gique des sociétés se rencontra avec les
intentions des administrations française et
tunisienne qui, de leur côté, avaient déjà
prévu l'opportunité de dispositions législa
tives et réglementaires nouvelles, desti
nées à faciliter les recherches de pétrole
en Tunisie.
C'est ainsi, mesdames, messieurs, que

l'autorité responsable a été amenée à pré
parer ces nouvelles dispositions, en meme
temps qu'elle négociait avec la Gulf et la
Shell, ou les filiales de la Gulf ou de la
Shell, les conditions de leur participation
au plan prétrolifère tunisien.
On peut même avancer, sans crainte

d'être contredit, que par la force des cho
ses, les conditions légales du régime mi
nier des pétroles tunisiens et les condi
tions privées de leur concession éventuelle
à des groupes étrangers, ont été débattues
ensemble avec ces groupes.
Ce qui fait qu'en décembre 1948, lors

que la commission de législation du grand
conseil de la Tunisie fut appelée à exami
ner et à ratifier les textes de valeur pu
blique qui hii étaient soumis, elle examina
et approuva, par la même occasion, le prin
cipe l'arrangement connexe, qui était
conclu entre le Gouvernement français et
tunisien d'une part et les -sociétés Shell,
Gulf et S. E. R. E. P. T. d'autre part.
Cet arrangement, vous l'avez appris

aussi, consistait en la constitution d'une
société tunisienne de recherches, non pas
d'une société étrangère, d'une société tuni
sienne, qui obtenait seule la promesse des
permis de recherches et de concessions
d'exploitations, société .tunisienne dans la

quelle la S. E. R. E. P. T. franco-tunisienne
entrait à concurrence de 35 p. 100 des
capitaux investis, le restant étant laissé
à la Shell et à la Gulf.
Tout ceci, je vous le rappelle, mesdames,

messieurs, s'est passé en décembre 1948 et
n'a point été tenu secret ni en Tunisie,
ni en France. Les textes ont été publiés
au Journal officiel tunisien et je crois
même qu'à l'époque les journaux commu
nistes ou communisants ont signalé l'af
faire, sur le mode qui leur est coutumier.
Ce n'est que longtemps après, avec un

curieux retard de cinq mois, qu'arriva à la
rescousse un grand quotidien, très sérieux,
qui passe même pour être l'organe bien
pensant par excellence.
Pour ma part, j'ignore les tenants et

les aboutissants de cette campagne de
presse, soudainement déclanchée à l'en
contre d'une vieille décision par des gens
qui, d'habitude, ont plus que les autres
les moyens de s'informer et d'agir avant
que les décisions ne soient prises.
En ce qui me concerne, il me suffit

de n'avoir pas à rougir de mon propre si
lence pendant les six mois, bien écoulés,
qui auraient dû nous éloigner de la ques
tion des pétroles tunisiens.
Je suis resté silencieux à ce sujet pen

dant ces six mois. J'aurais très naturelle
ment continué à l'être, et j'avoue même,
bien sincèrement, que ce débat n'aurait
pas eu lieu si on n'avait attendu que moi
pour le provoquer. Ceci tout simplement"
parce-que je n'avais pas d'éléments nou
veaux pour m'inciter a ouvrir ce dossier;
ce qui ne veut nullement dire , que je
iblâme mon collègue et ami M. Dronne
d'avoir pris une initiative dont l'intérêt
ne vous a pas échappé. -
Mais moi, représentant des Français' de

Tunisie, si j'ai cru devoir me taire sur ce
problème délicat, c'est d'abord au inom de
ce sentiment de pudeur qui impose de la
discrétion et de la réserve aux membres
d'une même famille, lorsque l'inclémence
des : temps pousse à accepter l'argent ou
l'aide d'autrui pour la. mise en valeur de
leur commun patrimoine.
Si je me suis tu, — je n'ai pas honte de

le dire — c'est aussi dans un sentiment
de solidarité avec mes amis de là-bas,
dans un sentiment de solidarité avec les
membres de l'assemblée locale, qui, tous à
l'exception des seuls communistes, tous,
représentants d'ailleurs de tous les mou
vements et partis métropolitains, ont ap
prouvé les propositions gouvernementales
de constitution d'une société tunisienne
de recherche des pétroles, avec participa
tion majoritaire étrangère ne dépassant pas
les deux tiers.

Mes chers collègues, croyez-le, comme
je l'ai cru moi-même et comme je le crois
toujours, ces hommes se sont ipenchés
avec attention sur le problème qui leur
était soumis; ils ont connu, comme vous
pouvez les connaître vous-mêmes, de dou
loureux débats de conscience et, oserai-je
même ajouter, des déchirements de cœur.
Si 'Vous lisiez la. sténographie de leurs dis
cussions, vous en seriez convaincus et
émus.

Mais, placés comme il le furent devant
l'analyse implacable et vraisemblablement
exacte qui leur fut faite de la situation,
ils ne pouvaient franchement pas prendre
une autre décision.

La Tunisie est un pays pauvre.
Elle est un pays pauvre parce qu'essen

tiellement agricole.
Ses ressources énergétiques sont à peu

près nulles.
Pas du tout de charbon, sauf, dans le

Cap Bon, un peu de lignite, qui est un
très mauvais combustible de secours.

Pas de réserves hydrauliques, et de ce
côté, malgré le lancement de quelques bar
rages effroyablement coûteux, peu d'es
poirs à fonder.sur un maigre réseau hy
drographique.
Cependant, ce pays, dont la population

est de plus de 3 millions d'habitants, et
qui, au lendemain des ravages de la
guerre, se trouve en plein effort de re
construction et de rééquipement, pour
tenter de se rapprocher du niveau normal
économique des pays civilisés, ce pays ce
pendant, pour ses besoins d'énergie ne
dispose, en tout et pour tout, à l'heure ac
tuelle que 100 millions de kilowatts-heure
exclusivement fournis par ses usines Hier-,
niques.
Oui, telles sont les disponibilités énergé

tiques présentes de la Tunisie, 100 mil
lions de kilowatts-heure exclusivement
fournis par les usines thermiques qui,
elles, importent tout leur combustible de
l'étranger, alors que les ambitions raison-*
nables de la Tunisie se chiffrent au mini
mum à 300 millions.de kilowatts-heure, et
alors que les grands barrages dont la cons- .
truction est entreprise et prévue lui four
niront à peine, d'ici quatre ou cinq ans,
un supplément de 50 à 60 millions de ki-
lowatts-heure, en admettant que les tra
vaux de tous ces barrages soient menés .
à leur terme.
Tel est l'inventaire sommaire des riches- .

ses énergétiques tunisiennes, présentes ,e|
à venir. Inventaire relativement brillant..
L'impression qu'il procure est, également,
relativement satisfaisante.
Évidemment, celte impression fait un

bond et se transforme le jour où on
vous annonce à brûle-pourpoint que la Tu
nisie est susceptible de devenir un impor
tant producteur de pétrole. -
Telle fut l'annonce faite, en décembre -

1948, à la commission de législation du
Grand Conseil de la Tunisie. Mais on eut

soin de préciser que c'était l'annonce
d'une espérance et non pas celle d'une
certitude. Aujourd'hui encore, elle de
meure à l'état d'espérance.
En effet, comme le reconnaissait tout S,

l'heure M. Dronne, à l'heure actuelle, le
technicien le plus expert, le savant le plus
averti, ne sauraient affirmer d'une manière
catégorique qu'il existe du pétrole dans
les profondeurs du sol tunisien.
Tout ce que l'on peut dire de positif,

pour l'instant, et on ne peut pas dire autre
chose, c'est que les couches géologiques
découvertes en certains points du terri
toire de la Régence ont une structure, ont
une physionomie qui les apparentent aux-
couches géologiques de certaines autres
régions, productrices de pétrole, telles que
la Floride ou le désert d'Arabie. Voilà, tout
simplement pourquoi la terre tunisienne
a quelque chance de recéler du pétrole.
Et les études, les travaux et les forages

effectués en Tunisie depuis 1931 n'ont pas
encore confirmé cette hypothèse purement
scientifique, mais du moins ils ne l'ont
pas infirmée. Ces travaux et ces forages, -
qui ont déjà coûté très cher à la S. E! Ri
E. P. T., n'ont pas encore décelé dans le
sous-sol tunisien de gîtes d'hydrocarbure,
ou, plus exactement de gisements de
naphte brut liquide j mais ils ont quand
même abouti à des indices encourageants
tels que la découverte de gîtes gazeux.
En résumé, tout ce que l'on sait aujour-

d'hui, c'est que, s'il existe du pétrole dans!
la terre tunisienne, il faudra pour le trou
ver aller le chercher à d'extrêmes profon
deurs qui aujourd'hui, sont pratiquement
inaccessibles au seul prospecteur fran
çais.

Jugez-en plutôt vous-mêmes: il a été sé-i
rieusemeni et soigneusement calculé qu<j
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400 kilomètres de sondage à trois kilomè
tres de profondeur sont indispensables
pour apporter une réponse définitive à la
question brûlante que, depuis quelques
mois, se posent la Tunisie et la France.
C'est après avoir procédé à ces 400 kilo
mètres de sondages à 3 kilomètres de pro
fondeur que l'on saura d'une façon cer-
îaine s'il existe ou non du pétrole en Tu
nisie.
Il se peut, finalement, qu'après cette

exploration souterraine gigantesque on ne
trouve pas une seule goutte de pétrole, et
alors la cause sera entendue. Il est aussi
possible que, conformément aux déduc
tions des savants et des chercheurs, on
trouve du pétrole, et si l'on en trouve,
parait-il, on en trouvera forcément beau
coup, au point de faire classer la Tunisie
immédiatement après le Venezuela et
l'Iran, parmi' les grands réservoirs pétro
liers du monde.
Est-il besoin de vous dire, mesdames et

messieurs, que ce serait alors, ipoixr le des
tin tunisien, un bouleversement presque
merveilleux ?

Mais, on n'a cessé de le répéter: pour
forcer ces merveilles de l'or noir à se ré
véler à la Tunisie, si elles existent, il faut
400 kilomètres de sondage à trois kilo
mètres de profondeur, c'est-à-dire, je suis
bien d'accord avec M. Dronne, une dépense
globale de l'ordre de 65 milliards. Ce qui
revient à jouer un formidable coup de
poker.
Et, ma foi, en décembre 1948, les mem

bres du grand conseil ne furent pas sur
pris de s'entendre dire que l'État français
n avait pas de capitaux publics ni de ca
pitaux privés à engager tout seul dans
ce coup de poker tunisien de 65 milliards.
Le poker est le jeu des riches et la

France, malheureusement, n'est plus ri
che. I.a Tunisie le sait.
La Tunisie le sait, et elle ne saurait en

vouloir à sa mère adoptive, si celle-ci
souffre de difficultés financières pour s'être
trop sacrifiée, et longtemps seule, à la li
berté du monde.

La Tunisie peut d'autant moins repro
cher son impécuniosité à la nation pro
tectrice que, malgré la grande crise fran
çaise présente, le contribuable français,
saigné aux quatre veines, trouve encore
la force de donner des dizaines de mil
liards à la reconstruction de la Tunisie
6inistrée.

Mais, pour faire garder à cette affaire des
pétroles un caractère exclusivement fran
çais et tunisien, il n'y avait pas qu'un
obstacle d'ordre financier, présenté comme
insurmontable en l'état actuel des choses.
Il y avait, en outre, un double obstacle

technique représenté, d'une part, par le
lait que seule l'Amérique possedé et garde
le matériel ultra-moderne permettant d'al
ler chercher le pétrole à 3.000 mètres de
profondeur, et, d'autre part, par le fait
qu il n'y a pas suffisamment en France
^7* c'est la vérité — de personnel spécia
lisé pour ce genre de prospection.
En fin de compte, les membres de l'as

semblée locale se sont vu placés devant
le dilemme suivant:

Ou bien ne pas donner suite au projet
du Gouvernement, et laisser la S.E.R.E.P.T.
poursuivre son activité prospectrice à sa
modeste échelle, avec ses modestes
moyens, ce qui risquait de nous maintenir
encore dans une attente d'un tiers de siè
cle et, qui sait, peut-être, d'un demi-siè
cle.

Ou bien accepter l'aide anglo-hollandaise
et l'aide américaine, ce qui autorisait l'es
poir d'obtenir du pétrole en abondance
flans un délai de dix ans.
Les représentants de la colonie française

de Tunisie se sont prononcés pour la se
conde solution, croyez-le sans enthou
siasme délirant et sans fermer les yeux
sur le revers de la médaille, mais avec la
conscience nette. Ils se sont prononcés,
non sans avoir, comme vous avez songj
à le faire vous-même, insisté pour une
participation française majoritaire ou tout
au mo.ns pour une participation française
plus importante. Mais ils durent s'incliner
devant la réponse formelle qui leur fut
faite par celui qui, auprès d'eux, repré
sentait à la fois le Gouvernement français
et le gouvernement tunisien, et qui leur
fit la déclaration dont voici le texte:

« L'importance des risques engagés et
des capitaux n'a point paru justifier de la
part des gouvernements français et tu
nisien, qui n'en avaient pas les moyens,
l'acceptation de participations plus éle
vées... »

J'ajoute, en l'espèce, qu'il ne s'agit
pas seulement de ressources ou de capa
cités financières, mais qu'il y a un pro
blème d'équipement de matériel qui, pour
des recherches de pétrole, est un matériel
spécialisé.
« ...Auraient-ils les ressources financiè

res pour assurer des risques financiers plus
importants, le Gouvernement français
comme le gouvernement tunisien n'au
raient pas, en tout cas, la possibilité d'un
matériel nécessaire à l'exploitation ».
. Les délégués du Grand conseil se sont
donc inclinés devant cette déclaration, et
ils se sont décidés avec la conviction de
servir utilement la cause de la Tunisie et

celle de - France. Car, je ne peux pas
laisser croire qu'ils ont été les complices
d'une prétendue mauvaise action, les hom
mes"" qui avaient l'honneur de parler et de
prendre des responsabilités au nom de
cette colonie française de Tunisie, si
honnête, si courageuse et si patriote, et
à laquelle, permettez-moi de vous le dire,
je suis personnellement fier d'appartenir.
(Applaudissements sur de nombreux
bancs.)
Ils se sont décidés, d'abord, parce qu'ils

ont estimé qu'il était indigne du rôle tu
télaire de la France de priver la Tunisie
de la moindre possibilité d'acquérir rapi
dement des richesses naturelles qui lui
feront le plus grand bien.
Après avoir tiré la Tunisie du néant par

d'inappréciables efforts et d'inappréciables
sacrifices, la France ne saurait, mainte
nant, s'exposer maladroitement à l'accu
sation de maintenir volontairement la Tu

nisie au. rang des pays insuffisamment
développés.
Ensuite, les élus locaux ne pouvaient

demeurer insensibles à d'autres considé

rations de poids. Us ont retenu que l'in
tensification immédiate de ces recherches

pétrolifères serait génératrice, à elle
seule, de bien-être pour le pays, qu'elle
apporterait un coup de fouet à son in
dustrie et à son commerce atteints,
comme ailleurs, d'un certain marasme, et
qu'elle permettrait de remédier, dans
une certaine mesure, au chômage dont
souffrent déjà trop sa jeunesse instruite
et sa population ouvrière.
Et ici, répondant à celles des observa

tions de IM. Dronne qui m'ont le plus
touché, j'observe qu'après avoir obtenu
précisément l'assurance que toutes les
précautions avaient été prises pour que,
en aucun cas, l'emprise économique des
éléments étrangers ne puissent déborder
sur le plan politique, les membres de
l'assemblée locale ne pouvaient pas sous-
estimer les garanties et les avantages
assurés par les clauses de la convention et
celles du cahier des charges: redevance
en nature fixée à 10 p. 100 de la produc

tion totale de pétrole, alors que partout
ailleurs les royalties ne dépassent pas
8 p. 100, engagement de réserver 60 p. 100
de cette production totale aux besoins de
l'économie tunisienne, engagement d'em
ployer et de former techniquement du
personnel français tunisien, enfin choix
du vice-président du conseil de l'État
français comme superarbitré en cas de
désaccord.

Avec ces éléments d'information, les re
présentants de la colonie française de Tu
nisie n'ont pas à regretter leur compor
tement dans l'affaire des pétroles, et je
ne le regrette pas pour eux.
De toute façon, l'initiative des recher

ches du pétrole tunisien est française. Elle
appartient à la France. Elle demeure ins
crite à l'actif moral français.
Et si, demain, malgré nos désirs, il y a

infériorité française dans l'agencement
technique et financier de ces travaux de
prospection, cette infériorité, que nous
voulons passagère, est à l'avance large
ment compensée par les incalculables
bienfaits dispensés en Tunisie en soixante-
dix ans de présence française.
Qu'on s'en souvienne et qu'on en cite

quelques-uns en passant: une population
autochtone qui a presque triplé, passant
de 1.200.000 à 3 millions d'âmes. La colo
nisation française n'est pas de celles qui
font ou «ui soignent les grands espaces
vides par le peuplement des races con
quérantes. Une production céréalière trois
fois décuplée et même multipliée par le
coefficient 40, une richesse oléicole, une -
richesse viticole, une richesse phospha-
tière, une richesse minière, toutes créées
en partant de zéro.
Les enfants musulmans de Tunisie ad

mis à l'école en ibeaucoup plus grand ,
nombre que les enfants de l'Égypte, qui
est un pays infiniment plus riche, plus
vaste et six fois plus peuplé.
Avec de telles références, mesdames,

messieurs, l'administration française de la
colonie pouvait véritablement traverser
sans inquiétude et sans remords le petit
nuage du pétrole. Elle pouvait le traver
ser en paix s'il ne s'était pas formé dans
un climat déjà empoisonné par des fautes,
qui ne sont pas les vôtres, monsieur le
ministre. Nous savons, au contraire, qu
vous avez fait de votre mieux pour les
prévenir et pour les faire disparaître.
Mais c'est un fait que les plaintes qui,

depuis quelques mois, partent de la Tuni
sie à l'adresse de la France, n'ont pas
l'odeur du pétrole; elles s'appellent « vin
et huile d'olive ».

Permettez-moi de vous le dire, sans pen
ser sortir du sujet, la France qui, jus
qu'ici, passait pour la bonne gérante des
intérêts de la Tunisie, risque de perdre là-
bas sa renommée à cause de la politique
économiaue et fiscale suivie à l'égard de
la Tunisie par certains services parisiens,
qui ne sont pas ceux des affaires étran
gères.
Cette politique est. jalonnée par une sé

rie d'erreurs que marquent l'insouciance
et un égoïsme de petite surface navrant.
Et si, aujourd'hui ou demain, la vigilance
et la correction françaises sont mises en
doute dans la question du pétrole comme
dans d'autres, ne cherchez pas à cette
défiance d'autres raisons que celles que je
viens d'indiquer.
Il y a quelque temps, dans cette en

ceinte, nous avons entendu un mi
nistre fort sympathique, mais très obéis
sant à ses bureaux nous déclarer froide
ment que les vins tunisiens ne pouvaient
pas être traités comme les vins français,
parce que ce serait un précédent pour les
vins étrangers.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 28 JUIN 1949 1603

Hier, malgré nos protestations, une in
dustrie tunisienne récemment créée de
fabrication de jouets d'aluminium, qui
faisait vivre une masse de travailleurs in
digènes, a été proprement mise à mort par
la direction des douanes métropolitaines

2niita pfrappbé sesdearti0cles, 1à0l'entrée, d'unroit prohibitif de 60 p. 100.
Hier, lorsque la Tunisie a réclamé timi

dement une faible partie de sa production
de plomb pour ses échanges particuliers,
on lui a répondu que tout le plomb tuni
sien appartenait à la France, sans doute en
attendant qu'il y ait du plomb espagnol.
L'huile d'olive tunisienne, hier aussi,

appartenait à la France parce qu'elle était
rare. Aujourd'hui, parait-il, la France n'en
veut plus un baril parce qu'elle a l'huile
d'olive espagnole.
Ah! cette question de l'huile douve!

J'emploierais pour elle le mot « scandale »,
si, voici quelque temps, un de vos emi
nents collègues, monsieur le ministre, ne
nous avait appris que ce mot était éculé,
ce qui ne relève pas l'époque où nous
vivons.

Mais permettez-moi cette digression;
elle sera courte et j'en aurai terminé.
Mes chers collègues, ceux d'entre vous

qui ont parcouru la Tunisie et qui ont
visité la capitale de sa région sud, Sfax,
ont certainement accompli . la promenade
rituelle au Belvédère, d'où l'on découvre
et d'où l'on admire l'immense et splendide
forêts d'oliviers que le génie français a fait
surgir, comme par miracle, d'une steppe
demeurée aride et improductive, non seu
lement pendant des siècles mais pendant
des millénaires.
Cette forêt d'oliviers est l'orgueil uni

versel de la France qui inventa littérale-
meit cette richesse, pour en donner les
huit dizièmes aux cultivateurs indigènes.
Eh bien ! ce sont les propriétaires de ces

fameuses olivettes de Sfax, de ces olivettes
du Sahel, la plupart Tunisiens et de mo
deste condition, que veut aujourd'hui rui
ner l'incompréhension du haut commissa
riat au ravitaillement.

Depuis quatre mois, la Tunisie supplie
qu'on lui permette d'exporter librement,
dans la métropole, une partie de son con
tingent exportable d'huile d'olive, soit
4.000 à 5.000 tonnes d'un produit de pre
mière qualité qui pourrait être vendu aux
consommateurs français à 200, 250 ou 300
francs le litre au maximum. Mais le ravi
taillement s'y refuse obstinément, parce
qu'il a acheté à l'Espagne 9.000 tonnes
de vieille et mauvaise huile qu'il fait ven
dre au détail à raison de 415 francs le
litre. On nous dira ensuite qu'il n'y a plus
de dirigisme !
Et voilà comment la France est censée

préférer à l'huile d'olive tunisienne
l'huile d'olive d'Espagne qui, bien qu'elle
soit espagnole, ne se bonifie pas en vieil
lissant. Èile se contente de grandir par
le prix. (Assentiment sur divers bancs.)
Et voilà comment les conceptions sor

dides de certains hauts fonctionnaires at
taquent dangereusement en Tunisie le
prestige français, ce prestige français que
nous aimons tant voir planer aux cimes
des arbres de la forêt sfaxienne.

Bien sûr, les feuilles nationalistes tuni
siennes n'ont pas manqué de s'emparer
de l'incident de l'huile d'olive et elles
l'ont traité avec plus de dilection que
l'incident du pétrole. On ne pouvait leur
fournir meilleure occasion de dénigrer la
France et de la dénoncer comme la marâ
tre des Tunisiens.

Après cela, comment voulez-vous que la
confiance règne entre Paris et Tunis ?
Comment voulez-vous asseoir une poli

tique d'empire ou une politique d'union

française sur de telles injustices et sur
de telles extravagances économiques i
Comment aussi voulez-vous mettre à

l'abri du soupçon vos recherches de pé
trole et toutes vos autres entreprises 1
C'est la morale de cette histoire.
Si la France garde pour la Tunisie son

visage maternel et généreux de toujours,
sa pupille ne lui fera certainement pas
un. crime de manquer de capitaux pour
ses hypothétiques pétroles puisque,
comme nous tous, elle aimerait mieux ne
pas courir les risques qu'implique.une
pénurie de capitaux français.
Mais l'Islam est chevaleresque par tra

dition. Il ne révère pas le veau d'or, il
respecte la pauvreté lorqu'elle est noble
par ses origines et par ses causes et lors
qu'elle sait rester puissante par sa dignité.
(Applaudissements à gauche, au centre et
à droite .)
M. le président. La parole est à U. Léon

David.
M. Léon David. Monsieur le ministre,

mesdames, messieurs, si le projet en dis
cussion aujourd'hui à la tribune de notre
assemblée préoccupe au plus haut point
le peuple français, car il marque une fois
de plus la mainmise des impérialismes
anglais et américain sur un secteur du
monde, il intéresse d'une façon toute par
ticulière le peuple tunisien, car, en délini-
tive, ce sont des richesses de son patri
moine national que les impérialistes
trafiquent, et c'est son avenir qui est en
jeu.
De quoi s'agit-il ? Il s'agit d'accords pas

sés entre le Gouvernement français et le
gouvernement tunisien et les trusts anglo-
saxons du pétrole dont la Gulf Oil Corpo
ration (compagnie américaine! et la Shell
(compagnie anglo-hollandaise). Ces deux
trusts ont formé des sociétés dans les
quelles ils possèdent 65 p. 100 des partici
pations. Le Syndicat d'études et de recher
ches pétrolifères de Tunisie auquel il a
été fait allusion précédemment représente
35 p. 100 des participations seulement.
C'est ainsi que la compagnie américaine
a formé la Société Nord-Afrique des pé
troles et la compagnie anglaise, la Compa
gnie des pétroles de Tunisie.
Des possibilités plus grandes de pros

pection furent accordées à ces deux so
ciétés et le Syndicat d'études et de recher
ches pétrolifères de Tunisie voyait se
réduire les siennes dans un territoire ne
lui réservant que peu d'espoirs de réussir,
tout en permettant au Gouvernement de
prétendre que ses droits étaient sauve
gardés, quoique dans le Syndicat d'études
et de recherches pétrolifères de Tunisie
lui-même l'État français ne possède que
6,35 p. 100 du capital social.
Les trusts anglo-saxons sont donc large

ment majoritaires dans les sociétés de
prospection entre lesquelles le Gouverne
ment français a partagé le sol tunisien.
J'indique que les deux orateurs qui m'ont
précédé ont donné le* mêmes pourcen
tages et les mêmes chiffres de participa
tion de capitaux étrangers et de capitaux
français. Or, — et tantôt M. Colonna y a
fait allusion, — ce sont les révélations
faites par le journal Le Monde, qu'il n'a
pas cité et que je cite, le 21 avril 1949,
qui ont amené la discussion de ce pro
blème aujourd'hui devant notre Assem
blée.
Pourtant, c'étaient des révélations à

retardement. En effet, et M. Colonna l'a
souligné également, l'Humanité du 19 jan
vier 1949 annonçait déjà que deux compa
gnies étrangères étaient autorisées à
participer à la constitution de sociétés
d'économie mixte pour la recherche et
l'exploitation du pétrole en Tunisie. Mieux,
le journal L'Avenir de Tunisie, hebdopia-

daire du parti communiste tunisien, dan£
son numéro du 11 décembre 1948, pu
bliait un "cliché qui dénonçait le partage
du sol tunisien entre les impérialistes
américains, anglais et français.
Ainsi donc, Le Monde ne fait que révéler

ce qui avait déjà été dénoncé publique»
ment quatre mois plus tôt.
La question orale de M. Dronne semble)

avoir des raisons particulières. Dans cer
tains milieux, on se trouve choqué tpar la
fait que les compagnies pétrolières an
glaises participent au partage; on auraitj
mieux aimé voir les compagnies améri
caines agir seules.
Dans d'autres milieux, c'est une opinion

opposée qui se fait jour. Nul n'ignoré
qu'il y a en France des défenseurs des
intérêts capitalistes de chacun de ces deux
pays, intérêts qui se heurtent parfois, en
particulier, sur la question brûlante des
pétroles. La lutte actuelle livre-dollar. Lon-
dres-Washington en est également une dé
monstration.

Les événements qui se sont déroulés
pendant de longues années en Syrie, en
Palestine en Iran et en Arabie autour
du pétrole en sont la meilleure illustra
tion, ce qui ne veut pas dire que ces
divergences se manifestent dans tous les
domaines entre ces deux impérialismes.
Bien sûr que non. Lorsqu'il s'agit d'ex

ploiter les peuples et, en particulier, les
peuples opprimés par la colonisation,
l'accord est total et les méthodes restent
les mêmes.
En effet, dans tout cela^ que devient

l'intérêt du peuple tunisien, comme celui
du peuple de France ? Il est loin de préoc
cuper tous les personnages qui s'agitent
autour de ce partage du sous-sol tunisien.
Certainement, l'avenir des travailleurs!

tunisiens qui seront occupés dans l'exploi
tation pétrolière ne les intéresse pas et le
Gouvernement, dans les accords qu'il
passe, n'a pas dû prévoir dans quelles
conditions de travail et de sécurité seront
employés ce^ travailleurs.
Les formes d'exploitation et de travail

dans les industries pétrolières de l'Arabie
séoudite nous donnent une idée de lai
situation des travailleurs qui seront occu
pés dans l'industrie pétrolière tunisienne.
Après les révélations du journal Le

Monde, le Gouvernement a cru devoir
tenter une justifiation; ce qui compte,
c'est qu'il n'a nullement nié les faits. Il
se contente de rappeler, pour l'instant,
que le dépeçage du sous-sol tunisien
avait été décidé au cours d'un conseil mi
nistériel, que l'État ne pouvait fournir
les 65 milliards nécessaires à la propspee-
tion des gisements d'Afrique du Nord, et
que le Conseil de la République avait
accepté une proposition de résolution de
M. Armengaud réclamant l'investissement
de capitaux étrangers en Tunisie. .Il a été
impossible au Gouvernement de se discul
per devant sa majorité et son soutien
R. P. F. d'autant plus que, faisant état
des commentaires de la City sur cette af
faire, le correspondant à Londres de
l'agence officielle France Presse avait le
même jour vendu la mèche!
Que disait ce correspondant ? « On dé

clare dans ces milieux « de la City » que
l'Initiative de ce projet a été prise par
les autorités françaises elles-mêmes et
que ce projet s'inspire du souci de favo
riser la création d'un système de défense
nord-africaine.

« Jusqu'ici, 45 milliards de la contre
valeur des fonds Marshall ont été a (redés
à l'ensemble des territoires français d'ou
tre-mer, dont 10 milliards sont destinés au
Maroc et 10 autres milliards an dévelop
pement de la production de matières stra
tégiques en Afrique du Nord, telles que
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: d'antimoine,' manganèse et cobalt. Une

Sasrttiienéede uces tmatastières str caotégirqumeés ensttestinée aux Etats-Unis, conformément
< aux accords bilatéraux issus . du plan
Marshall.
« Mais en dehors des capitaux qui peu

vent être fournis en partie par le plan
Marshall et en partie par la banque in
ternationale de la reconstruction, la mise
■à jour de certaines ressources non explo
rées jusqu'ici nécessite également l'as
sistance technique, d'où l'idée d'offrir à

. des compagnies comme Shell et Gulf Oil
-l'exploitation partielle des gisements de
pétrole de la Tunisie et du Fezzan. »
Ainsi, il apparaît clairement que la

livraison des gisements de pétroles tuni
siens, comme celle d'autres matériaux
stratégiques, tant en France que dans les-
territoires d'outre-mer, s'inscrit tout sim
plement dans les obligations découlant du
plan Marshall et des accords bilatéraux.

■Chaque fois que nous parlons ici du
plan Marshall et des accords bilatéraux
nous soulevons en général la protestation
de la plupart de nos collègues.
Lorsque d'autres orateurs parlent du

plan Marshall et le critiquent, en d'au
tres termes peut-être et pour d'autres rai
sons, nous ne constatons pas les mêmes
protestations de la part de nos collègues.
En tout cas, il est certain actuellement
que le plan Marshall, que nous avons
dénoncé dès le début, apparaît à l'im
mense majorité des Français comme un
plan de misère, de ruine et de prépara
tion à la guerre et non comme un plan
de redressement français pour ce qui nous
intéresse particulièrement.

M. Georges Laffargue. Tandis que la
Russie des Soviets établit la prospérité de
l'autre côté du rideau de fer!

M. le président. Monsieur Laffargue, je
vous prie de ne pas interrompre l'orateur,
te déibat est organisé. . .

M. Georges Laffargue. Peut-être, mais il
jsst lassant.

Mme Marie Roche. Vous êtes un pertur
bateur!

M. Georges Laffargue. M. David est un
provocateur!

M. Léon David, Monsieur Laffargue, vous
tstimez que je suis un provocateur; je
sais quel est celui de nous deux qui en
donne le plus l'impression et qui l'est
effectivement. C'est vous.
Ainsi. donc, il apparaît clairement que

Jà livraison des gisements de pétroles tu
nisiens — je le répète, malgré la protes
tation de M. Laffargue — s'inscrit tout
simplement dans les obligations découlant
jau plan Marshall et des accords bilaté
raux.

Est-ce par hasard ou par simple coïnci
dence que M. Jules Moch soit allé à Tunis
en octobre 1948 et au Fezzan en décembre

en compagnie de son homonyme,
M. Paul Moch, tout puissant à la commis
sion ministérielle des carburants ?
Est-ce également par simple coïncidence

avec ces voyages que le 17 décembre 1948
le directeur des travaux publics de Tunisie i
ait pris un arrêté modifiant totalement la
législation minière tunisienne et favorisant
}â distribution de vastes territoires de
prospection à des sociétés étrangères sans
soumettre cet arrêté à la commission
înixte de législation du protectorat ?

Les accords conclus par le Gouverne
ment français en ce qui concerne le sous-
sol tunisien ont eu en Tunisie de pro
fondes répercussions.
Une vague de protestations a soulevé le

peuple tunisien. Elle s'est exprimée no
tamment dans un communiqué du comité
tunisien £ouf la défense de la paix, oui

rassemble toutes les -organisations natio
nales tunisiennes. Il est 4't: .

« Le comité tunisien pour la défense dé
la paix, réuni le 22 avril 1949, élève une
protestation énergique contre le Gouverne
ment colonialiste français, qui s'est per
mis de disposer du sol tunisien et notam
ment de ses richesses pétrolières en les
livrant aux impérialistes anglo-américains.

« Le comité s'élève contre une telle
atteinte portée au patrimoine national
au mépris de la volonté du peuple tuni
sien.

« Le comité estime de son devoir d'éle
ver une telle protestation, car il consi
dère que cet acte des impérialistes s'ins
crit dans le cadre de leurs préparatifs de
guerre. »
Cette protestation a été d'autant plus

puissante que le peuple tunisien se rend
compte chaque jour davantage que ces
accords font partie de toute une politique
qui consiste à attribuer à la Tunisie un
rôle de bastion dans la stratégie des impé
rialistes anglo-saxons.
C'est cette politique qui fait écrire avec

amertume' à M. Duran-Angliviel, dans Le
Petit Matin, les lignes suivantes:
« La Tunisie fait partie du bastion amé

ricain en Méditerranée. C'est trop d'hon
neur. Mais nous comprenons mieux le zèle
de M. Truman à nous fournir les machines

agricoles, les textiles et autres surplus
américains. Cette philanthropie avait pour
but de préparer le bastion.

« Le rôle d'un bastion en temps de
guerre est de recevoir tous les coups jus
qu'à ce qu'il n'en reste plus rien. C'est
trop de bonheur. Nous nous consolerons
d'avance en pensant que derrière les
ruines tunisiennes l'économie des .Etats-
Unis est à l'abri pour recommencer, après
la guerre, à nous ravitailler avec des sur
plus nouveaux. »
Cependant, il serait erroné de croire que

le peuple tunisien accepte avec facilité une
politique aussi contraire à ses intérêts
comme à son avenir.

Chaque jour montre davantage l'ampleur
et la puissance du mouvement national
qui se dresse contre le plan des impéria
listes, fauteurs de guerre.

M. Georges Laffargue. Comme en Bel
gique !

M. Marrane. Comme en Chine!

M. Léon David. Nous n'en voulons pour
preuve que l'admirable action qui arracha
l'acquittement récent du secrétaire du
parti communiste tunisien, Maurice Nizard,
condamné à mort sous Vichy et qui était
traîné devant le tribunal militaire pour
avoir dénoncé les préparatifs de guerre sur
le sol de son pays; acquittement obtenu
bien que le procureur général ait tenu à
souligner fortement que le procès qui lui
était intenté avait lieu sur ordre du minis
tère de la défense nationale, c'est-à-dire du
socialiste Ramadier.
Nous saluons, nous, communistes fran

çais, cette victoire des forces nationales et
démocratiques tunisiennes, de même que
nous sommes à leurs côtés pour les aider
à lutter contre la politique du Gouverne
ment français, qui prétend représenter les
intérêts de notre pays, alors qu'il favorise
les intérêts des milliardaires américains...

M. Georges Laffargue. On ne peut laisser
prononcer de telles paroles ! (Mouvements
divers.)

M. le président. Monsieur Laffargue, per
mettez-moi de vous dire qu'il y a ici un
représentant du Gouvernement, qui pren
dra la parole tout à l'heure.
Vous n'êtes pas le Gouvernement. Le

représentant du Gouvernement donne
l'exemple du calme suivez-le, je vous prie.
(Applaudissements.)

M. Léon David. ' ;v.et qui, par dessus la
marché, trafique d'une terre qui n'appar
tient qu'au peuple tunisien. ;
Depuis ces accords pétroliers, un autre

exemple nous a été fourni avec les décla
rations de M. Coste-Floret, qui prétendait,
devant l'Assemblée nationale, que la Tuni
sie et le Maroc étaient membres de l'Union
française.
Cette déclaration a, elle aussi, soulevé

une vague de protestations, aussi bien en
Tunisie qu'au Maroc.
On aurait pu faire dc cette formule nou-

• vellc : « l'Union française », une réalité pro
gressiste, mais derrière cette formule, on
a maintenu le hideux colonialisme. C'est
tellement vrai que cette formule même
commence à brûler les lèvres de ministres
actuellement en exercice, puisque, récem
ment, M. Ramadier parlait de « notre Em
pire ».
C'est pourquoi le parti communiste tuni

sien a eu raison de dire dans la motion
remise le 15 juin dernier à la Résidence
générale de Tunisie « que le peuple tuni
sien ne saurait accepter d'être intégré sans

■son consentement dans une Union fran
çaise qui n'est en fait, aujourd'hui, que la
continuation de l'esprit colonialiste sous
une appellation différente, et qu'il dénie
au Gouvernement français le droit d'in
clure de force la Tunisie au sein de
l'Union française, au mépris du droit in
ternational réglant les rapports entre Etats
et au. mépris de la Constitution française
elle-même ». (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ga
tuing.

M. Gatuing. Mes chers collègues, je dois,
préalablement à toute intervention dans
ce débat, vous rassurer: je serai bref, vrai
ment très bref.

Nous sommes quelques-uns à professer,
dans ce Conseil de la République, que l'in
térêt de notre assemblée et l'intérêt natio
nal bien compris auraient commandé la
brièveté à tous les orateurs susceptibles
de prendre part à ce débat. (Applaudisse-
ments à gauche.)
Au surplus, les excellents arguments

produits il y a quelques instants à cette
même tribune par — j'ose dire — l'un des
représentants les plus qualifiés de la po
pulation française de Tunisie, notre col
lègue M. Colonna (Très bien! très bien!)
dispense par avance le représentant du
mouvement républicain populaire et les
orateurs qui vont suivre de plus amples
développements. . • -
Toutefois, vous permettrez à l'un des

survivants du premier Conseil de la Ré
publique, de ce conseil qui avait pris très
vite les bons chemins de la sagesse, de
vous rappeler qu'à la date du 19 mars
1948, dans cette salle,, à l'exception des
voix — c'était son droit — du parti com
muniste, fut votée, mon Dieu, sans en
thousiasme certain, une proposition de ré
solution dont voici résumée la conclu
sion:

« Le Conseil... demande au Gouverne
ment d'encourager certains investisse
ments de capitaux étrangers dans le do
maine de la recherche, la production et le
raffinage du pétrole, ainsi que dans celui
de la production du matériel de forage et
de raffinage, en vue d'accroître sensible
ment les possibilités nationales actuelles
et de placer l'Union française dans la po
sition de pays producteurs... en garan
tissant d'autre part l'indépendance na
tionale ».

Je crois que votre religion est dès main
tenant éclairée. Le Gouvernement a ré
pondu, la direction des travaux de Tunisie
a répondu à votre souci et à votre désir.
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L'indépendance nationale n'est pas et
n'a jamais été mise en question.
A la fin de cette trop. brève interven

tion, on me permettra de vous dire tout
au contraire que c'est peut-être la meil
leur façon d'en sauvegarder l'essentiel,
les biens spirituels, que de répondre aux
données les plus modernes de la politique
internationale en matière de richesses éco
nomiques, dans leur prospection, dans
leur production ainsi que dans leur trans
formation.

Que demandait le Conseil de la Répu
blique ? Il demandait que l'on mette tout
en œuvre, dans ce monde français e.t dans
ce monde occidental à peine sorti de la
guerre, où, ajoutait l'un des orateurs, nous
avons apporté le meilleur de nous-mêmes
et Jeté aux quatre vents du combat le
meilleur de nos richesses les plus pures et

' toutes nos richesses matérielles. (Applau
dissements à gauche.)
On ajoutait sans en faire le titre d'une

compensation quelconque, et d'une re
vendication de la France, par deux fois à
la première ligne, à la pointe du combat
que les nations que leur place géographi
que et leur venue tardive dans le conflit
pour la liberté avaient placé dans la posi
tion prioritaire, la position privilégiée de
détenteur de la plus méprisable des ri
chesse?, de la richesse strictement maté
rielle avaient peut-être intérêt mais avaient
surtout devoir -et agréable obligation de
venir compenser les pertes de la France
à l'instant précis où apparaissait pour elle
un autre devoir, celui de répondre au désir,
au vœu des populations de tout son em
pire, des populations de l'Union française.

< Celles-ci demandaient, la guerre ter
minée, que par l'exploitation rationnelle,
urgente, moderne, des richesses de leur
sol et de leur sous-sol, on pût leur per
mettre d'accéder très vite, à leur tour, au
niveau de civilisation de la nation coloni
satrice.

• Aujourd'hui, et on l'a fort justement
rappelé tout à l'heure, des mois se sont
écoulés avant que ne proteste la presse,
d'où qu'elle vînt cette protestation, des
moissesont écoulés avant que le Parle
ment français ne fût saisi ici par une
question, là-bas par une interpellation,
avant que l'on se soit indigné, les uns de
l'aliénation par trop légère, — ils demeu
raient courtois, — d'une richesse natio
nale, les autres d'une conséquence,
ajoutaient-ils, logique de cette livraison de
biens matériels et spirituels ue la France
au capitalisme étranger, et plus précisé
ment anglo-saxon d'outre-Atlantique.
• Nous vous disons tout simplement: le
Gouvernement a répondu; il a pris posi
tion en 19i8 et personne n'a protesté. Je
demande à ceux qui viennent aujourd'hui
exiger des garanties nouvelles, alors —
on vous l'a dit — qu'elles sont toutes
réservées : si on pensait, il y a quelques
semaines, quand, à juste titre, ils récla
maient la liberté de l'essence, de cette
essence dont, permettez-ïnoi, discrètement
et le plus bas possible, de rappeler que
la plupart de- ces prestations sont cou
vertes à raison de 66 p. 100 par la contri
bution américaine individuelle, comment
veulent-ils concilier ces deux points de
vue de la liberté de l'essence à tous
usages et le refus d'un concours offert
ou recherché des sociétés mondiales, les
seules aujourd'hui outillées pour mettre
en valeur toutes les ressources pétroliières
du monde. (Applaudissements sur divers
bancs à gauche.)
Je passe sur des détails que, fort excel

lemment, tout à l'heure, vous avez en
tendu exposer, et j'en arrive à une
conclusion qui fort de la technique où,

très timidement comme tout profane, je
m'étais presque permis d'entrer, j'en
arrive à cette conclusion que, au nom de
mes amis, vous allez me permettre, mes
chers collègues, d'emprunter à ce que
j'appelais, tout à l'heure, le climat d'un
monde nouveau qui veut se construire
pour échapper à la mort. ■
Dans quelques jours, on vous deman

dera de désigner vos représentants dans
le premier essai sérieux d'une union
européenne. Tous les jours, à toutes les
tribunes, à tons les points de l'opinion
politique, mondiale et française, l'on vous
fait entendre des variations nouvelles sur
un thème aujourd'hui connu et qui valait
bien que l'on se battît pour lui: l'inter
dépendance to1 ale, sous certaines condi
tions-, de Jà vie, de la civilisation et de
la condition humaine, l'interdépendance
totale de tous les intérêts nationaux.

Ceci est-il, aujourd'hui, dans cette en
ceinte comme dans l'autre, aux colonnes
du Monde et de l'Humanité, essentielle
ment contradictoire avec la mise en com
mun des richesses dont au surplus l'essen
tiel restera sur notre territoire, sera con
sommé par nous, par notre industrie pé-
rissante et notre agriculture qui a besoin
de vivre ? - '

Allons messieurs, c'est à l'échelle plané
taire avant l'échelle humaine, mieux com
prise qu'il faut construire le monde nou
veau! Nous voudrions qu'il n'y eût de
main, avec la' démographie croissante de
la terre habitée qu'un blé au monde, cha
que partie réservant ses propriétés spiri
tuelles propres.
Nous voudrions qu'il n'y ait qu'un fer

mondial et, si Dieu nous écoute, avec les
hommes, qu'il n'y eût aussi demain qu'un
uranium au monde, et sans couleur sur son
drapeau. (Vifs applaudissements à gauche
et sur divers bancs au centre.)
Alors qu'il v ait dans le sous-sol tuni

sien, protégé français et associé français,
qu'il y ait dans le sous-sol de l'Afrique du
Nord française, qu'il y ait dans le sous-sol
de l'Amérique du Sud, où les sociétés fran
çaises ont des concessions exclusives avec
moins de garanties que celles que M. le
président Schuman et ses services ont exi
gées des sociétés concessionnaires de Tu
nisie; qu'il y ait dans quelque sous-sol
que ce soit au monde une richesse quel
conque dont l'humanité a besoin pour
construire sa vie et la meubler, nous ne
demandons qu'une seule chose, monsieur
le président, c'est qu'alors — oui, nous
serions d'accord — sous aucun prétexte, à
l'abri d'un contrat, & l'abri d'un contrat
international,, une association pour l'ex
ploitation commune de richesses qui Ap
partiennent à tous les civilisés de bonne
volonté, l'on vint abriter je ne sais quel
obscur dessein de - prédominance ou
d'hégémonie. Il y a des capitaux français
qui dorment de l'autre côté du rideau que
1 on veut de métal.
La Roumanie moderne se plaint-elle des

capitaux français qui furent investis pour
la recherche et l'exploitation de ses nappes
pétrolifères ? Nous voudrions que, sous au
cun prétexte, l'on n'allât chercher derrière
les contrats bien étudiés, qui seront res
pectés, nous en avons la certitude, pour
l'exploitation du pétrole franco-tunisien,
l'on n'allât, comme le craignait un ora
teur tout à l'heure, essayer de prendre
notre place, la plus dure, la plus nonora-
ble et Jà moins payante auprès de ces na
tions musulmanes qui ont Uni par décou
vrir la seule vérité d'aujourd'hui, que c'est
encore du côté de la France que l'on reçoit
beaucoup en donnant peu et que c'est en
core du côté de la France que l'on peut
le mieux transformer une quelconque ri
chesse matérielle,, cadeau de Dieu aux

hommes, en ce puits de richesses vérita
bles que sont, l'élévation des âmes et
l'unité des esprité. {Vifs applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)
K. le président. La parole est à M. Au

bert.
M. Aubert. Monsieur le ministre, mes

dames, messieurs, je voudrais tout d'abord
regretter, en passant, qu'un nouveau rè*
glement nous vaille ces excès d'éloquence
et peut-être cinq heures de débats.
Je pense que la valeur d'un argument

ne se mesure pas au temps que l'on met
à l'exprimer et c'est pourquoi je serai,
comme mon collègue précédent, extrême
ment concis. (Applaudissements sur di
vers bancs à gauche et au centre.)
De quoi s'agit-il ? De mettre en valeur

les ressources du sous-sol tunisien. Nous
somrhes certainement tous d'accord sur le
premier principe ou sur le premier choix;
nous voudrions bien les mettre en valeur
nous-mêmes.

Le pouvons-nous ? Je ne le crois pas.
Alois, ce que nous pouvons demander

à ceux qui ont la charge de représenter
et de défendre les intérêts français, c'est
de prendre toutes les précautions désira
bles, et je vous assure qu'à l'examen des
documents qui m'ont été communiqués
tout à l'heure le suie absolument con
vaincu que ces précautions ont été prises.
•Je voudrais, en souhaitant que vous ne
voyiez là qu'un rappel proverbial et non
la moindre atteinte aux sentiments répu
blicains de notre collègue M. Dronne, lui
dire. que, peut-être, il était un peu plus
in yaliste que le roi, en ce sens que, sans
nier l'intérêt essentiel qu'il y a à mettre
en valeur ces richesses, il semblait dési
rer des garanties supplémentaires à celles
exigées par les Tunisiens eux-mêmes, ga
ranties qui, encore une fois, nous parais
sent essentiellement données et assurées.

Je crois qu'il n'est rien de plus fasti
dieux que les redites et je ne tiens nulle
ment à répéter les arguments apportés

farmdnes roorateeurs lqituiiqn'a eptpartien nn'eenntsopasmon groupe politique et qui n'en sont
pas moins excellents; je De les renfor
cerais pas en les redisant.
Je vous demanderai simplement la pe>

mission d'en répéter deux qui me parais
sent essentiels: le premier intéresse no
tre indépendance nationale, que certains
veulent voir compromise. •-
On nous a cité tout à l'heure un chiffre.

La Tunisie a, à" l'heure actuelle, à sa dis
position 100 millions de kilowatts. Ces
100 millions de kilowatts, on les fabrique
avec des charbons importés de l'étranger.
Fort bien 1 Préférez-vous que nous assu
rions toute l'énergie thermique de la Tu
nisie au moyen d'importation de charbons
étrangers ou préférez-vous que nous met
tions en valeur les ressources du- sous-sol
tunisien et que nous en conservions une
bonne part. dans des conditions qui ga
rantissent a la fois la meilleure mise en-
valeur de ce magnifique territoire. et la
nécessité de la défense do territoire, puis
que vous savez fort bien que des précau
tions très sérieuses ont été prises pour le
cas de guerre.
Le second argument, également d'ordre

très général, est celui-ci. Nous sommes
demandeurs dans bien des territoires
étrangers. Nous souhaitons, nous deman
dons et nous obtenons des participations
dans des entreprises de recherches qui ne
se trouvent pas sur notre territoire. 11 me
paraît normal que nous acceptions nous*
mêmes des gens qui viennent nous aider
à mettre en valeur des domaines qui nous
appartiennent ou dont nous avons la tu
telle.

Il y a là uh dôbut de coopération Inter
nationale et d'établissement u' économie.
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mondiale qui, à mon avis, et au vôtre,
-certainement, mes chers collègues, est le
début de ce que l'on pourrait appeler cette
coopération très large et très généreuse
qui est seule capable de sauver le monde.
• Je vais conclure. Il faut, je le pense,
dire qu'associés aux Tunisiens pour la
-mise en valeur de leur sol nous sommes
de ceux qui, incontestablement, préfèrent

•le blond océan des blés et le précieux ruis
sellement des fruits obtenus en commun
à une terre inutilement stérile que l'on
Barderait désespérément à sol. (Applau
dissements à gauche et sur divers bancs au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau. '

M. Rochereau. Monsieur le président,
mesdames, messieurs, le débat est essen
tiellement dominé par une considération
.d'ordre économique .et M. Dronne y a
ajouté tout l'heure une considération d'or
dre politique. i
Dans le domaine de l'économie, la ques

tion se pose de savoir ce que nous vou
lons. Si nous voulons doter le territoire
tunisien d'une énergie suffisante, il nous
faut incontestablement faire appel aux
concours étrangers.

, • La prospection méthodique des terri
toires de l'Union française exige l'inves-
(tissèment de capitaux. gué l'épargne fran
çaise, qu'elle soit publique ou privée, est
incapable de fournir en totalité. Les ris
ques de l'effort, d'une part, et la continuité
de cet effort, de l'autre, sont véritablement
trop grands. 150 milliards, échelonnés sur

, quinze ans, sont à peine suffisants pour
prospecter le tiers des terrains sédimen
taires susceptibles de renfermer du pé
trole, alors que le crédit affecté aux bu
reaux des recherches du pétrole brut, pour
d949 — M. Dronne l'a rappelé tout à
J'heure — est de 2.600 millions, de francs.
En outre, il nous faut bien- souligner nos

insuffisances en personnel technique pt
en matériels nécessaires. En ce qui con
cerne le personnel technique, il ne sera
de classe internationale que lorsqu'il aura
pu se former au contact des techniciens

• étrangers. D'ailleurs, à cet égard, l'évolu
tion de l'industrie du raffinage, en France,
en est une démonstration frappante.
. Les raffineries françaises à capitaux ma
joritaires étrangers ont commencé à fonc
tionner exclusivement avec des ingénieurs

" * étrangers et, à l'heure actuelle, ces ingé
nieurs, étant tous rentrés dans leur pays,
fait cédé leur place aux ingénieurs fran
çais qui, sans le concours initial d'étran
gers n'auraient jamais acquis la classe in
ternationale.

I En ce qui concerne le matériel il est évi
dent que seuls les Etats-Unis à l'heure ac
tuelle sont en mesure de produire et de
[o.urnir tout le matériel d'équipement né
cessaire..
' Enfin, je voudrais souligner que nous
avons peut-être intérêt,' politiquement, et
non ,pas seulement sur le terrain économi
que, à faire appel à des concours étran
gers. En effet, l'approvisionnement en pé
trole brut au moindre prix en francs et
avec les meilleures garanties de sécurité,
doit être le but essentiel de la politique
du- gouvernement étranger seul ayant du
pétrole reconnu, c'est donc chez lui qu'il
a fallu d'abord acquérir et développer des
exploitations.
En 1950, nous attendons de l'Irak environ

4 millions de tonnes, dont la moitié de la
Valeur est payable en sterling ou en or.
. Politiquement, si nous réclamons des
contrôles de champs pétrolifères en terri
toire étranger et parfois même sous un
tiers pavillon, la porte doit être toute de
même entr'ouverte à certains étrangers
dans l'Union française,

D'autre part, est-il certain qu'une politi
que de cette nature doive être inquiétante
pour l'avenir des intérêts français ?
L'activité des sociétés en cause est étroi

tement contrôlée par les pouvoirs publics.
Ce contrôle est double : interne d'abord,
externe ensuite.
Le contrôle interne est réalisé par la

participation de la S. E. R. E. P. T. au
capital social des sociétés constituées.
Sans doute, les participations étrangères
sont-elles de 65 p. 100, mais le reste du
capital est souscrit par la S. E. R. E. P. T.,
soumise directement à l'influence de l'État

français, qui en détient la majorité des
actions par l'intermédiaire du bureau de
recherches du pétrole; et les décisions les
plus importantes ne peuvent être prises
en assemblée générale sans l'assentiment
du groupe français. Les groupes étrangers
ont la direction technique des opérations
— c'est bien évident — mais ils recon
naissent à la S. E. R. E. P. T. un certain
nombre de sièges au conseil d'administra
tion ainsi que le droit de visite à ses
représentants.
En ce qui concerne le contrôle externe,

il est réalisé au moyen d'une surveillance
pratiquée en vertu du décret beylical du
13 décembre 1948, lequel impose un cahier
des charges qui contient les principes les
plus modernes en la matière. Il règle, en
particulier, l'octroi des permis et définit
les obligations des titulaires. Les sociétés
ont donc l'obligation de travailler, d'une
part, et, en cas de découverte, d'ex
ploiter.
Sur l'intérêt d'une telle formule pour

l'avenir de l'économie tunisienne, je n'in
sisterai pas, mes collègues qui m'ont pré
cédé à cette tribune ayant souligné eux-
mêmes, mieux que je ne saurais le faire,
la nécessité de ces concours.

Il importe, toutefois, que la production
des sociétés doive profiter en premier lieu
à l'Union française pour assurer le déve
loppement économique et social de la Tu
nisie. En vue d'apporter à la Régence un
complément indispensable d'énergie, les
sociétés ont l'obligation de réserver à la
Tunisie, à concurrence de 60 p. 100 de
leur production totale, l'équivalent en pé
trole brut de ses besoins en produits finis
couvrant sa consommation normale et la

réalisation de son programme d'industria
lisation. Il y a lieu de noter que cette
limite de 60 p. 100 n'aura plus à jouer
dès que la production deviendra normale.
En second lieu, l'activité de ces sociétés

constitue également une source impor
tante de revenus pour le Trésor de la
Régence; elles acquittent non seulement
les impôts de droit commun, mais ver
sent aussi à l'État tunisien une « royalty »
égale à 10 p. 100 de leur production,
ainsi que l'a rappelé tout à l'heure
M. Dronne.

Enfin, la présence de ces sociétés étran
gères sur le territoire . tunisien apporte
également un complément important, en
ce qui concerne les raffineries françaises
elles-mêmes. Le pétrole brut produit par
ces sociétés tunisiennes est, je crois,
vendu en francs., De deux choses l'une:
ou bien la production est- écoulée sur les
marchés étrangers et rapporte des devises
qui permettent aux raffineries françaises
de se procurer un tonnage équivalent de
pétrole brut dont la qualité sera adaptée
à leurs besoins exacts, ou bien la pro
duction est dirigée sur l'Union française
et profite immédiatement aux raffineries
françaises.
En cas de difficulté d'approvisionnement

de ces raffineries, les sociétés s'engagent
à l'égard du Gouvernement français à

affecter une partie de leur production au
ravitaillement de la métropole et de
l'Afrique du Nord. ,
Enfin, si mes renseignements sont

exacts, les sociétés reconnaissent l'entière
liberté d'action du Gouvernement français
sur leur production en temps de tension
extérieure ou de guerre.
En sorte que, mesdames et messieurs,

avant de se faire une opinion sur le con
cours des capitaux étrangers, il est né
cessaire de considérer que l'un de ces
groupes, ressortissant américain, n'a cher
ché à aucun moment à se prévaloir des
accords de coopération économique du
28 juin 1918, qui n'obligeaient pas la
société en cause à s'associer avec un
groupe français. Sur le plan économique,
c est donc . une excellente opération^ que
de faire appel aux capitaux étrangers.
D'ailleurs, il nous serait difficile de faire

autrement, puisque la politique suivie en
France pratiquement depuis 1918 a consi
dérablement réduit la richesse et le revenu
national français. A une époque où nous
avons un besoin considérable de capitaux,
la France est dans l'incapacité d'y. faire
face.

Je rejoins ici complètement les obser-
.vations de M. Dronne quand il parle d'une
politique intelligente des investissements
étrangers en France. J'attends et je de
mande avec lui que le Gouvernement
veuille bien faire connaître son sentiment
et au besoin déposer un projet très com
plet réglant les investissements étrangers
à réaliser en France.
J'a»joute que ces investissements devront

être conçus non seulement sur le. plan
national, ce qui est bien, mais également
en vue de la réalisation d'une économie
européenne; ces investissements conçus
uniquement sur le plan national risquent
d aboutir ii des suréquipements portant
exactement^ dans les mêmes domaines et
dans les mêmes pays, en sorte qu'un jour
flous assisterions à un phénomène de sur
production considérable en face de mar
chés manquant de débouchés.
Sous réserve de ces observations, je crois

que, sur le plan économique, les investis
sements de capitaux prévus en Tunisie
sont judicieux. Il resterait à traiter l'au
tre phase du problème, c'est-à-dire le pro
blème politique lui-même et ses consé
quences. Dans ce domaine, il y a lieu
d'attendre la réponse de M. le ministre
des affaires étrangères. (Applaudissement:
a droite et au centre, et sur quelquet
bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Mon ami M. David a déve
loppé ici, d'une façon excellente, le point
de vue du groupe communiste.
Les arguments les meilleurs étant. a dit

M. Aubert, ceux qui nécessitent le, moins
de développement, je n'insiste pas davan
tage. (Sourires et applaudissements .,)

M. le président. La parole est à M. 1«
ministre des affaires étrangères.
M. Robert Schuman, ministre des affaires

étrangères. Mesdames, messieurs, je vou
drais m'inspirer de l'exemple qui m'a été
donné par les orateurs quant à la brièveté
et la précision et aussi pour le ton dans
lequel s'est développée cette discussion
qui, une fois de plus, honore cette Assem
blée.
Je m'en tiendrai strictement au cadre

de la question qui m'est posée ou plutôt
qui est posée au ministre des affaires
étrangères. C'est uniquement à ce titre
que je me trouve ici, bien que la solida
rité ministérielle puisse laisser supposer
que, dans certaines circonstances, chaque
ministre tient le même langage.
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Je dois parler ici en tant que ministre
responsable des intérêts de la Tunisie et
des intérêts français en Tunisie. "
• La situation de la Tunisie est spéciale
en. raison de son statut particulier. Si un
problème de ce genre s'était posé en Algé
rie, la souveraineté française en cette ma
tière aurait été complète. Mais si la France
exerce en Tunisie un contrôle d'ordre poli
tique, elle n'est pas seule à prendre des
décisions. -

'Ainsi, ce sont des décrets du bey de Tu
nis qui règlent la matière qui nous oc
cupe. Un décret du 29 décembre 1913 sur
les mines, et le décret récent, mentionné
à-plusieurs reprises, du 13 décembre 1918,
posent les conditions qui doivent régir la
recherche et l'exploitation du pétrole. Ce
dernier décret a été publié le 21 décenj-
bre dernier au Journal officiel tunisien.
C'est donc une erreur de penser qu'il

y a une espèce de clandestinité dans ces
opérations. C'est très ouvertement que le
gouvernement tunisien, avec l'approbation
du résident général représentant le Gou
vernement français, a fait connaître les
conditions générales dans lesquelles, dé
sormais, on procéderait à l'octroi des per
mis de recherches et des concessions mi
nières. ' ;
' Nous pouvons donc, en Tunisie, non pas
décider seuls, mais empêcher le gouver
nement tunisien de prendre des décisions
définitives. Notre responsabilité est donc
d'une nature particulière. Nous ne pou
vons pas substituer notre volont_à celle
de la Tunisie,N et lorsque nous l'empê-
ehons d'agir, nous devons nous demander
s'il est opportun de faire obstacle à une
'décision qui est sur le point d'être prise.

■Tout d'abord je dois vous dire où nous
en sommes. Très légitimement, la ques
tion a été posée; et au cours de la dis
cussion, elle a été réitérée par plusieurs
orateurs. Comme on l'a dit tout à l'heure,
cette Assemblée a déjà eu à s'occuper du
problème. Elle était tout autrement compo
sée. Je ne sais pas s'il il y a, entre les
assemblées, la même continuité de poli
tique qu'entre les gouvernements ou la
même fiction de continuité. Quoi qu'il en
soit, nous sommes en présence d'un texte
qui a été voté sans aucune demande de la
part d'un gouvernement quelconque. Ce
texte *nous autorisait à procéder libre
ment, sans aucune restriction, à des né
gociations qui sont sur le point d'aboutir.
Les pourparlers avec les sociétés étran
gères durent depuis le mois de juin 1947,
et je suis un peu étonné d'entendre M. le
sénateur Dronne nous reprocher la hâte
avec laquelle nous aurions procédé ; c'est
un grief assez rarement fait à un gouver
nement. (Sourires.) Je crois que je serais
presque heureux de pouvoir l'accepter,
mais, ici encore, il n'est pas mérité.
Après deux années de négociations,

donc, les pourparlers étaient plus que très
avancés, ils étaient déjà terminés. Ils ont
été rouverts parce que les pourparlers
n'avaient pas encore — et n'ont pas en
core à l'heure actuelle — reçu leur consé
cration juridique définitive.
Les sociétés qui ont fait les demandes ne

sont pas encore constituées. Il ne ,peut
donc pas y avoir juridiquement un enga
gement. Mais, en ces matières, il n'y a
pas que les engagements juridiques.

, n y a d'abord les intérêts de la Tunisie
et je les place délibérément en première
ligne- parce que nous avons, à l'égard de
la Régence, des engagements: des enga
gements contractuels d'abord, que je ne
veux pas lire devant vous, mais aussi les
engagements internationaux que nous
avons pris notamment en' signant . la
Charte des Nations Unies dont l'article 13

stipule que « les membres-des Nations
Unies qui ont ou qui assument la respon
sabilité d'administrer des territoires dont

les populations ne s'administrent pas en
core^ complètement elles-mêmes, accep
tent comme une mission sacrée l'obliga
tion de favoriser dans toute la mesure du
possible leur prospérité... ».
Et plus loin: « ...de favoriser les me

sures constructives de développement,
d'encourager les travaux de recherche en
vue d'atteindre effectivement les buts so

ciaux, économiques, scientifiques énoncés
au présent article ».
Ce sont là des engagements que nous

ne voulons pas simplement ^énoncer dans
des réunions solennelles et théoriques où
l'on se fait applaudir en en donnant lec
ture et en les commentant. Il faut aussi

que, dans la pratique de notre vie poli
tique, nous mettions en œuvre les prin
cipes ainsi fixés. Nous le devons à la Tu
nisie et à nous-mêmes.

Quels sont les avantages que la Tunisie,
attend de nous en cette matière ? Elle

espère arriver à couvrir ses propres be
soins en pétrole. C'est déjà beaucoup.
Elles obtiendrait, en outre, des revenus
budgétaires sous forme d'impôts et sous
forme d'une redevance spéciale qui est xde
10 j). 100 de la totalité de la production
brute. Elle peut demander soit le paye
ment en francs, soit la livraison en nature,
de sorte qu'elle pourrait exporter ce pé
trole pour se procurer des devises. Ceci

•figure d'ailleurs dans le cahier des
charges.
Enfin, il y aurait, pour la Tunisie — et

ce sera certainement déjà le cas au stade
de la prospection et de la' recherche —
la possibilité d'occuper une main-d'œuvre
nombreuse. Tout à l'heure, le représentant
qualifié du Français de Tunisie, en un dis
cours que nous étions unanimes à applau
dir, a souligné le problème démogra
phique très grave qui se pose dans la ré
gence.
Naturellement, en traitant avec des so

ciétés étrangères, il y a des précautions à
prendre, notamment au point de vue de
l'hygiène, au point de vue des garanties
sociales en faveur de la main-d'œuvre,
qu'elle soit tunisienne ou qu'elle vienne
du dehors. Nous trahirions notre devoir
si nous laissions exploiter cette main-
d'œuvre sans lui assurer aucune protec
tion,. et notamment la proteclion qui pré
voit une législation qu il appartiendra au
pouvoir souverain de la Tunisie de faire
respecter. Les lois tunisiennes, à cet égard,
auront une pleine autorité. La législation
devra d'ailleurs être développée et adap
tee à la situation nouvelle.

" Tout ceci est non seulement prévu dans
la législation tunisienne, mais encore
expressément rappelé dans les clauses du
cahier des charges que je mentionnais
tout à l'heure. Je veux vous en épargner
la lecture dans /tous les détails, ce cahier
des charges comportant, en effet, une cen
taine d'articles qui ont été soigneusement
élaborés.

Voilà donc. pour les intérêts de la Tuni
sie. .Voyons1 ïnàintenànfles intérêts de la
France.

Quel est l'intérêt de la France en ma
tière de pétrole ? Vous savez que beau
coup d'initiatives ont été prises depuis de
longues années, pour que la France puisse
produire sur son propre territoire — cru,
d'une manière plus générale, dans les ter
ritoires de la zone franc — un pétrole

.payable en francs et faire ainsi une éco
nomie en devises.

En effet, ce qui sauvegarda le mieux
l'indépendance d un pays, c'est de le libé
rer de cette chaîne redoutable que consti

tue l'achat à l'étranger d'un produit essen;
tiel, d'une matière première dont notre
économie ne peut' pas se passer, dont
aucun pays ne peut -se passer. L'absence
de toute production, sur le territoire na»
tional, d'une matière première essentielle
me paraît de nature à compromettre l'rn-
dépendance économique, l'indépendanca
politique d'un pays beaucoup plus que
l'exploitation sur ce territoire, par des
capitaux étrangers, à condition, bien en
tendu, que le produit des entreprises
étrangères reste à la disposition, au moins
dans l'essentiel, de l'État souverain et,
d'autre part, que celui-ci puisse exercer
son contrôle sur l'entreprise au point da
vue social, comme je viens de le- dire et,
également, au point de vue technique.
Quelles sont les précautions que nous

avons effectivement prises dans ce sens 7
Tout d'abord — je m'excuse de le rap

peler encore une fois, mais c'est essen
tiel — les produits des entreprises envisa
gées sont réservés en priorité pour la cou
verture des besoins de la Tunisie. Ces be-,
soins, on les évalue à environ 500.000 '
tonnes par an lorsque tous les développe
ments attendus de l'économie tunisienne
auront pu être obtenus.
Il y a, d'autre part, -la redevance de

10 p. 100 qui est naturellement imputée
sur la part réservée à la satisfaction des
besoins tunisiens. ' • ' '

Mais il y -a aussi les droits, comn.e ac
tionnaire participant, de la société entiè
rement franco-tunisienne S. E. R. E. P. T.,
laquelle a un droit d'option sur 35 p. 100
de la production,' déduction faite du prélè
vement tunisien. . . - •

-Le reste de la production serait exporta
ble par la société. >.
Mais il est expressément stipulé que les

devises que rapportera cette exportation
seront mises à la disposition des autorités
françaises et tunisiennes.
Voilà donc le sort de la production pé

trolière dans ces entreprises. Quelle est
maintenant la situation du personnel ?
Un article 86 du cahier des charges dit

que la société a l'obligation d'utiliser au
maximum des possibilités les nationaux
-français et tunisiens. Ceux-ci ont un droit
de priorité contrôlable et contrôlé par les
autorités compétentes. Là société a égale
ment obligation de faciliter la formation
de spécialistes des recherches et de l'ex
ploitation des hydrocarbures. Il est essen
tiel que des Français puissent avoir l'oc
casion de se former et de se perfectionner
dans les entreprises en dehors de la Tuni
sie,- et ceci est inscrit dans le cahier des
charges, accepté par les sociétés qui sont
candidates à ces exploitations.
Un fait est certain: une de ces deux so--

ciétés a déjà prévu l'embauchage immé
diat du directeur général, qui est Français,
et de dix-huit .ingénieurs spécialistes, qui
sont également Fr'ançais. C'est, pour le mo
ment, le seul personnel engagé par cette
société qui est en voie de constitution.
Et enfin, il y a un recrutement obliga

toire de la part de la société par l'entre
mise des offices publics de placement pour
l'ensemble du personnel; ceci doit, préci
sément, rendre possible le contrôle < de,
l'observation- de la première clause dont
j'ai parlé tout à l'heure. Voilà les disposi
tions telles qu'elles figurent au cahier des
charges. ' .
J'ai dit tout à l'heure que les pourpar

lers ont repris. Je ne veux pas, et je ne
peux pas, pour des raisons que vous com
prenez, entrer dans les détails, mais ces
négociations complémentaires- ont pour
objet d'obtenir Certaines améliorations et
surtout certaines précisions souhaitables
sur ces différents points.
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On m'a dit: Ce qui nous inquiète, c est
le fait que ce sont des sociétés étrangères.
On a employé le terme « trusts étrangers ».
l'ai répondu déjà' que ces sociétés sont
soumises à la loi tunisienne, non pas pour
pouvoir prendre prétexte de cela et dire
one ce sont des sociétés tunisienne*;, ce
qui serait une espèce de fiction juridique.

# Mais ca que cela veut dire, c'est que ces
sociétés seront soumises à la souveraineté
tunisienne, et qu'aucune restriction ni au
cune servitude n'est imposée au législa
teur tunisien à leur égard..A condition
qu'il- n'y ait pas de législation discrimi
natoire, les sociétés devront se conformer
à la législation de droit commun, présente
et future.
'Le siège des sociétés est d'ailleurs né
cessairement ou bien en France ou Lien
en Tunisie.

J'en arrive au point le plus sensible qui
e^t certainement à l'origine de toute la
discussion. Est-il admissible que les gou
vernements intéressés aient pu envisager
l'admission de sociétés dont, le capital est
en majorité de source étrangère ? Effecti
vement, on vous l'a dit, la proportion ac
tuellement envisagée est de 65 p. 100 pour
le capital étranger et de 35 p. 100 pour
te capital français.
Il y a tout de même une réserve à faire:

en vertu de la législation tunisienne, il
est nécessaire que la majorité des admi
nistrateurs soit français ou tunisiens. En
fait, sur les neuf administrateurs prévus
dans les projets de statuts, il y en a cinq
dans un cas et sis dans l'autre qui sont

nationalité tunisienne et française.
Dans chacun des deux cas, la société fran
çaise S. E. R. B. P. T. a trois adminis
trateurs. Je reconnais que- ce n'est pas
une garantie absolue, mais, c«mm« l'a
très mien dit un des orateurs qui a pris
part à cette discussion, la loi tunisienne,
et vous voyez, l'importance de l'interven
tion de cette législation locale, prévoit que
les décisions essentielles pour la vie de
la société, pour son activité et sa gestion,
ne peuvent être prises qu'à la majorité
des deux tiers. C'est ainsi qu'on a choisi
icettd (participation îranco-tunisienne de
S5 p. 100 pour jue le groupe franca-tuni-
eien puisse exercer un droit de veto sur
les décisions essentielles qui risqueraient
de compromettre ses intérêts et donc les
intérêts de la France et de la Tunisie.
. Mais on continue à me faire cette objec
tion: pourquoi ne pas. chercher à trouver
des capitaux français 7 Je déclare avec la
Bieme _ sincérité que . mes prédécesseurs
çue» si nous avions le moyen de trouver
des capitaux français, jà serais le pre
mier à en user et à m'en féliciter. D est
un peu injuste de dire comme M. Dronne
çue rien n'a été tenté à cet égard. Je vou
drais simplement rappeler qu'en dehors
de la Tunisie, nous avons actuellement
ries entreprises exclusivement françaises.
Sur le territoire national il y . a Péckel-
brom; il y a dans la région de Toulouse
la- seule soeiété pétrolière qui. soit béné
ficiaire, la régie . française des pétroles.
Au Maroc il n' y a que du capital fran
çais et marocain et en Algérie du capital
français en totalité. Nous avons donc en
majorité des entreprises à capital exclu
sivement français.
En ce qui concerne la Tunisie, il y a la

société S. E. R. E. P. T. constituée dans
ses éléments essentiels depuis 1931, qui
doit obtenir, pour elle seule, des permis
sur un secteur de 30.000 kilomètres
carrés pour les recherches, et donc aussi
pour ieg concessions ultérieures. Elle
aura d'autre part 35 p. 100 d'intérêts dans
ies 34.000 kilomètres de terrain qui seront
feiloués- ■ éventuellement aux deux autres

•sociétés, de sorte que, même, si lamodia-
tion est faite dans les conditions qui
étaient, jusou'iei envisagées, les intérêts
franco-tunisiens détiendront de beaucoup
la majorité des terrains éventuellement
pétrolières de Tunisie. x
Vous voyez dons qu'il ne# s'agit nulle

ment de livrer la Tunisie au 'capital étran
ger.
Il faut, d'autre part, savoir que, dans les

sociétés déjà en exploitation en France et
en Afrique du Nord, la part du capital
privé est très peu importante. C'est grâce
aux versements du Trésor français que les
exploitations ont pu être maintenues,
même dans une société comme Pechel
bronn ; et comme je l'ai dit tout à l'heure,
il n'y a que la société de la région de
Toulouse — et c'est une entreprise off-
cielle — qui est bénéficiaire dans les con
ditions que vous savez.
Voilà donc pouf le capital. Il y avait de

puis des dizaines d'années l'occasion pour
; le capital français de s'investir dans des
entreprises de ce genre, et dans des entre
prises où l'on avait déjà trouvé du pétrole.
Et pourtant, le capital ne s'est cas engagé
dans cette voie. 11 ne l'a pas fait avant la
guerre, il le fait encore plus difficilement
actuellement en raison de cette immense

charge, cet immense besoin de crédits qui
. pèse" sur notre pays, non seulement au
point de vue de fa reconstruction, mais
aussi au point de vue de l'équipement, de
l'autofinancement des entreprises 'privées.
Vous savez quelle est la pénurie des tréso
reries privées, et ici il faudrait des dizaines
de milliards, rapidement. Nous avons l'ex
périence de la S. E. R. E. P.'T. On a dit
tout à l'heure qu'elle a fait des recherches,
qui n'ont pas encore abouti à des résultats
positifs. Elle a des espoirs, sans plus, et
pourtant elle a déjà dépensé un milliard
de francs, dont 600 millions grâce à la
contrepartie , de l'aide Marshall. Le capital
vient d'être porté d'ailleurs — j'ajoute
Cette précision — à environ 1.900 millions
de francs, et cependant, il n'y a pas en
core le moindre rendement.

\ Vous voyez donc qu'il y a un effort fran
çais, mais nous ne pouvons pas, dans ces
conditions, avoir un espoir raisonnable de
trouver dans l'immédiat, c'est-à-dire dans
les mois ou même dans les années à venir,
les capitaux nécessaires pour entreprendre
une prospection extrêmement coûteuse et
difficile. Voilà en ce qui concerne l'argent.
Voyez maintenant le matériel. Très

loyalement, les orateurs ont reconnu que
nous ne possédions pas ce matériel, que
c'est un matériel spécial qui ne peut être
construit d'après des expériences coû
teuses et en vertu de breveta que nous ne
possédons pas, et un matériel qui vient
précisément d'un des pays actuellement
sur les rangs pour entrer dans les-entre
prises tunisiennes.
On nous dit : Essayer d'avoir ce matériel.

Nous en avons acheté. La société S. E. R.

E. P. T. a dépensé, je l'ai dit tout à l'heure,
600 millions en devises pour acquérir deux
machines de forage. Il nous en faudrait
des douzaines. |
C'est une pétition de principe que de

penser qu'on nous vendra autant que nous
voudrions de ce matériel et qu'on nous
donnera même des dollars pour l'acheter.
Je crois qu'à eets égard nous devons être

extrêmement prudents dans nos pronos
tics.

Pour tontes ces raisons, je suis profon
dément convaincu que, si nous nous abri
tions derrière la revendication, -purement
théorique-,■ iiéius! qu'il faut des capitaux
fifnçais en m-jjorité pour entreprenare ces
affaires, nous ' sefons vraisemblablement
condamnés à l'inertie et contraints d'aban

donner l'entreprise et l'initiative eîïçsv
mêmes.

' On a évoqué tout à l'heure la conclu^
sion d'un débat qui a eu lieu ici il y |
quinze mois. Je n'en relirai pas le compte-
rendu, je voudrais simplement signaler que
le rapporteur de la proposition de réso
lution a dit expressément quelque chose,
qui est très vrai : « 11 s'agit dé pouvoir
rechercher, puis extraire dans l'Union fran
çaise des tonnages importants de pétrole,
dont l'Union française bénéficiera pour son
économie. Qu'importe 1 origine des capi
taux, dès lors qu'ils seront employés pour
le bien de l'Union française ? Personne ne
s'est avisé de se plaindre du droit fe dis
tribution qu'auraient en France les 'fentre»,
prises françaises à majorité étrangère »,
Et ainsi de suite. Voilà ce qui se trouve'
dans un texte officiel de l'ancien Conseil
de la République.
Ces questions ont donc été exauiinée3 .

avant que le Gouvernement ait pris posi
tion dans cette affaire et le Gouvernement,
à son tour, a pris position avant qu'il y
eût un accord bilatéral au sujet de l'ap
plication du plan Marshall, puisque cet ac*
cord bilatéral date du 28 juin î948.
D'ailleurs en ce qui concerne l'accord bi

latéral, la crainte qui a été exprimée ici,
je crois, far M. le sénateur Dronne, n'est-
pas justifiée. Nous n'avons pris, en vertu
de l'accord bilatéral, qu'une seule obliga
tion, celle de négocier, mais nous ni som
mes pas obligés d'accorder de plein droit.
quoi que ce soit au point de vue de la
participHtfun des capitaux étrangers.
Le Parlement français, lorsqu'il a ap

prouvé cet accord, n'avait pas -à ratifie*
un engagement de ce genre.
Donc, puisqu'il n'y a pas engagement

principal, il n'y a pas non plus ici un
supplément d'engagement, comme le pen
sait M. Dronne tout à l'heure.
J'en arrive à une autre considération el

ce sera la dernière. ~ !
On pourrait se battre pour le poureen.

tage des participations du capital ét:an» '
ger. Il n'y a aucun espoir d'obtenir une
participation majoritaire, puisque nous
avons déjà esayé de l'imposer avant 1«
mois d'avril 1948.
_ Ce qui importait d'ailleurs, c'était d'évi
ter que le capital étranger eût la majo
rité des deux tiers et par là une part exees-.
sive, d'influence et de pouvoir de décision,, .
Je conclus en disant d'abord à M. Dronne •

que le Gouvernement n'a pas réouvert la ■
négociation parce qu'il avait des; remords*
Il n avait pas de remords, mais il a voulu .•
apaiser vos craintes.

C'est le devoir d'un Gouvernement qui '
n a pas encore -«pris d'engagement juridi
que définitif, comme je l'ai indiqué, de f'
tenter tout ce qui est en son pouvoir pour
obtenir toutes les améliorations et toutes
les précisions souhaitables. Mais le Gou
vernement français, aussi bien que le gou- ■
vernement tunisien, ne dispose d'aiicun
moyen de contrainte à l'égard des sociétés
étrangères qui, elles, sont libres d'accep- •
ter ou de refuser.

Mais, si nous refusions — et c'est là l'es
sentiel du débat, je le répète, .après l'excel
lent exposé fait ici par M. Colonna —, nous
retirerions à la Tunisie la possibilité d'en- i
treprendre cette prospection et de bénéfi
cier dei avantages d'une telle exploitation.
Nous avons donc à choisir, et le G ouver- :

nement a la responsabilité de ce choix. Je
ne sais si le Parlement a l'intention de
substituer sa responsabilité à celle du Gou- <
vernement et de dire qu'en aucun cas, et •
>as même dans un cas tout à fait particu
lier comme celui de la Tunisie — ce -
n'est a«e de eeiui-là aug je parle g
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' y aura une participation majoritaire du
: capital étranger.

S'il en était ainsi, mous éviterions peut-
être un danger politique, tel que l'a exposé

' Jei M. Dronne, et une emprise à l'intérieur
" d'un pays qui ne saurait pas suffisam
ment se défendre mais que nous serions
amenés à aider dans cette défense éven
tuellement nécessaire.
Mais ne craignez-vous pas l'autre danger

' venant de ce même pays, de cette Tunisie
à laquelle nous refuserions une chance
de prospérité ,et de bien-être sans lui don
ner autre chose à la place ? Ne croyez-vous
pas que ce danger politique, du point de

' vue français, serait au moins aussi grave
que l'autre ?
Bn ce qui me concerne, j'y ai beaucoup

réfléchi. J'ai été heureux d'accepter cette
'discussion pour dire publiquement ce que
j'en pense. Je n'ai rien à cacher; et ja
mais rien n'a été caché.-Il y a des respon-

. sa'bilités à prendre, j'assurerai les mien
nes; le Gouvernement prendra les siennes
ouvertement. Vous apprécierez. Le Parle
ment français aussi, et la Tunisie jugera.
|(Applaudissements à gauche, au centre et
sur quelques bancs à droite.)

M. le président. En conclusion ï!3 ce dé
bat, j'ai reçu la proposition de résolution
suivante présentée par M. Michel Debré,
en application de l'article 91 du règle
ment :

« Le Conseil de la République, soucieux
d'assurer dans les meilleures conditions
le développement continu de la produc
tion, seul moyen de relever le niveau de
vie, invite le Gouvernement à soumettre
au Parlement, avant la fin de l'année 1949,
lin projet de statut pour les entreprises à
caractère industriel ou commercial dont le
capital ou le fonctionnement est assuré
pour une part notable par des fonds
appartenant à des étrangers;

« Ce projet de statut aura pour objec
tif, sans nuire aux investissements pro
ductifs, de garantir la souveraineté de la

" République, la défense des intérêts légi
times de l'économie nationale et, dans les
territoires ou Etats de l'Union française, le
développement économique et social des
populations ;

« Il devra comporter notamment des
dispositions sur la nationalité des admi
nistrateurs, dirigeants, ingénieurs et tech
niciens, sur l'emploi des revenus, sur la
participation des capitaux français, sur les
mesures sociales en faveur du personnel,
enfin sur le contrôle du Gouvernement. »

M. le président. La parole est à
M. Dronne.
M. Dronne. Je remercie M. le ministre

des affaires étrangères des informations
• et des précisions qu'il nous a données. Il 1
résulte de ses déclarations que la consé- 1
cration juridique définitive n'a pas encore
été donnée aux accords, mais que ces
accords ont été effectivement conclus et
que maintenant il ne nous est pas possi
ble de ne pas en tenir compte.
Je prends acte que des négociations

nouvelles sont ouvertes et j'espère que
des améliorations pourront être apportées
en ce qui concerne la sauvegarde des in
térêts tunisiens et français.
Je précise que nous n'avons jamais

[voulu rejeter a priori les sociétés étran
gères et refuser à la Tunisie une chance
immédiate de prospérité. Il est seule
ment dans nos intentions de prendre
le maximum de garanties en faveur des
int tTêts tunisiens et des intérêts fran
çais. (Applaudissements sur les bancs su
périeurs de la gauche, du centre et de la
droite.)

M. le ministre. C'est également la pré-
fecçupation de tout le Gouvernement.

A droite. Très bien!

M. Michel Debré. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. De

bré.

M. Michel Debré. Le nouveau règlement
permet de terminer la procédure de la
question orale avec déibat par un vote sur
une proposition de résolution. Vous êtes
donc saisis d'une proposition en vertu de
l'article 91 du règlement.
J'aurais aimé développer ma pensée,

mais l'heure, aussi bien que l'exemple des
précédents orateurs, ne m'autorisent pas
à le faire.
En bref, mes objectifs, en déposant cette

proposition, ont été les suivants.
D'abord, élever le débat. Dans la ques

tion qui nous intéresse aujourd'hui et qui
a été justement soulevée par notre col
lègue M. Dronne, il n'y a pas de politique
intérieure en cause et elle doit être trai
tée en toute objectivité. Au surplus, le
problème n'est pas seulement de pétrole,
il n'est pas seulement de Tunisie. Il s'agit
en vérité des investissements étrangers
dans le territoire de la métropole aussi
bien que dans les territoires de l'Union
française.

Ainsi envisagé, le problème devient ca
pital. La nécessité d'investir en France et
hors de France, je veux dire outre-mer,
est certaine et urgente. Or, les capitaux
français sont actuellement rares: ils n'est
pas d'autre solution que l'appel aux capi
taux étrangers. C'est là une nécessité po
litique, au grand sens du mot.
Le deuxième objectif de ma proposition

est d'affirmer, comme cela a été fait par
tous les orateurs, l'utilité de ces investisse
ments étrangers. Il y a eu autrefois des
investissements français. La France a eu,
au cours des années passées, ce qu'on peut

appeler son « quatrième point ». Elle l'a
suivi très largement et je crois que les
Français peuvent être fiers dans l'ensem-
file de l'œuvre accomplie tant dans les ter
ritoires proches que dans les territoires
lointains. Aujourd'hui, exsangue, elle est
obligée de se tourner vers d'autres sources
d'investissements. Nous ne pouvons faire
de nationalisme. Les bons rapports inter
nationaux, la réciprocité nous l'interdisent.

Mais, et ce sera mon troisième point, il
faut éviter les dangers de ces investisse
ments. Ce qui est nécessaire peut aussi
être dangereux. Les périls sont multi
ples. Il y a celui de l'exploitation pure
ment financière, le fait d'investir des ca
pitaux avec le seul souci d'en tirer de
gros revenus sans se préoccuper de l'ave
nir économique du territoire ni de sa si
tuation politique. Il y a — et c'est grave
pour beaucoup de raisons — un risque
d'absence de politique sociale, la possibi
lité, pour une entreprise qui ne serait pas
contrôlée, de mépriser le sort du person
nel qu'elle emploie. Il y a aussi le danger
souligné par M. Dronne d'évincer injuste
ment les intérêts économiques français
dont nous avons la responsabilité.
Il y a enfin, il y a surtout — et nous

sommes heureux que M. le ministre des
affaires étrangères l'ait fait remarquer —
le -danger sérieux 'd'avoir des sociétés
étrangères trop excessives et trop puis
santes. Si ces sociétés ont des directeurs,
des administrateurs et des ingénieurs
étrangers, si ces sociétés prennent une
place importante dans la vie du pays, que
devient l'autorité française ? Ce problème
des personnes est plus grave que celui
des capitaux et le risque est considérable
de voir l'autorité française en vassalité
apparente et parfois réelle. La perte
de prestige, la perle d'influence dans les
territoires d'outre-mer est trop & craindre

pour s'attarder plus longtemps à le sou
ligner.
La conséquence, et c'est l'objet de cette

proposition finale, c'est que je crois né- .
cessaire d'avoir pour l'avenir un statut lé
gal des investissements étrangers, aussi
bien en France que dans l'ensemble des
territoires ou états qui forment l'Union
française.
L'exemple qui a été l'objet de la discus

sion d'aujourd'hui montre le danger des
négociations particulières où, à défaut de
cadres, de règles et d'instructions, l'admi
nistration peut être amenée à céder ou
à aller au delà de ce qui peut être consi
déré comme l'intérêt légitime de la nation
et des nations que nous avons sous notre
protection. Dans son intérêt même, il y a
donc un avantage à lier l'administration
par un cadre juridique prévoyant dans les
grandes lignes les principes des investis
sements, l'emploi des bénéfices, la natio»
nalité des administrateurs et des techni
ciens, les règles sociales, le contrôle du
Gouvernement.

L'exemple des pétroles tunisiens per
met de conclure à la nécessité de ce sta
tut quelle que soit la forme juridique qu'il
doive revêtir. C'est une obligation que
cette résolution entend faire au Gouverne
ment de préparer ce projet de statut. C'est
un engagement que prend le Parlement de
discuter ce statut. A chacun sa responsa
bilité. Une politique grandiose peut être
faite. Mais cette politique doit être natio
nale.

Pour le bien de la France, je dirai en
terminant qu'il est nécessaire et utile que
ce statut ne tarde pas trop. (Applaudisse
ments .)
M. le président. La parole est à M. le

ministre.

M. le ministre des affaires étrangères. Je
n'avais pas l'intention d'intervenir dans
ce débat qui s'est greffé sur celui pour
lequel j'étais venu. Mais je sens,' dans
cette Assemblée, un tel désir et une telle
volonté de collaboration avec le Gouver
nement que j'aurais mauvaise grâce à ne
pas prendre position lans la mesure où je
puis le faire.

Je ne puis le faire qu'en tant que mi
nistre des affaires étrangères, parce qu'il
y a d'autres ministres qui sont intéres
ses, en ce qui concerne non seulement le
territoire métropolitain mais aussi l'Algé
rie et tous les territoires d'outre-mer.
Selon le statut de ces territoires, no*

possibilités d'intervenir, du point de vue
du législateur français, sont fort différentes
et parfois très limitées. Il y a là une
nuance extrêmement importante.
C'est sous cette double réserve que je

reconnais que ce texte comporte des cho*
ses excellentes et j'y retrouve nos propres
préoccupations que nous avons pu faire
apparaître au cours de la discussion. Je ne
verrais, en ce qui me concerne, aucun in
convénient à ce que cela soit concrétisé
dans un texte inspiré, comme je l'ai dit au
début, par un désir de faire une œuvre
commune, utile, non seulement pour la
France mais pour toute l'Union française.
(Applaudissements sur de nombreux
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Ma
rius Moutet.

M. Marius Moutet. Mesdames, messieurs,
nous voterons le texte qui est proposé mais
je dois dire que le dilemme dans lequel
M. le ministre des affaires étrangères noua
a placés est un dilemme réel: ou bien lais
ser des richesses inexploitées parce que
nous sommes hors d'état de nous procu
rer les quelques dizaines de milliards né
cessaires pour la recherche, ou, alors, faire
appel aux capitaux gui peuvent se préseo-"



1610 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 28 JUIN 1949

ter, avec le contiôle que nous sommes en
droit d'exiger.
Ce dilemme ne s'est pas posé en vain,

car M. le ministre des affaires étrangères
aurait pu vous i appeler que ce n'est pas
la première fois qu'une question de ce
génie est posée à l'égard des territoires
d'outre-mer et, quoi qu'en disent certain.;,
lorsqu'on formule des exigences qui sont
par fois excessives ou qui donnent certai
nes inquiétudes, ne croyez pas que ce soit
avec une si grande facilité que les capi
taux étrangers se précipitent pour s'inves
tir dans des recherches de ce genre.
Je vous donnerai l'exemple des recher

ches minières au Cameroun. Nous avions
en face de nous des capitaux très impor
tants, qui se proposaient de demander des
permis de recherches, en constituant une
société dans laquelle la moitié du pei^on-
nel d'exploitation devait être français, ou
Lien camerounais, avec la législation
môme du Cameroun. Le Gouvernement n'a

pas voulu céder sur la question de majo
rité; et les capitaux étrangers se sont
purement et simplement retirés.
C'est alors que nous avons procédé à

l'établissement de ce bureau minier, à
l'exemple de celui qui existe au Maroc, et
dont le rôle est précisément à la fois de
savoir dans quelle mesure des capitaux
étrangers doivent être acceptés et dans
quelle mesure la France ou les territoires
originaires peuvent en apporter; en même
temps, il doit prendre toutes les précau
tions prévues par la présente proposition
de résolution.
Si j'avais eu sur moi le projet qui avait été

présenté pour le Cameroun, j'aurais mon
tré à M. Debré qu'il contenait toutes les
précautions dont il nous parle aujourd'hui.
Quand je pense que les ingénieurs des mi
nes sortent à peu près tous de la même
école, qu'ils ont les mêmes préoccupations,
qu'ils ont même peut-être à un degré plus
considérable que M. Debré, le souci de
garder pour eux-mêmes les possibilités de
direction et d'exploitation, je puis dire que
c'est en toute confiance et sérénité- que je
voterai la présente proposition de réso
lution. Sans avoir vu même le contrat,
ie suis absolument .convaincu que dans
les contrats-types, aussi bien pour la Tu
nisie que pour le Maroc et les autres ter
ritoires d'outre-mer, les précautions qu'il
demande se trouvent, en général, déjà
prises.
C'est pourquoi, dans une affaire comme

celle-ei, — où naturellement la proportion
de capitaux étrangers nous parait impor
tante — les garanties portant à la fois sur
l'utilisation des quantités éventuellement
extraites, sur la majorité nécessaire pour
prendre les décisions, sur les conditions
dans lesquelles le personnel sera employé
et dans lesquelles la société sera dirigée.
sont essentiellement celles qu'il y avait
lieu, à notre avis, de prendre.
C'est donc en toute sérénité que nous

voterons votre ordre du jour. Si dans ce
dilemme qui, évidemment, pose toujours
un cas de conscience, le Gouvernement A
choisi les propositions qui lui ont Me
faites, après des discussions qui ont été,
j'en suis convaincu, dures, longues et pé
nibles pour tous ceux qui y ont été mêlés,
c'est que cet ordre du jour ne comporte,
en aucune façon, une quelconque désap
probation de l'acte accompli par le Gou
vernement. Le gvi upe socialiste votera
dans ce sens. (Applaudissements à gau
che.)
f. le président. La parole est à M. Pezet.
M. Ernest Pezet. Il en sera de même pour

le groupe du mouvement républicain po
pulaire. ;

Au demeurant, il semble bien que la
façon dont a été réglé le problème des
pétroles tunisiens réalise, par avance, les
vœux exprimés par la proposition de
M. Debré.

M. Debré nous permettra donc de voir
dans cette proposition de résolution une
approbation implicite de ce que vient de
faire le Gouvernement; son intention cer
taine était, non pas de désapprouver la
solution du Gouvernement, mais de lui de
mander de l'expliquer, alin que la com
prenant mieux et désormais l'approuvant,
M. Debré et ses amis s'associent au reste
de l'assemblée, dans une unanimité com
plète. (Sourires.)
Je ne suppose .pas, d'ailleurs, que M. De

bré ait voulu, par sa proposition, exiger du
Gouvernement et de ceux qui le suivront
de « gabariter » en quelque sorte, d'une
façon absolue, les solutions à donner , à
tous les cas de collaboration de capitaux
étrangers à des entreprises d'exploitation
des ressources du sol et du sous-sol des
territoires de l'Union française.
Il est bien certain, en effet, que les cas

d'espèce seraient multiples et extrêmement
différents.
Ainsi que le disait tout à l'heure M. le

ministre des affaires étrangères — et je
pourrais quant à moi vous citer quelques
cas particuliers de ce genre — on constate
plutôt une difficile intégration des capitaux
étrangers dans les affaires économiques si
ses en France, outre-mer ou dans nos pays
de protectorat qu'une pressente recherche
d'investissement.

11 est un point sur lequel je voudrais re
venir.

Ainsi que l'a justement et opportuné
ment rappelé M. le ministre des affaires
étrangères, la charte des Nations Unies
nous fait obligation de mettre le plus pos
sible en valeur les ressources des pays qui
sont sous notre souveraineté ou dont nous
sommes associés à l'administration. Et si

cette obligation n'est pas respectée, on ne
manque pas de nous en faire grief. C'est
ce qui s'est produit, mesdames, rfessieurs,
l'année dernière. A Rio-de-Janeiro était
réunie une conférence internationale du

bois, à l'initiative d'une des institutions
spécialisées de l'organisation des nations
unies. L'admissioii de la France y fut
mise en cause; peu s'en fallut que notre
pays ne fût tenu à l'écart. La situation
y fut fort pénible et embarrassante pour
nos représentants qui surent cependant,
mais non sans peine,- y parer. Or, mes
dames, messieurs, quel était le motif de
cette mesure d'exclusion ? Ce motif, le
voici : la France s'était avérée incapable
de mettre en valeur ses forêts de la
Guyane 1
L'éminent directeur général des eaux et

forêts m'exposait, il y a peu de temps,
avec une admirable iprécision et avec une
entraînante conviction, l'importante ques
tion de notre approvisionnement en bois,
menacé à bref délai, , par la suppression, à
fln 1949, de l'exploitation des forêts alle
mandes. Il m'expliquait comment la
Guyane devrait pouvoir apporter à cette
question un élément très important de
solution. Mais il me faisait aussi le récit

des vaines tentatives d'exploitation -qui y
avaient été entreprises, avec de petits
moyens, sans finances suffisantes, sans
plan d'ensemble étudié d'accord avec nos
pouvoirs publics, ni moyens techniques
appropriés à ce plan.
A la vérité, je retiens de ses lumineuses

explications et de sa documentation pré
cise que les forêts de la Guyane française
n'étaient pas mises à profit parce que les
capitaux français n'avaient pas la hardiesse
de s'investir à suffisance dans l'exploita
tion forestière.

Or, aujourd'hui, mesdames, messieurs,
je crois savoir que la stricte exigence
d'une part majoritaire de capitaux fran
çais dans un projet d'exploitation dû à
l'initiative d'une société en formation, qui
voudrait entreprendre l'exploitation de la
forêt guyanaise en étroite coopération
avec l'administration française, que ce tta
exigence, dis-je, risque de retarder encore,
peut-être de compromettre une initiative
dont l'urgence n'est que trop démontrée.
Le Gouvernement devra-t-il, faute de car

pitaux français renoncer à l'exploitation
de la forêt guyanaise i
Une excessive crainte d'immixtion é t i n n-.

gère lui fera-t-il laisser, à rencontre des
stipulations de la charte des Nations Unies,
la Guyane inexploitée ? Un « gabarit » ri
gide de statut financier peut-il lui être inn
posé pour une association de capitaux frai*
çais et étrangers ?
Ce cas d'espèce me sert à illustrer ms

question à M. Debré: sa proposition aurait-
elle pour objet de lier le Gouvernement
à une forme stéréotypée d'association 1 Je
ne le pense pas, et je suis persuadé que
tel n'est pas le dessein de notre distingué
collègue.
Mais je me hâte, pour finir, de revenir

aux pétroles de Tunisie par cette brève
conclusion: après ce qui a été dit par tous
les orateurs, y compris . l'honorable
M. Dronne, interrogateur vigilant, et
M. Debré, prudent conseiller, on peut dire
qu'il y a vraiment unanimité sur l'aff.iirQ
des petroles tunisiens. Nous sommes he>«
reux de le constater.
C'est dans cet esprit d'unanimité qu«|

nous voterons la proposition de résolution .
de M. Debré. (Applaudissements sur cei>
tains bancs à gauche et au centre.)

M. Marrane. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Mar

rane.

M. Marrane. Le groupe communiste van
tera contre la proposition de résolution.
D'abord pour une raison de forme. Ea

effet, en déposant une telle proposition de
résolution pour clore une question orale
avec débat, le Conseil de fa République
veut s'attribuer les pouvoirs d'interpella
tion qu'avait autrefois le Sénat. L'Assem
blée nationale qui, ne partage d'ailleurs
pas ce point de vue, l'a démontré au cours
d'une discussion qui s'est déroulée ce
matin.

Ensuite, pour une raison de fond. En
effet, à la suite des explications qui ont
été développées à cette tribune par mon
ami David, il est clair que si l'on voulait
vraiment trouver en France les ressources
financières nécessaires pour prospecter les
territoires de l'Union française, il suffirait
de gaspiller un peu moins de milliards
pour les crédits militaires. (Applauiisse-
ments à l'extrême gauche.)
M. le président. Personne, ne demanda

plus la parole ?...
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adoptéJl

— 18 —

MOTION D'ORDRE

M. le président. Je vais appeler Je Con
seil à se prononcer sur la suite de ses
travaux.

La parole est à M. le président de la com
mission de la famille.

M. Bernard Lafay, président de la conu
mission de la famille, de la santé et de la
population. La commission de la famille
"demande que soit repris aujourd'hui même
le débat sur la proposition de loi instituant
la carte sociale des économiquement fai
bles.
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M. le président. Monsieur le président,
combien de temps pensez-vous que puisse
furer la suite de cette discussion ?

M. le président de la commission. Nous
avons déjà clarifié la situaiton. Je suppose,
6i l'Assemblée est raisonnable — elle l'est
toujours» il est vrai — que ce débat ne
dépassera pas une demi-heure. .{Mouve-
tnents divers.)

M. le président. Permettez-moi d'être
sceptique, monsieur le président. Combien
res-t-il d'amendements à examiner?

M. le président de la commission. Il y en
a une quinzaine, mais leur examen sera
tayiide.

M. le président. Monsieur le président de
Un commission, quelle heure proposez-vous
pour la reprise <ie la séance ?

M. le président de la commission. Je ne
fais aucune proposition, monsieur le prési-
Beni, je suis à la disposition du Conseil.
H. le président. Monsieur le président

de la commission, vous me faites, en
quelque sorte, un appel indirect. (Sou
rires.)

Le Conseil entend-il suspendre la séance
dc< maintenant, pour la reprendre à vingt-
deuv heures, étant bien entendu que nous
no dépasserons pas minuit ? (Assentiment .)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à vingt h en

tes trente minutes, est reprise à vingt
dm r heures quinze minutes.)
M. le président. La séance est reprise.

— 19 —

CARTE SOCIALE

DES ÉCONOMIQUEMENT FAIBLES

Suite tfe la discussion

et adoption d'une proposition de loi.

M. le président. Le Conseil reprend la
ilisnission de la proposition de loi, adop
tée par l'Assemblée nationale, après décla-
rathm d'urgence, tendant à instituer une
carte nationale dite « carte sociale des
économiquement faibles » (not iXi, 438
Bt "i()2, nnnée 1949).
Sur l'article 1er , nous en sommes arrivés

K un amendement (n® 2 rectifié), présenté
par Mme Marie Roche et les membres du
groupe communiste et apparentés, tendant
B compléter comme suit le premier ali
néa de cet article:

« ...et à tous les bénéficiaires de l'assis
tante obligatoire, aux vieillards, infirmes
pt incurables. »

?.a parole est à Mme Roche.
Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,

J'avais déposé cet amendement lors de la
discussion qui a eu lieu dans cette assem
blée, il y a quelques semaines. Au cours
'des débats, je me suis aperçue que cette
proposition avait fait le tour de l'assem
blé et était reprise à l'aile droite. Je tenais
à le signaler, pour montrer combien nous
avions raison de le présenter. On m'a donc
donné satisfaction et je retire mon amen
dement, repris par ailleurs.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Jô mets aux voix le premier alinéa de
l'article i*.

(Le premier alinéa est adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement

r(n° 17), M. Ternynck et les membres de
la commission du travail et de la sécurité
sociale proposent, au début du deuxième
alinéa, ae remplacer les mots: « dans l'ap-
préniation de ces ressources », par les
mots a dans l'appréciation des ressour
ces ».

M. Réveillaud, rapporteur de la commis
sion de la famiïe, de la population et de
la santé publique. La commission accepte
l'amendement.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.

{L'amendement est adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement

(n° 6), M. Bolifraud au nom de la com
mission des finances propose dans le
2" alinéa de cet article, de supprimer les
mots: « à titre indicatif ».
La parole est à M. Bolifraud.
M. Bolifraud, rapporteur pour avis de la

commission des finances. Ici encore la
commission de la famille a apporté une
amélioration très intéressante. Elle a pré
vu, en effet, que pour l'attribution de la
carte il devrait être tenu compte non seu
lement des ressources périodiques mais
également de la fortune en capital des in
téressés.

Vous n'ignorez pas, en effet, les graves
abus auxuuels a donné lieu jusqu'ici l'at
tribution de l'allocation temporaire par le
jeu de donations consenties par certains
parents à leurs enfants. Il convient d'en
éviter la persistance. II convient aussi,
dans un souci de moralité de remettre en

honneur que les enfants fortunés ont des
devoirs alimentaires envers leurs parents.
(Applaudissements .)
Pour ces motifs on ne peut qu'approu

ver le sentiment qui a émn La commission
de la famille.

La commission des finances, tout en
partageant le même souci, a estimé tou
tefois que les mots « à titre indicatif »
paraissaient donner toute latitude aux com
missions pour apprécier ou non les pro
priétés et les donations. Aussi, pour bien
marquer l'obligation de tenir compte des
unes et des autres, votre commission des
finances vous propose-t-elle de supprimer
les mots « à titre indicatif ».

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. Bernard Lafay, président de la com
mission de la famille, de la santé pu
blique et de la population. La commision
accepte l'amendement.

M. le président. Personne de demande
la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté

par la commission.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix le

deuxième alinéa de l'article 1er ainsi mo
difié.

(Le deuxième alinéa, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le président. Par voie d'amendement
fn® 9), Mme Marie Roche et les membres
au groupe communiste et apparentés pro
posent de supprimer le dernier alinéa de
cet article.

La parole est à Mme Marie Roche.
Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,

nous estimons, quant à nous, que ce troi
sième alinéa ne peut être qu'une brimade
vis-à-vis de ceux dont nous avons à nous
occuper aujourd'hui.
Il faudra donc que les intéressés justi

fient que leur famille n'est pas en mesure
de participer substantiellement à leur en
tretien. Outre que nous ne nous expli
quons pas très bien ce a substantielle
ment » et ce qu'il signifie exactement,
nous nous demandons si l'on a bien réflé
chi à ce qui leur est demandé.
Si ceux qui sont tenus" à l'obligation ali

mentaire se refusent à leur devoir pour
une raison ou une autre, faudra-t-il qu'ils
aillent aux sources des renseignements,
c'est-à-dire chez l'employeur, s'il y a em
ploi, ou chez le collecteur d'impôts, s'il y
a bénéfice ?

Allez-vous les obliger à se faire les dé
tecteurs des gains de leurs enfants ?

N'est-ce pas là fournir matière à des dis
cussions, à des désunions douloureuses ?
Et quelle est aussi l'unité de mesure qui

peut être invoquée pour une participation
substantielle à leur entretien ? Sur quoi se
baser pour mesurer la « substantialité »,
dans une époque où les reclassements ar
bitraires, les économies prétendues néces
saires, à des équilibres financiers plus que
douteux, ajoutent des chômeurs au nom
bre déjà grand des chômeurs des indus
tries et des commerces victimes du plan
Marshall ? (Exclamations au.centre et à
droite.)

Ce qui est aujourd'hui peut n'être plus
demain, vous le savez aussi bien que nous
et l'unité de mesure des possibilités ne
peut avoir de bases sérieuses. C'est pour- -
quoi nous vous proposons d'adopter notre
amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission. La
commission de la famille repousse l'amen
dement présenté par Mme lîoche, car elle
considère que le devoir de la famille est
de s'entr'aider, les uns les autres, et on
semble trop oublier en France actuelle-,
ment ce devoir fondamental qui est à la
base même de la cellule familiale.

M. le président. La parole est à M. Pernot
contre l'amendement.

M. Georges Pernot. Je remercie beaucoup
la commission de la famille de la protes
tation qu'elle vient d'élever contre l'amen
dement de Mme Roche. J& demande la
permission d'associer ma protestation per
sonnelle à celle qui vient d'être faite.
Nous avons, pour notre part, et je pense

que je parle ici au nom de tous mes amis
et de l'nymense majorité de l'Assemblée,
une toute autre conception de la famille
et des devoirs fam'Haux.
Les enfants ont des devoirs fi remplir

vis-à-vis de leurs parents, et par consé
quent on ne doit faire appel à la collecti
vité nationale qu'autant que les enfants ne
sont pas en mesure d'aider leurs vieux
parents.
Nous protestons donc contre l'amende

ment déposé par Mme Roche et nous de^
mandons que l'obligation alimentaire, qui
a été très exactement visée par le texte
de la commission soit effectivement rappe
lée dans le texte que vous discutez. (Ap
plaudissements à gauche, au centre et à
droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission des finances ?

M. le rapporteur pour avisdela com
mission des finances. La commission des
finances s'associe aux observations qui
viennent d'être présentées. Du reste, il
y a quelques minutes, je disais: il con
vient, dans un souci de moralité, de. re
mettre en honneur le principe que les
enfants fortunés ont le devoir d'aider
leurs parente.
M. le président. La parole est à Mme

Roche.

Mme Marie Roche. Je ne pense pas que
M. 4Pernot ait très bien compris ce que
je viens de dire parce que cela ne visait
pas ce qu'il vient de défendre. Nous
sommes d'accord que les enfants doivent,
dans la mesure de leurs moyens, aider
leurs parents, mais ce contre 'quoi nous
nous élevons, c'est contre la preuve que
les parents seront obligés de faire des
moyens de leurs enfants. Je l'ai dit. Nous
ne voulons pas que les parents soient.mis
dans l'obligation de faire la preuve que
leurs enfants peuvent les aider.
Voilà le sens de notre amendement.

M. le président. Madame' Roche, main
tenez-vous \otre amendement 1
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Mme Marie Roche. Oui, monsieur le pré-
lident.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, re

poussé par la commission de la famille
k par la commission des finances.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement,

(n° 10), Mme Marie Roche et les membres
du groupe communiste et apparentés pro-

rosentrtideerédiger comme suit le 3° alinéae l'article 1er :

« Si les ressources globales touchées par
les économiquement faibles n'atteignent
pas les chiffres maxima fixés à l'article 2,
alinéa 3, de la loi n° 46-190 du 13 sep
tembre 1946 modifiée, les ayants droit
pourront bénéficier des attributions pré
vues par la présente loi. »
La parole est à Mme Marie Roche.
Mme Marie Roche. En défendant mon

premier amendement, j'ai taussi défendu
le présent, mais je crois qu'il faut que je
l'explique.
Ce que nous avons voulu dire dans cet

amendement, c'est que si les ressources
personnelles des économiquement faibles
additionnées à ce qu'ils peuvent obtenir
des enfants n'atteignent pas 75.000 francs
pour une personne et 100.000 francs pour
deux, nous leur accordons le bénéfice de
la proposition que nous discutons.
M. le président. Quel est l'avis de la

commission ?

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement pré
senté par Mme Roche, car elle devrait
avoir satisfaction. En effet, des commis
sions d'assistance appliqueront la loi,
c'est-à-dire tiendront compte évidemment
de l'aide apportée par les enfant?, puis
que, pour avoir la carte sociale, il ne
faut pas dépasser le maximum de res
sources prévu par la loi dans le premier

• alinéa.

M. le président. La parole est à Mme
Marie Roche.
Mme Marie Roche. Nous avons discuté

la question en commission et vous savez
,quelle est mon opinion.
Les commissions d'assistance, je l'ai dit

et je le répète, ne jugent que sur les do
cuments établis qu'on leur présente. Elles
ne connaissent pas exactement la situa
tion. C'est pourquoi nous prenons les pré
cautions nécessaires pour éviter les nom
breux appels qui sont faits des décisions
des commissions.

M. le président. Madame Roche, mainte
nez-vous votre amendement ?

Mme Marie Roche. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, re

poussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement

(n° 20), M. Masson propose de remplacer
le 3e alinéa de cet article par l'alinéa sui
vant :

« Les personnes tenues vis-à-vis des in
téressés à l'obligation alimentaire prévue
par les articles 205 et suivants du code
civil devront justifier qu'elles ne sont pas
en mesure de participer substantiellement
à l'entretien desdits intéressés ».
La parole est à M. Masson.
M. Hippolyte Masson. Le libellé de l'ar

ticle proposé par la commission est le sui
vant :

« Les intéressés devront justifier qu'au
cune des personnes tenues vis-à-vis des
obligations alimentaires prévues par les
articles 205 et suivants du code civil n'est

en mesure de participer substantiellement
à leur entretien ».

Il y a là quelque chose de douloureux,
qui consiste à mettre à la charge des pa
rents la preuve que leurs enfants ne pou
vaient pas participer à la dette alimentaire.
D'ailleurs, dans de nombreux cas, les pa
rents sont dans l'impossibilité complète
d'indiquer le gain réel de certains de leurs
enfants.

Aussi, nous avons modifié le texte de la
commission dans le sens suivant:

« Les personnes tenues vis-à-vis des in
téressés à l'obligation alimentaire, prévue
par les articles 505 et suivants du code
civil, devront justifier qu'elles ne sont pas
en mesure de participer substantiellement
à l'entretien desdits intéressés ».
Dans la pratique, en effet, c'est ce qui

se passe. Vous savez comment fonction
nent les commissions cantonales. Vous le
savez aussi bien que moi, elles travaillent
dans l'esprit le plus large et le plus hu
main possible. Elles ont en main tous les
documents, les renseignements pour les
enfants, au besoin même elles ont les
feuilles de paye, et si elles n'ont pas les
documents suffisants, elles peuvent en de
mander d'autres.
Je tiens à rassurer, d'ailleurs, nos collè

gues communistes. Aucun de nous ne veut
imposer à des enfants qui sont eux-mêmes
déjà chargés de famille, à des petits pay
sans, à des modestes ouvriers dont le mi
nimum vital est excessivement bas la

lourde charge d'entretenir leurs parents.
Ils le font déjà, d'ailleurs, dans la majo
rité des cas.
Mais il y a de véritables scandales, et

dans les commissions cantonales on le sait
aussi bien que nous. Il y a des personnes
très fortunées qui devraient avoir honte
de laisser leurs parents solliciter le béné
fice de l'allocation, au lieu de leur venir
en aide. Ce sont ces cas-là que nous avons
voulu viser. C'est pourquoi je demande à
nos commissions cantonales, qui auront
toutes les instructions nécessaires, de se
montrer le plus large possible sans doute,
mais surtout de réprimer les abus de ce
genre.
Quand véritablement les enfants sont en

état d'aider substantiellement les parents,
c'est pour eux un devoir sacré auquel ils
n'ont pas le droit de se dérober.
C'est pourquoi je demande au Conseil de

la République de vouloir bien voter
l'amendement que j'ai déposé. (Applaudis
sements à gauche.)
M. Abel-Durand. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Abel-

Durand.

M. Abel-Durand. Je voudrais savoir

quelle portée M. Masson attribue à son
texte.

Est-ce que, à défaut de justification, la
carte des économiquement faibles sera re
fusée ? Nous sommes sur le texte relatif à

la carte des économiquement faibles. Vous
dites que les personnes assujetties à l'obli
gation alimentaire doivent justifier qu'elles
ne sont pas en mesure de la remplir. Si
elles n'apportent pas cette justification,
quelle conséquence en tirez-vous pour
l'attribution de la carte ?

M. Hippolyte Masson. Je me suis mal
exprimé ou bien vous m'avez mal com
pris.'

M. Abel-Durand. Je vous ai sans doute
mal compris.

M. Hippolyte Masson. Je dis que le troi
sième alinéa du texte de l'article 1er pré
senté par la commission de la santé mettait
à la charge des parents la preuve que les
enfants ne pouvaient pas les aider. Je ré
pète que c'est parfois une situation
pénible et douloureuse pour les parents.

D'ailleurs, les parents ne savent pas, la
plupart du temps, ce que gagnent leurs
enfants. Nous demandons de renverser la

situation, afin que ce soient au contraire
les enfants qui justifient qu'ils ne peuvent
pas aider leurs parents; ce sera aux com
missions cantonales, qui auront tous les
documents et les papiers en main. à jugej
du bien ou du mal-fondé de la demande.

M. Abel-Durand. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Abel>

Durand.

M. Abel-Durand. Mais s'ils n'apportent
pas cette justification, la carte leur sera
refusée, si on accepte votre texte.
A gauche. C'est une interversion du fa»

deau de la preuve.
M. Georges Pernot. Je demande la pa»

rôle. •

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Pernot.

M. Georges Pernot. Je désire poser une
question à la commission à propos de
l'amendement de M. Masson. Je suis très

préoccupé à propos de la rédaction de cet
amendement. Sur le fond, nous sommes
bien d'accord; il n'y a pas, par consé
quent, de difficulté à cet égard.
Par contre, M. Masson écrit: « Les per

sonnes tenues vis-à-vis des intéressés à

l'obligation alimentaire... devront justifier
qu'elles ne sont pas en mesure de parti
ciper substantiellement à l'entretien des
dits intéressés ».
Or, les enfants ne sont pas demandeurs.

Ils ne sont par partie et ils n'ont pas à
intervenir. Ce sont, par conséquent, né
cessairement les intéressés qui doivent ve
nir devant la commission pour apporter:
les justifications prévues par le texte pro
posé par la commission elle-même.
Autrement, comment la procédure pour

rait-elle se dérouler ? Voici par exemple
un père de famille qui demande à la com
mission d'être considéré comme économi
quement faible. On lui dit: « Ce sont vos
enfants qui vont venir justifier devant la
commission qu'ils ne peuvent fournir à!
leurs parents les sommes nécessaires â
leur entretien ».

Ce n'est plus une interversion du far
deau de la preuve, mais la négation du
principe de toute procédure, à savoir que
c'est le demandeur seul qui doit apporter
la preuve. Quant aux autres, ils ne sont
pas partie à la procédure.
Par conséquent, je ne vois pas le moyen

d'arriver au résultat souhaité par M. Mas
son.

M. le président. Quel est l'avis de 1«
commission ?

M. le rapporteur. Je suis tout à fait de
l'avis de M. Pernot. Je préfère le texte de
la commission, bien que mon sentiment
intime soit celui de M. Masson.

J'estime que c'est aux intéressés qui
font une demande d'apporter les indica
tions qui permettront de diriger l'enquête.
Il va de soi — nous l'avons dit devant la

commission — qu'il ne s'agit pas de tra
quer les enfants. Si un enfant déclare?
« Mes ressources représentent telle somme,-
mais j'ai moi-même de grosses charges,
j'ai trois ou quatre enfants », on n'ira pas
refuser la carte aux parents, puisqu'on se
rendra compte que les enfants ne peuvent
pas distraire une partie de leur salaire
pour le verser aux parents; l'humanité
jouera son rôle; mais il faut que ce soient
les parents qui mettent en branle, comme
l'a dit M. Pernot, la procédure.

M. Denvers. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Derh

vers.

M. Denvers. Je voudrais dire à M. Per

not que ce qu'il avance là n'est pas appli
qué dans tous les cas; en matière d'as
sistance aux vieillards au titre de la loi du >
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1 44 juillet 1905,. ce ne sont pas les parents
qui interrogent les enfants pour savoir si
ceux-ci pourront ou ne pourront pas ver
ser la pension alimentaire, c'est le .maire
oui reçoit la demande,. qui l'instruit et qui
demande à chacun des enfants ce qu'ils
peuvent verser. Ici -la procédure pourrait
être appliquée de la même manière. Je
«rois qu'en tout état de cause c'est le
texte de M. Masson qui conviendrait- le
nieux en la circonstance.

M. le président. Monsieur Masson , votre
Jexte est-il maintenu tel qu'il est rédigé ?
M. Hippolyte Masson. Dans l'application,
la commission cantonale est saisie d'une
demande. En réalité, ce ne sont ni les
parents, ni les enfants qui la présentent;
|l y a des dossiers.
Au centre. C'est l'administration!
M. Hippolyte Masson. Il y- a des impri

més -7- c'est même assez compliqué et ce
11'est pas très clair ; on y indique le nom
bre des enfants, leur situation, leurs res
sources. '

Je ne veux pas insister, n'ayant pas
"d'amour-propre d'auteur; ce que je vou
drais, c'est que l'on dise que les enfants,
lorsqu'ils le peuvent, ont une dette qu'ils
-doivent remplir.
Au centre. C'est dans le code civil !

M. Hippolyte Masson. C'est d'ailleurs
dans le code civil, mais il faut l'appliquer
Ift cette questioi. . .
En deuxième lieu, je le répète, il faut —

te que font d'ailleurs nos' commissions
'cantonales — être le plus large possible.
Il est évident qu'à un ouvrier, à un tout
petit paysan, à un journalier qui touchent

"un salaire insuffisant, aucune commission
en France ne va imposer une charge
'qui ne pourrait que le gêner lui-même et
ses propres enfants.
Nous avons vu de véritables scandales.

)es gens immensément riches. - A, leur
place, j'aurais eu honte. J'aurais empêché
-les parents de demander l'allocation et
'leur aurais donné de quoi vivre. Nous
voyons des parents qui ne reçoivent rien

• de ces enfants ingrats. C'est cela que nous
youlons combattre.
. Voix nombreuses. Nous sommes d'ac
cord !

M. Hippolyte Masson. Dans ces condi
tions, si vous jugez que mon texte ne
vaut ipas celui de la commission, je ne fais
aucune difficulté pour le retirer. {Mouve
ments divers.)

M. Denvers. Le code civil n'est jamais
-.appliqué.

M. le président. Nous en sommes à la
[discussion de l'amendement. Il faut que
celui-ci soit bien rédigé pour recevoir son
pflet lorsque la ici sera appliquée.
Le souci qui anime les uns et les autres

Bst assurément respeciable. Vous êtes tous
[d'accord sur l'idée et sur le but â attein
dre. Il s'agit d'une simple question de ré
daction.
Monsieur Masson, vous proposez un

amendement renversant la charge de la
preuve. Si vous estimez que le texte de
la commission vous donne satisfaction, il
faut le dire.

M. Hippolyte Masson. Certains de nos col
lègues trouvent que mon texte n'est pas
parfait. 11 est cependant moins imparfait
que le texte de ta commission. La commu-
sion entend que ce soient les parents qui
fassent la preuve que leurs enfants ne peu
vent pas les aider. C'est un problème dou
loureux qui met en face parents et en
fants et qui est impossible à résoudre. Dans
les trois quarts des cas, les parents ne sa
vent pas exactement quelles sont les res
sources de leurs enfants. Même s'ils fs-
sent ce qu'ils gagnent, il v g souvent des

à-côtés sur lesquels ils ne peuvent donner 1
de précisions. >
Les renseignements doivent donc être

donnés, à mon avis, par les enfants, qui
connaissent leurs propres ressources. C'est,
à tout prendre, mon texte qui me paraît
le moins impaitait. Il est moins humiliant
à l'égard des parents et, toute réflexion
faite, je le maintiens en vous demandant
de le voter.

M. Abel-Durand. Je suppose que des en
fants s'abstiennent de fournir les justifica
tions prévues. L* conséquence, ce sera le
refus de la carte d'économiquement faible.
Vous allez contre ce que vous voulez.
A gauche. Mais non! (Mouvements di

vers.)
Mme Girault. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à Mme Gi

rault.

Mme Girault. Il ne s'agit nullement pour
nous en cette .question, de remettre en
cause les devoirs des enfants à l'égard .
des parents. C'est la raison pour laquelle
Mme -Roche demandait tout simplement
l'annulation de ce paragraphe.
Je vois un très grand danger dans l'adop

tion de l'amendement de M. Masson et je
rejoins là les observations de M. Abel-Du
rand. On ne peut pas du tout comparer
cette question à celle, posée tout à l'heure,
de la commission- qui recherche et qui
impose aux enfants de verser une pension
alimentaire aux parents. S'ils ne versent
pas, la conséquence en sera que les pa
rents ne recevront pas leur pension. Alors
ils poursuivront ou ne poursuivront pas.
Mais ici les conséquences sont autrement
graves. Si les enfants ne font pas la
justification demandée, s'ils refusent de
répondre -ou s'ils ne s'y conforment pas,
quelle en sera la -conséquence ? lille est
très grave, car on refusera alors aix vieux
leur carte d'économiquement faibles. "
On ne peut pas comparer les deux

choses,, les conséquences ne sont pas
du tout les mêmes. C'est la raison pour
laquelle nous ne pourrons pas voter
l'amendement de M. Masson.

M. le président. Je m'excu-e de faire
une suggestion. Au 'fond, vous êtes tous
d'accord. Ne serait-il pas possible — je
m'adresse aux membres des diverses com
missions — dans ce deuxième alinéa, au
lieu de « les intéressés » ou « Les per
sonnes prévues devront ~ justifier », de
dire. « Il devra être justifié devamt la
commission... » C'est la commission qui ■
interrogerait les intéressés. (Assentiment.) '•
Cette proposition deviendra l'amende- j

ment de la commission, si celle-ci l'at- i
prouve.
M. le rapporteur. La commission s'em- \

pare de cette suggestion, dont elle vous
remercie, monsieur le président.

M. Saint-Cyr. Je demande la parole. !
M. le président. La parole est à M. Saint- !

Cyr. ■ j
M. Saint-Cyr. Je voudrais faire remar

quer que, si l'assemblée adopte l'article 2, I
ce n'est pas la commission qui va instruire
les demandes, c'est le conseil municipal.
M. Georges Pernot. Mais nonl
M. Saint-Cyr. Si, car l'article 2 dit que

la carle sociale sera délivrée par les mai
res apiès décision des commissions de
l'assistance. « selon la procédure indiquée
dans ledit décret-loi ». Cela signifie. que
l'instruction sera faite par les conseils
municipaux.

M. Georges Pernot. Non! il s'agit de la
délivrance matérielle de la carte.

M. le président. L'article 2 dit: « La
carte sociale des économiquement faibles '
est délivrée par les soins du maire après
décision des commissions d'admission au
bénéfice des lois d'assistance instituées

par l'article G du décret-loi du S0 octotaa
1 ».

M. Saint-Cyr. « ...selon la procédure in
diquée par ledit décret-lai ». J'avais l'in
tention, à la commission du travail, da
déposer un amendement disant-: « après -
avis du conseil municipal intéressé ». En
recherchant ce que signifiait la procédure
indiquée par le décret-loi, j'ai constaté
qu'elle vise le conseil municipal. "
Si nous adoptons l'article . 2, et cela me

paraît tout à fait 'normal, c'est le conseil
municipal qui va instruire l'affaire.
A la suite de cette -discussion, les en

fants seront amenés à justifier s'ils ont
les ressources nécessaires pour venir en
aide à leurs parents. C'est pourquoi je dé
sirais appuyer l'amendement présenté par
M, -Massoiv qui correspond exactement à
l'article 2.

M. le président. L'amendement da
M. Masson est-il maintenu Y

M. Masson. Je le retire, à la suite da
la proposition faite par la -commission qui
reprend la suggestion de M. le président.

M. le président. Le texte de la commis
sion deviendrait donc le suivant:

« Il devra être justifié... » — devant lai
commission instituée par. l'article 2, par
exemple — « ...qu'aucune des personnes
tenues, etc. »
La parole est à M. Pernot.
M. Georges Pernot. Je pense qu'il fau

. drait inscrire, dans l'article 1er , simple
ment: « Il devra être justifié » sans dira
devant qui, puisqu'en réalité le paragra
phe 1er prévoit la commission. •

M. le président. Pour éviter les mots 5
« Les intéressés devront justifier » -ou r. les
personnes tenues devront justifier », vous
seriez d'accord sur la formule: « Il devra

être justifié qu'aucune des personne?
tenues vis-à-vis des intéressés de l'obli*
gatiorj prévue par les articles 205 et sui
vants du code civil n'est en mesure de

participer substantiellement à leur entre
tien. » ?

Personne ne demande plus la parrle?..*
Je mets aux voix le troisième alinéa la

l'article 1er , ainsi rédigé.
(Le troisième alinéa, ainsi rédigé, est

adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en 

semble de l'article 1".

(L'article 1r est adopté.)
M, le président. Par voie d'amendement

(n° il), M. Demusois et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent de compléter cet article par le para
graphe suivant:

« Pour les années 1959 et 1950, les frais
inhérents à l'institution et à l'attribution
de la carte seront couverts par prélève
ment sur les fonds provenant de la liqui
dation- de l'Entr'aide française, sur le pro
duit du recouvrement des profits illicites et
sur la réalisation des biens confisqués en
exécution des décisions de justice ■ pour
faits de collaboration. »

.- La parole est à M. Demusois.
M. Demusois. Mesdames, messieurs, la

carte nationale des économiquement fai
bles doit être beaucoup plus qu'un titre
constatant l'indigence ou une carte d'iden
tification permettant à son détenteur de
s'en prévaloir, pour bénéficier sans diffi
culté des lois de notre pays, par exemple,
la loi sur les loyers. *
Ce sont évidemment là des préoccupa

tions qu'on comprend parfaitement. Cepen
dant les économiquement faibles ont be
soin moins d'une carte à la possession de
laquelle ne s'attache aucun avantage, que
de la possibilité de manger un peu plu»
chaque jour, de se chauffer l'hiver, de se
vêtir, de faire réparer leurs chaussures, de
payer leur loyer, leur gaz et leur . £lccri*
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cité, problèmes trop.sauvent insolubles
! pour qui perçoit 53 francs par jour, quand

-un kilo de pain vaut 40 francs, quand un
ressemelage vaut 400 francs, un kilowatt
heure J9, francs, un mètre cube, de gaz
14 francs. - ;

■ Cette carte doit donc avoir un contenu,
comme notre ami M. Marrane l'a soutenu

* dans une précédente séance. Mais -nous sa
vons par expérience qu'il n'est pas tou-

■ jours facile d'arriver à des solutions justes
et humaines, car le Gouvernement n'hésite

- jamais, lorsqu'il manque d'arguments, à
nous faire — je m'excuse du terme — le
coup du lapin (Sourires), en se référant
toit à l'article 16 de la loi des maxima,
soit à l'article 47 de notre règlement.
C'est pourquoi mon amendement se pré

sente à l'article 1er , alors que normalement
Il devrait être présenté sous la forme d'un •
article 4 nouveau, c'est-à-dire après les
articles qui doivent définir le contenu que
l'Assemblée pourrait donner à cette carle
nationale dite des économiquement faibles.
En présentant l'amendement à l'arti

cle 1er , j'ai donc pour préoccupation d'en
lever au Gouvernement l'usage excessif à
mon avis, de l'article 16 de la loi des
maxima, à l'occasion des amendements qui
pont être présentés par . mes - amis du
groupe communiste sur les autres articles.
J'entends bien -que, commentant le

texte qui nous est soumis, M. le rappor
teur de la commission des finances a émis
l'avis qu'il n'en coûterait rien à l'État et
ti peu à la Société nationale des chemins
de fer français que celle-ci ne serait pas
fondée à demander le versement d'une in
demnité compensatrice.
Encore faut-il observer que, dans l'es

prit de la commission des finances, . il
s'agit non pas d'un voyage gratuit sur la
Société nationale des chemins de fer fran
çais, comme cela était demandé, mais d'un
yoyage payé à 70 ip. 100 par l'intéressé.
La commission des finances, a dit son

rapporteur, considère que les dépenses qui
en résulteront seront très peu accrues,
alors que les recettes le seront vraisem
blablement.
Comme vous le pensez, ni le groupe com-

- muniste ni moi ne ferons d'objection à une
telle affirmation. Mais il y a le Gouverne
ment et, quand on a affaire à lui, mieux
vaut prévoir. 1
D'ailleurs, mon argumentation vaut éga

lement en ce qui concerne l'assistance mé
dicale gratuite qui pourtant est prévue
dans le texte que nous discutons. Je con
sidère que^ dans ce domaine, l'automati
cité que nous espérions n'est pas retenue.
Il appartiendra — on vient encore, de s'en
rendre compte par la discussion — aux
commissions d'assistance, et à elles seu
les, d'en décider.

Dans ces conditions, l'avantage prévu
pour le possesseur de la carte reste illu
soire. Nous voudrions qu'il n'en soit ipas
ainsi. C'est pourquoi, afin d'écarter l'objec
tion qu'à des dépenses nouvelles doivent
(correspondre des ressources nouvelles, j'ai
cru devoir présenter mon amendement.
J'indique que, dans sa première partie

relative aux fonds provenant de la liquida
tion de l'Entr'aide française, je n'ai fait
que reprendre le passage.d'un texte qui
avait été élaboré par la commission de la
famille, de la population et de la santé
publique du Conseil de la République, il
y a environ quinze jours à trois semaines.
D'autre part, j'ai cru devoir, à ces res

sources, en ajouter d'autres à provenir du
recouvrement des profits illicites et de la
réalisation des biens confisqués, en exé
cution des décisions de justice pour faits
de collaboration, lorsque ces biens n'ont

pas fait, l'objet d'une dévolution particu
lière. • - • '

- Nous savons qu'au titre des confisca
tions, représentant 137 milliards . dont
60 milliards de capital et 74 milliards
d'amendes, il restait au 15 septembre 1948,
plus de 100 milliards à recouvrer.
Je sais bien que, depuis cette date, un

effort a dû être poursuivi,- mais je suis
persuadé qu'il reste encore pas mal à faire
pour les faire rentrer dans les caisses du
Trésor. Je sais bien aussi qu'il y a des
divergences quant au produit que nous
pouvons attendre de ces opérations, mais,
osera-t-on contester qu'il y ait là des mil
liards à récupérer et quel qu'en soit le
nombre, n'est-il pas vrai qu'ils constitue
raient un effort susceptible de couvrir tou
tes les dépensas afférentes aux avantages
que nous pourrions voir accorder aux titu
laires de la carte et dont certaines proposi
tions vous seront faites par mes collègues
çlu groupe communiste ?
En conséquence, et pour faire échec, non

pas dans cette Assemblée, à l'argument du
Gouvernement, puisqu'aussi bien celui-ci
n'a pas même daigné suivre notre discus
sion sur un sujet aussi important, mais
pour que l'Assemblée elle-même n'ait pas
le scrupule de voir ses décisions « con
trées » par le Gouvernement au titre de
l'article 16 de la loi des maxima, j'ai tenu
â proposer justement ces ressources en
face des dépenses.
Je demande au Conseil de la République,

dans ces conditions, de voter mon amen
dement.

M. le président. Sur l'amendementf quel
est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur pour avis de la commis

sion des finances. Les recettes dont il est

question dans l'amendement sont déjà
affectées au budget général. Ce ne sont
pas du tout des ressources nouveles. En
conséquence, la commission ne peut que
repousser l'amendement.

M. Demusois. Je m'excuse auprès de M.
le rapporteur de la commission des finan
ces, mais je crois que vraiment il a quel
que peu forcé la réalité, et c'est d'autant
plus vrai qu'il est impossible de prétendre
que toutes ces ressources sont déjà pas
sées au budget général, puisqu'aussi bien,
du côté du Gouvernement, on a affirmé
maintes et maintes fois, que ce soit à
l'Assemblée nationale ou ici même, qu'il
n'était pas possible d'espérer faire rentrer
toutes les créances dans les caisses de
l'État.
Je me souviens qu'ici même, dans cette

assemblée, nous avons eu à débattre s'il
était possible de compter sur tous ces mil
liards qui auraient dû déjà nous être ver
sés.

Or, j'ai eh soin de dire, dans ma précé
dente intervention, qu'il était impossible
d'imaginer . que le Gouvernement aban
donne ces recettes et qu'il devait poursui
vre en conséquence le recouvrement de
ces sommes importantes. Mais je n'ai pas
l'impression que tout a été fait, et puisque
nous en avons la possibilité, il est bien
de prévoir précisément que ces milliards
que nous devons faire rentrer dans nos
caisses' serviront à. couvrir toutes les dé
penses nouvelles que nous vous proposons
et que nous vous demandons d'accepter.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de la fa
mille.

M. If président de la commission de la
famille. La commission de la famille re
pousse également l'amendement. Elle ne
sait pas ce que rapportera la liquidation
de l'Entr'aide française. D'autre part, elle
est sceptique en ce qui concerne le recou
vrement des profils illicites st elle regret

terait - que cette apparence 1 de recettes
puisse faire naître des' espoirs qui ne
pourraient pas être tenus. , 1

M. Abel-Durand. tfe demande la parole :
contre l'amendement. ' ~

M. le président. La parole est à M. Abel
Durand.

M. Abel-Durand. Je tiens à présenter
deux simples observations contre l'amen
dement de M. Demusois qui, je pense,
n'est pas présenté sérieusement.
Les fonds provenant de la liquidation

de l'Entr'aide française sont affectés aux
économiquement faibles pour une large
part et non pas seulement à l'attribution .
de cartes qui ne leur apportent rien.
En ce qui concerne les autres fonds, M. ;

Demusois sait très bien qu'il ne s'agit pas
d'un compte spécial et que les sommes
sont versées, comme l'a dit M. Bolifraud,,,
dans les ressources générales de l'État.
Par conséquent, cet amendement est

inacceptable. *
M. Demusois. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. De

musois. ' ■
M. Demusois. Je m'excuse de reprendre

la parole, mais je voudrais élever une mo
deste et ferme protestation contre l'affir
mation de M. Abel Durand selon laquelle
j'ai présenté un amendement qui manquait
de sérieux.
M. Abel-Durand. Vous n'en êtes pas ca

pable!
M. Demusois. Si c'est là voire opinion,

vous avez tort en la matière, car j'estime,
au contraire, que pour aider sérieusement
les économiquement faibles, il ne faut pas
leur donner l'illusion d'une carte en po
che, mais des avantages réels et substan
tiels.

D'autre part, je me suis expliqué en ce
qui concerne les autres ressources que je
propose. Je crois que l'argumentation se
suffit à elle-même et je pense que le Con
seil peut voter mon amendement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'amendement ?...
Je le mets aux voix.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. « A^t. 2. — La carte so

ciale des économiquement faibles est déli
vrée par les soins du maire après décision
des « commissions d'admission au bénéfice
des lois d'assistance » instituées par l'ar
ticle 6 du décret-loi du 30 octobre 1935 et
selon la procédure indiquée dans ledit
décret-loi ».
Par voie d'amendement (n° 18), M. Ter

nynck et les membres de la commission
du travail et de la sécurité sociale propo
sent, après le mot : « délivrée », d'ajouter
les jiots : « ou retirée ». i
La parole est à M. le rapporteur pour

avis de la commission du travail.
M. le rapporteur pour avis de la commis

sion du travail. Il est nécessaire de prévoir
que les maires pourront aussi bien retirer
que délivrer la carte suivant les décisions
de retrait ou d'admission, données par les
commissions d'admission.
Je crois que le mot « retirer » est tout

à fait normal.

M., le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le président de la commission de la
famille. La commission repousse l'amen
dement présenté par M. Ternynck en rai
son même de 1 article 4 qui prévoit t
« Un décret qui devra être publié dans
les deux mois de la promulgation de la •
présente loi déterminera les conditions
d'application des articles 1er , 2 et 3. »
Elle ne juge pas nécessaire de surchar

ger cette loi. Il suffit que le maire puisse .
donner la carte. Je crois que les commis
sions d'admission à l'assistancç pourront
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(décider qui retirera la carte. Je demande
donc qu'on ne surcharge pas le texte de
la commission et je le maintiens.

M. le président. L'amendement est-il
înaintenu ?...

M. le rapporteur pour avis de la com-
rmission du travail. Je maintiens mon
,amendement. Je n'ai pas voulu sur
charger le texte. Je m'excuse plutôt de
m'avoir pas confiance dans les décrets, aux
quels je préfère toujours une loi /bien
laite. Si je n'avais pas craint de surchar
ger la loi, j'aurais même ajotité que les
ïmairies devraient tenir à jour une liste
des cartes distribuées et retirées. Une
^comptabilité est en effet nécessaire. En
(tout état de cause, il me iparaît que le
maire doit pouvoir donner et retirer ces
partes.

M. Abel-Durand. Je demande la parole
pour répondre à M. le rapporteur.

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

' M. Abel-Durand. Je désire faire remar
quer à M. le rapporteur que si la loi prévoit
l'attribution de la carte, elle doit égale
ment prévoir, dans le cas où les conditions
^'existeraient plus, le retrait de cette carte.
(Avec votre texte ce retrait ne serait pas
(possible.

M. e rapporteur. Je voudrais, à mon
tour, Taire remarquer à M. Abel-Durand
(qu'il y a bien autre chose qu'il faudrait
jdire, par exemple qu'il faut procéder de
[temps en temps à la revision de ces cartes,
icar les situations peuvent changer. Or,
ious ne pouvons pas dire tout cela, car
(cela alourdirait le projet de loi. Nous lais-
Bons à un règlement le soin d'établir tou-
Ses les modalités nécessaires. Je reconnais
comme vous qu'il y a des cas où il fau
drait retirer la carte. Vous reconnaissez
comme moi qu'il faudra que cette carte
ait une durée limitée. Tout cela sera dit
(dans le décret. Nous ne pouvons pas sur-
j&liarger la loi.

M. Georges Pernot. Je demande la pa
role.

M. le président. La parole est à M. Geor
ges Pernot.

M. Georges Pernot. J'éprouve quelque
(hésitation en ce qui concerne l'amende

* ment présenté par la commission, et en
yoici la raison.
Si je comprends bien la suggestion de

fcette commission, elle consiste à ajouter
aux mots « est délivrée » les mots « ou
retirée ». Retirée, par conséquent, selon
la procédure indiquée par l'article 6 du
décret-loi du 30 octobre 1935. Or, j'ai eu la
curiosité de me reporter au texte du dé
cret-loi, de l'un des décrets-lois, car il y
en a eu 50 ou 60 ce jour-là. Mais celui-ci
lest le bon. Le décret du 30 octobre 1935

Erévomite l'unificatiounre p olarsimplpilfiicattiioonn desarèmes en vigueur pour l'application des
lois d'assistance. Il ne prévoit aucune pro
cédure de retrait. Je me demande alors
(comment pourra jouer votre texte, puis
qu'il vise à la fois la délivrance, suivant la
procédure qui est instaurée, et un retrait
suivant une procédure qui n'existe pas. Je
pense donc qu'il y a inconvénient a ajou-
|er les mots « ou retirée ».

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion du travail. Je m'excuse, mais les
commissions cantonales procèdent au re
fait au même titre qu'à l'admission.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement repoussé par la commis
sion.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je reçois à l'instant un

. Amendement de M. Georges Pemol gui

tend à ajouter à l'article 2 un alinéa ainsi
conçu :

« Cette décision sera susceptible de re
cours dans les formes et délais prévus à
l'article 7 du décret-loi susvisé ».

La parole est à M. Pernot.
M. Georges Pernot. Je m'excuse beau

coup auprès de la commission de n'avoir
pas présenté plus tôt cet amendement,
mais j'avais négligé jusqu'à présent de
lire le décret du 30 octobre 1935.

M. le président. C'est une négligence
coupable, monsieur Pernot. (Sourires.)

M. Mathieu. Mais partagée!
M. Georges Pernot. Après avoir lu atten

tivement ce décret, je pense qu'il y a une
légère addition qui s'impose, et voici
pourquoi.
Vous renvoyez très justement à l'ar

ticle 6 du décret-loi qui prévoit la procé
dure suivante. Si la demande est faite par
l'intéressé, elle est renvoyée au maire. Im
médiatement le bureau d'assistance de la
commune est consulté et émet un avis. Ce
bureau d'assistance consulte également le
conseil municipal, et une fois que l'on
possède ce double avis, on envoie le dos
sier à la commission cantonale qui sta
tue. C'est l'article 6.

Seulement il peut arriver, n'est-il pas
vrai, que l'intéressé n'ait pas satisfaction,
ou il peut également arriver que l'admi
nistration veuille interjeter appel de la
décision ainsi rendue. Alors ce n'est plus
l'article 6, mais l'article 7 qui prévoit, le
recours. Je crains, par conséquent, que,
si l'on ne renvoie pas à l'article 7, on puisse
éventuellement estimer qu'il n'y aurait
pas de recours possible. Comme j'imagine
que nous sommes tous d'accord pour es
timer qu'il faut que, le cas échéant, on
puisse porter l'affaire devant la commis
sion départementale et, éventuellement
même devant la commission nationale, je
vous propose tout simplement d'ajouter
un deuxième paragraphe visant l'article 7
et les possibilités de recours.

M. le rapporteur. Vous répondez tout à
fait à l'idée que j'exprimais cet après-midi
à la tribune.

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'ar

ticle 2, ainsi complété. \
( L'article 2, ainsi complété, est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Les droits

attachés à la possession de la carte so
ciale des économiquement faibles sont les
suivants :

« 1° Inscription d'office sur les listes
d'assistance médicale gratuite;

« 2° Droit à l'assistance judiciaire, sous
réserve de l'avis, par ailleurs favorable,
du bureau d'assistance judiciaire;
« 3° Un voyage aller et retour par an sur

les réseaux de la S. N. C. F. quelle que
soit la distance parcourue au tarif des
congés payés.

« Lorsqu'un texte législatif ou réglemen
taire instituera des mesures spéciales en
faveur des économiquement faibles, cel
les-ci bénéficieront ipso facto au titulaire
de la carte ». ,
Sur cet article je suis saisi d'un amen

dement (n° 15), présenté par M. Bertaud,
tendant à rédiger comme suit l'article 3:

« A partir du 1er juillet 1919 les avan
tages suivants seront accordés aux béné
ficiaires de la carte dite « carte sociale des
économiquement faibles:

« 1° Exonération des augmentations de
loyer;
« 2» Exonération des impôts;

« 3° Exonération de la taxe sur les pos» •
tes de T. S. F. ;
« 4° Tarifs préférentiels sur les consom

mations d'eau, de gaz, d'électricité ».
L'amendement est-il soutenu ?...

L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à le mettre aux voix.
Je suis saisi 'd'un amendement (n# 7)'*

présenté par M. Bolifraud, au nom de la
commission des finances, tendant à rédi
ger comme suit l'alinéa 1°:

« 1° Inscription sur les listes d'assis»
tance médicale gratuite sauf avis défavo
rable des « commissions d'admission au
bénéfice des lois d'assistance ».
La parole est à M. le rapporteur de lai

commission des finances.
M. le rapporteur pour avis de la commis

sion des finances. L'article 3. paragra
phe 1er , dispose que la possession de la
carte des économiquement faibles donne
droit à l'inscription d'office sur la lista
d'assistance médicale gratuite. Cette dis
position appelle, de la part de votre com
mission des finances, les observations sui
vantes :

« Aux termes de la réglementation ac
tuelle seuls ont droit à l'inscription d'of
fice les indigents proprements dits, dont li
nombre est assez limité — il ne doit sani
doute pas dépasser 100.000 pour la France
entière. L'inscription d'office des 1 mil
lion 800.000 personnes économiquement
faibles obligerait à d'importantes augmen
tations de dépenses pour les collectivités
locales et pour l'État. En ce qui concerna
ce dernier, elle se heurte donc à l'appli
cation de l'article 16 de la loi des maxima^
qui a d'ailleurs été invoqué devant l'As
semblée nationale à l'encontre d'un amen
dement tendant au même objet. Mais la
Conseil de la République, grand conseil
des communes de France, ne saurait non
plus rester indifférent devant l'accroisse
ment considérable de charges qui résulte
rait de la mesure pour les départements el
les communes.

« Bien plus, comme l'a fait observer perti
nemment notre président de la commission
des finanças, M. Roubert, l'automaticitS
prévue dans le texte serait susceptible de
nuire aux intérêts des économiquement
faibles. Les autorités et organismes char
gés de l'attribution de la carte, sachant
qu'elle doit entraîner ipso facto l'inscrip
tion sur les listes d'assistance médicale

gratuite, seraient sans doute enclins à ne
l'accorder qu'avec la plus grande parci
monie.

«Au total, il est apparu hautement préfé«
râble de donner plus de souplesse au ré»
gime. Aussi, tout en maintenant le prin
cipe que l'attribution de la carte donne!
droit à l'assistance médicale gratuite, votre
commission des finances vous propose-
t-elle de décider que cette disposition n»
jouera que « sauf avis défavorable des
commissions d'admission aux lois d'assis
tance ».

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission. La
commission de la famille repousse l'amen»
dément présenté par la commission des fi
nances. En effet, déjà les avantages accor
dés sont bien minces. Si, parmi les béné
ficiaires de cette carte vous détermine^

deux catégories de personnes, celles qui
bénéficieront de l'assistance médicale gra
tuite et celles qui n'en bénéficieront pas, jei
vous demande ce qui va rester. Je diraf
à M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances, que parmi les bénéfi
ciaires de cette carte se trouvent un grand
nombre de vieux travailleurs salariés qui
bénéficient de la' sécurité sociale. Je de
mande donc à la commission des finances
de bien vouloir retirer sou auacndenieaU
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M. le président. L'amendement est-il
gnaintenu ?

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. Je ne puis prendre une
décision nouvelle, alors que la commission
en a délibéré longuement ce matin.

M. Demusois. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. De

musois.
M. Demusois. Je voudrais faire observer

iau Conseil que, comme je l'ai indiqué
dans mon intervention précédente, l'avis
donné par M. le rapporteur de la commis
sion des finances s'appuie sur le fait
qu'en ce qui concerne l'assistance médicale
gratuite, l'automaticité prévue se trouve
quelque peu rejetée, puisqu'aussi bien,
comme l'a confirmé M. Bolifraud, il se
trouve qu'on s'en réfère à la décision de
2a commission cantonale qui se pronon
cera après avoir reçu, ce qui est constant,
l'avis du maire intéressé.

C'est donc là une mesure restrictive par
rapport à l'idée qui était exprimée dans le
projet, à savoir que tous ceux qui seraient
possesseurs de la carte des économique
ment faibles seraient de droit bénéficiaires
ide l'assistance médicale gratuite.
Vous avez senti parfaitement aussi l'ar

gument donné par M. le rapporteur de la
commission des finances. 11 vous a dit:
avec la petite correction qu'apporte, la
commission des finances, à savoir
qu'après tout ce serait en définitive la
commission d'assistance qualifiée qui se
prononcerait, il est clair qu'il n'y aura pas
de charges véritables; mais, dit-il, s'il
n'en était pas ainsi, s'il y avait l'automa-
tieité, alors l'État, qui, pour une part,
subirait de ce fait de nouvelles charges,
pourrait fort bien, comme il l'a fait d'ail-
Beurs à l'Assemblée nationale, user de
l'article 16 de la loi des maxima pour vous
empêcher de réaliser ce que vous recher
chez. C'est pourquoi je pense qu'il con
viendrait de ne pas retenir l'opinion expri
mée par M. Je rapporteur pour avis de la
commission des finances. •
J'exprime aussi, à cette occasion le

regret que le Conseil n'ait pas cru devoir
retenir les ressources que nous lui offrions
pour parer au danger que ne manquera
pas de soulever le Gouvernement.

M. Saint-Cyr. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Saint-

Cyr.
H. Saint-Cyr. Si j'ai bien compris, il

in'apparait qu'il y a une certaine contra
diction dans l'amendement présenté "par
W. Bolifraud, au nom de la commission
des finances. En effet, c'est cette commis
sion cantonale d'assistance qui est char
gée d'attribuer la carte. Je ne comprends
donc pas bien qu'on puisse mettre en
cause son avis défavorable. Elle se pro
noncera en toute connaissance de cause,
après l'enquête qui aura été faite par les
soins du maire et après avoir jugé de la
situation des intéressés. Je ne crois pas
qu'il y ait là un danger, mais je crois
qu'il y a quelque contradiction entre
l'amendement et les dispositions précé
dentes. C'est pourquoi je pense que cet
amendement ne doit pas être retenu tel
jqu'il est présenté.

M. Georges Pernot. Je demande la pa
role.

. M. te président. La parole est à M. Geor
ges Pernot.

M. Georges Pernot. Je voudrais faire re
marquer à M. Bolifraud, très respectueuse
ment, qu'il y a une contradiction entre
son amendement et l'article 2.

Reprenons, si vous le voulez bien, l'ar
ticle 2 qui vient d'être voté. Nous venons
de décider que la carte sociale des écono
miquement faibles .est délivrée par les
soins du maire après décision des « com

missions d'admission au bénéfice des lois
d'assistance » instituées par l'article 6 du
décret-loi du 30 octobre 1935. Par consé

quent, c'est la commission qui décide,
celle-là même qui est prévue par l'article 6
du décret-loi du 30 octobre 1935.

Vous écrivez dans l'amendement que les
droits attachés à la possession de la carte
sociale des économiquement faibles sont
les suivants: inscription sur une liste
d'assistance gratuite, sauf avis défavorable
des commissions d'assistance." Voilà, par
conséquent, des commissions qui, d'après
l'article 2, décident et qui, d'après l'arti
cle 3, émettraient un avis défavorable à
leur décision. Cela n'est pas possible.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Nous avons peur,
précisément, que la commission ne l'ac
corde qu'avec une grande parcimonie,
étant donné les charges qu'elle va im
poser.

M. Georges Pernot. Mais il faut choisir:
ou bien la commission décide ou bien
elle émet un avis, mais elle ne peut pas,
quand elle a décidé, émettre un avis dé
favorable à sa décision. Par conséquent,
je demande qu'on veuille bien opter.
Mais peut-être la commission des finan

ces pourrait-elle envisager une .modifica
tion de snn amendement.

On envisage, en elïet, qu'il y a un cer
tain nombre d'avantages attachés à la
carte. La commission d'assistance pourrait
donc limiter la décision qu'elle rendra à
l'un ou l'autre de ces avantages. C'est
une façon différente, peut-être préférable,
d'aboutir au résultat que vous recherchez.
En tout cas, l'amendement, tel que vous
le proposez, me paraît inadmissible.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Au nom de la com

mission des finances, je suis obligé de
maintenir l'amendement, étant donné.
qu'elle a pris position ce matin.

M. Charles Morel. Je demande la parole
pour explication de vote.

M. le président. La parole est à M. Morel.
M. Charles Morel. Il n'y a pas que des

individus qui soient économiquement fai
bles, il y a aussi des collectivités qui sont
pauvres et manquent de ressources.
N'oubliez pas que les frais d'assistance

médicale sont à la charge des départements
pour 12.75 p. 100 et des communes pour
18 p. loO, c'est du moins ce qui se passe
dans ma région.
Or, ces départements, qui manquent de

ressources, vont, du fait de ces textes,
supporter des charges accrues sans com
pensation aucune.
L'émigration y est considérable; ceux

qui partent, ce sont les jeunes; les vieux
restent. Il en résulte que la masse des
économiquement faibles y est relativement
importante si on la compare à la masse
de ceux qui produisent et qui, du fait
qu'ils sont peu nombreux, sont surchar
gés d'impôts.
J'accepie évidemment l'amendement,

mais je demanda qu'on inscrive les vieil
lards à l'assistance, à condition que l'on
trouve des ressources supplémentaires
pour ces départements et pour ces com
munes, sans cela ce sera la catastrophe
pour les finances locales.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'amendement ?...
Avant de le mettre aux voix, je donne

la parole à M. Abel-Durand, pour expli
cation de vote.

M. Abel-Durand. Je voterai l'amendement
de la commission des finances dans l'es
prit de celle-ci, et aussi dans l'esprit de
M. Pernot.

Si, obligatoirement, l'attribution de 13
carte a pour conséquence le bénéfice total
de l'assistance médicale gratuite, il est
à craindre que la commission des finances,
ayant la préoccupation des finances dépar
tementales et communales, se refuse à
cette attribution.

S'il est possible ensuite qu'elle limita
l'attribution du bénéfice de l'assistance

médicale gratuite, elle pourra être plus
large pour l'attribution, étant donné que*
par ailleurs, elle aura à examiner si l'in»
téressé a .droit, partiellement ou totale
ment, à l'assistance médicale gratuite.
C'est, je crois, ce que la commission

des finances a voulu dire, et c'est, me
semble-t-il, ce qui s'impose dans l'intérêt
des économiquement faibles pour que
cette carte puisse être diffusée assez géné
ralement.

Telle est l'observation que je tenais S
faire; elle rejoint le désir que M. Pernot
exprimait sous une autre forme.
M. le président. La parole est à M. Dému*

601S.

M. Demusois. Je voudrais indiquer que
le groupe communiste votera contre cet
amendement puisque, en fait, il aboutit &
ne pas accorder ce qu'on avait laissé espé
rer — et ce n'était pourtant pas beaucoup
— aux économiquement faibles, même
avec la restriction suggérée par M. Pernot,
Les économiquement faibles seront en

core loin d'être aidés. Ils auront dans la
poche une carte avec laquelle ils n'auront
droit à aucun avantage substantiel.
Si on prend l'argument que, s'il y a des

économiquement faibles, il y a aussi de»
communes économiquement faibles, j'in
dique qu'il serait bon que le Gouverne
ment, dans net ordre d'idée, songeât à don
ner satisfaction à ce qui lui est réclamé de
puis fort longtemps et que nous puissions
enfin avoir la loi sur la réforme des finan
ces locales.

M. Abel-Durand. D'accord.

M. Demusois. D'autre part, je dois dire,
s'agissant de la question de fond, que j'ai
eu l'honneur, il y a quelque temps, de
faire des propositions que je persiste à
considérer comme étant toujours valables,
j'en ajoute une supplémentaire, à savoir
qu'au lieu de dépenser des milliards à
faire la guerre, il conviendrait mieux de
les utiliser pour doter la carte des écono
miquement faibles.

M. Abel-Durand. Et le plan Marshall ?
M. le président. La parole est à M. Mas

son.

M. Hippolyte Masson. Le groupe socialiste
votera contre l'amendement, d'abord, pour
les excellentes raisons données par notre
collègue, M. Pernot.
Ensuite, me tournant du côté de M. le

rapporteur de la commission des finances,
je lui signale que je ne comprends pas les
chilLres qu'il a donnés.
En effet, monsieur le rapporteur, vous

avez déclaré qu'il n'y avait en France que
100.000 indigents. Il y en a sans doute
plus que cela.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. 100.000 indigents, mais
non pas 100.000 économiquement faibles!

M. Hippolyte Masson. Ce sont des demi-
indigents.

M. le rapporteur pour avis de la commis
sion des finances. Ce n'est pas tout à fait
la même chose.

M. Hippolyte Masson. En fait, quand ces
personnes demanderont l'assistance médi
cale et pharmaceutique, il n'y a aucune
commission qui pourra la" leur refuser. En
la leur donnant, vous consacrez un état
de fait.

Que vM-il rester £ang la carte S
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Puisque l'économiquement laible, lors
qu'il se rendra devant une commission, se
verra attribuer ce droit, donnez-le lui sans
qu'il ait à le demander.

. Je me tourne donc vers mes collègues
pour leur demander, d'accepter mon amen
dement.

M. le président. M. le rapporteur vous a
dit qu'il présentait l'avis de la commission
des finances. 11 ne peut, quel que soit son
sentiment personnel, que rapporter cçt
avis.
Personne ne demande plus la parole ?...
Je mots aux voix l'amendement, re

poussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi d'un amen

dement (n° 19), présenté par M. Ternynck
et les membres de la commission du tra
vail et {le la sécurité sociale, ainsi conçu:
« Article 3. Dans l'alinéa 1°, supprimer
tes mots: « d'office ».
La parole est à M. Ternynck.
M. le rapporteur, pour avis, de la com

mission du travail. Je veux bien convenir
que mon amendement n'est qu'un pis
aller.
Je voudrais que le président de 1 As

semblée ou quelqu'un d'autre trouvât une
bonne idée, comme tout à l'heure, pour
mettre tout le monde d'accord, car il y a
évidemment quelque clipse qui ne va pas
dans la rédaction actuelle.
Nous donnons la carte des économi

quement faibles en pratique aux attri
butaires, d'une part, de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés et, d'autre part,
de l'allocation temporaire. Certains d'entre
eux vont bénéficier dans le présent ou
dans l'avenir de la sécurité sociale au
point de vue maladie. De ce fait, grâce à
la rédaction actuelle, ces bénéficiaires de
la sécurité sociale vont avoir ou vont ris
quer d'avoir automatiquement l'assistance
médicale gratuite intégrale, Pratiquement,
l'assistance médicale n'est pas accordée
dans son intégralité à tous les bénéfi
ciaires. Il y a des gens qui sont admis à
10 p. 100, 20 p. 100 ou plus.

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement accepté

par la commission.
(L'amendement est adopté.)
Hl. le président. Par voie d'amendement

(n° 4 rectifié) , M. Geoffroy, au nom de la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, propose:
I. de supprimer l'alinéa 2° de cet article ;
II. après les mots: « congés payés » de
compléter le paragraphe 3« de cet article
par un nouvel alinéa ainsi conçu:

« La possession de cette carte vaudra
constatation de l'indigence devant le bu
reau d'assistance judiciaire. »
La parole est à M. Geoffroy.
M. le rapporteur pour avis de la com

mission de la justice. Je ne reprendrai pas
les arguments que j'ai donnés cet après-
midi au cours de la discussion générale.
Je rappelle simplement que votre commis
sion de la justice vous propose une ré
daction plus claire et plus conforme aux
principes en vigueur en matière d'as-is -
tance judiciaire.

M. le président de la commission. La
commission accepte l'amendement.

M. le président. Personne ne demande la
parole ?...
Je mets aux voix l'amendement.
(L'amendement est adopté.) .
M. le président. Par voie d'amendement

,(u° 12), Mmes Marie Roche, Suzanne Gi

rault et les membres du groupe commu
niste et apparentés, proposent de rédiger
comme suit l'alinéa 3° de cet article:

« 3° Un voyage gratuit aller et retour
par an sur les réseaux de la Société natio
nale des chemins de fer français quelle que
soit la distance parcourue. »
La parole est à Mme Marie Roche.
Mme Marie Roche. Mesdames, messieurs,

vous avez comme nous entendu l'exposé
du premier orateur, qui a souligné, par
lant des voyages à prix réduit, que très
peu d'économiquement faibles seraient en
mesure de payer la différence restant à
leur charge sur le prix du billet. C'est
parce que nous avons la même pen
sée que nous demandons un voyage par an
aller et retour entièrement gratuit pour
eux. Si nous nous plaçons sur le plan sen
timental, de nombreuses raisons viennent
plaider en faveur de cette mesure. Quelle
maman n'éprouve une joie certaine à re
voir l'enfant ou les enfants qui sont sa
pensée constante! Quels parents ne trou
vent une nouvelle force pour résister à la
dureté des temps en sentant, pendant quel
ques jours, l'affection des leurs toujours
vivante, en retrouvant le temps passé dans
lequel' ils vivent intérieurement !
Sur le plan pratique, il nous faut consi

dérer la possibilité pour les familles d'hé
berger, pendant quelques semaines, les
chers absents que leurs propres moyens ne
leur permettent pas d'aller voir aussi sou
vent qu'ils le voudraient. Ces voyageurs
ne coûteront pas -très cher à la Société
nationale des chemins de fer français; ils
ne seront pas une cause de lourd déficit.
Il en est d'autres, de plus importants et

de moins sympathiques.
Si l'on veut vraiment leur accorder cet

avantage, il est possible de trouver la com
pensation de la dépense, ainsi que cela
vient d'être indique au cours de la dis
cussion, en faisant rentrer le produit des
pénalités imposées aux trafiquants de la
guerre et en réduisant certains budgets
trop lourds d.ans leurs dépenses pour y in
clure celle-ci.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission des finances ?

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. Votre amendement

entraîne une dépense certaine que ne com
pense aucune ressource nouvelle. Dans ces
conditions, la commission oppose l'arti
cle 47 du règlement.
Mme Marie Roche. Je demande la parole

pour répondre à M. le rapporteur pour
avis.

M. le président. Je ne puis vous la don
ner puisque la commission des finances
constate que l'article 47 est applicable.
Je suis saisi d'un autre amendement

(n° 13), présenté par Mme Suzanne Gi
rault et les membres du groupe commu
niste et apparentés, qui tend, après l'ali
néa 3°, à insérer le texte suivant :
« 4°) 25 p. 100 de réduction sur le prix
de l'électricité; 5°) 25 p. 100 de réduction
sur le prix du gaz; 6°) 250 kg de charbon
gratuit par an; 7°) 50 p. 100 de réduction
sur les transports en commun, autobus,
métro et tramways; 8°) une attribution de
tabac à tarif réduit; 9°) exonération des
impôts; 10") exonération de la taxe des
postes de T. S. F. ».
La parole est à Mme Girault.
Mme Girault. Mesdames, messieurs, lors

de ma première intervention, je concluais
en disant que nous avions le devoir de
permettre aux vieux et aux vieilles de finir
leurs jours sans connaître la faim et le
froid.

Si nous voulons véritablement leur per
mettre d'être chauffés et de se nourrir, il
est indispensable que nous leur accordions

avec la carte les avantages suivants pour
qu'ils puissent faire cuire leur nourriture,
se chauffer.
Si l'on tient compte des tarifs exorbi

tants, à l'heure actuelle de l'électricité, du
gaz et du charbon, il faut que nous leur
accordions 25 p. 100 de réduction sur le
prix de l'électricité, 25 p. 100 sur le prix .
du gaz et 200 kilogrammes de charbon
par an.
Comme le conseil municipal de Paris a

l'intention d'augmenter encore les tarifs
des transports...

M. le président de la commission. Cela
ne dépend pas du conseil municipal, ma
dame.

.Mme Girault. ...qui sont déjà formidar
blés, pour permettre les quelques démar
ches que nos vieux ont à faire, il faut
diminuer les prix des transports. Je pro
pose donc 50 p. 100 de réduction sur les
transports en commun: autobus, métropo
litain et tramways. Ensuite, si M. Pellenc
nous entendait, nous aurions peut-être une
réponse à lui faire.
Nous proposons en outre une attribution

de tabac à tarif réduit; enfin, l'exonération
des impôts.
A ce propos, on faisait remarquer que

les économiquement faibles, sur présenta
tion de certaines pièces, étaient exonérés
d'impôts. Nous avons des économiquement
faibles qui n'ont pas de quoi se nourrir,
mais qui ont une petite maison, et je vais
vous donner l'exemple suivant.
Voici les impôts qu'on réclame à un

économiquement faible, propriétaire d'une
maison : contribution mobilière, 6.800
francs; impôt foncier, 2.700 francs, c'est-
à-dire 9.500 francs qu'on demande à un
économiquement faible de soixante-dix ans
et ayant la retraite des vieux .travailleurs
depuis cinq ans, parce qu'il a une maison, ,
alors qu'il n'a pas les moyens de se
nourrir !

Ensuite, je demande l'exonération totale
de la taxe sur les postes de T. S. F. Je
dois dire, du reste, que les économique
ment faibles qui ont un poste de T. S. F.
ne sont pas très nombreux; nous pouvons
permettre cette distraction à ceux oui en
possèdent un, en leur accordant l'exonéra
tion totale. Si je dis: exonération totale,
c'est parce que, jusqu'à maintenant, il
ne s'agissait que d'une exonération de
50 p. 100. Je pense que nous pouvons leur
accorder satisfaction sur ce point.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. La commission des
finances oppose l'article 47 du règlement.

M. le président. L'article 47 étant opposé,
l'amendement n'est pas recevable.
Par voie d'amendement (n° 14), M. Mas

son propose, dans le dernier alinéa de cet
article, du remplacer les mots: a en faveur
des économiquement faibles », par les
mots: « en faveur des personnes désignées
à l'article 1er ». •
La parole est à M. Masson.
M. Hippolyte Masson. Je retire mon

amendement, monsieur le président.
M. le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement (n° 8), MM.

Charles Brune, Restat et les membres du
groupe K. G. R. et apparentés proposent
d'insérer un alinéa 4° ainsi conçu: _

« 4° Un voyage gratuit sur les réseaux
de la Société nationale des chemins de fer
français lorsque celui-ci correspondra &
l'installation définitive de l'économique
ment faible à la campagne. »
La parole est à M. Restat.
M. Restat. Je veux indiquer d'un mol

que nous avons déposé cet amendement
I dans un double souci. Un souci d'humar
I nilé : donner aux économiquement faibles
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la possibilité, en se retirant à la cam-
' pagne, de mieux vivre. Un souci d'utilité :
favoriser le dégagement des villes et aug
menter de plus en plus le nombre des
logements disponibles.
Notre amendement prévoit que lorsque

l'économiquement faible désire se retirer
& la campagne, il a la possibilité de faire
un voyage gratuit, à condition de ne pas
revenir. Il s'agit donc d'un voyage aller,
sans retour. (Sourires et applaudisse
ments.)

M. le président. Quel est l'avis de la
icommission ?

M. le rapporteur pour avis de la com
mission des finances. La' commission op
pose l'article 47 du règlement.

M. le président. L'article 47 étant opposé,
l'amendement n'est pas recevable.

D. Abel-Durand. Je demande la parole
sur l'article.

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Je me demande quelle
est la portée du dernier alinéa de l'arti-
ele 3: « Lorsqu'un texte législatif ou ré
glementaire instituera des mesures spé
ciales en faveur des économiquement iai-
bles, celles-ci bénéficieront ipso facto aux
titulaires de la carte ».
Je pense que la loi qui interviendra dé

terminera avec précision quels en seront
les bénéficiaires; autrement ce serait un
Sexte sans portée.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 3, tel qu'il

Résulte des amendements qui ont été adop
tés.

(L'article 3, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 4. — Un décret

gui devra être publié dans les deux mois
de la promulgation de la présente Joi dé
terminera les conditions" d'application des
articles 1er , 2 et 3 ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 4.
( L'article 4 est adopté.)
M. le président. Je vais mettre aux voix

l'avis sur l'ensemble de la proposition de
loi.
Mme Marie Roche. Je demande la parole

pour expliquer mon vote.
M. le président. La parole est à Mme

Poche.

Mme Marie Roche. Nous voterons la pro
position de loi qui est soumise à notre
examen parce qu'elle vise à apporter une
très légère amélioration à la situation
d'une classe de Français qui, dénommés
iéconomiquement faibles, nous est parti
culièrement sympathique.
J'ai utilisé le mot « vise » parce que, à

notre avis, c'est là le seul rôle de la pro
position. En effet, nous avions demandé
un délai de réflexion à l'Assemblée natio

nale plus long que celui qui nous était
Imparti afin de rendre, disiez-vous, subs
tantielle la carte qui leur est destinée et
qu'avec juste raison, nous jugions un
leurre, si elle ne leur apportait rien.
Or, il semble que la réflexion a apporté

Un effet contraire au but qu'on voulait
atteindre. Vous vouliez donner beaucoup;
(vous donnez très peu. Les économique
ment faibles ne se laisseront pas duper;
ils ont tout le temps de penser à nos ac-
Ites, de les juger. Ils auront tôt fait de
(Constater une fois de plus la démagogie
flont ils auront été l'objet et les victimes.
Pour notre part, dans cette Assemblée,

nous leur disons que nous voulons mieux
let plus pour eux parce que nous savons
que le Gouvernement qui se montre cha
que jour plus prodigue des deniers du
peuple pour les œuvres de mort pouvait
accéder à leur demande et leur assurer une

vieillesse digne et calme à laquelle ils ont
droit parce qu'ils ont participé de tous
leurs efforts a la grandeur et au rayonne
ment de notre pays.
Lorsqu'il auront froid cet hiver ils sau

ront que vous n'avez pas voulu leur ac
corder la flambée qui les aurait réjouis.
Tristes, ils songeront aux fêtes familiales
lointaines auxquelles ils ne peuvent pas
assister, parce que vous les aurez punis
en leur refusant le voyage gratuit qui leur
aurait donné celte joie de retrouver ceux
qui, pour eux, restent toujours les petits;
tout cela nous l'avons demandé pour eux
et vous n'avez pas voulu le leur accorder.
Peut-être en sera-t-il parmi vous qui

viendront un jour grossir le nombre de
ceux dont nous nous occupons aujour-
d'hui. Qui peut prévoir l'avenir? Si vous
songez à ce débat, et que votre amertume
rejoigne la leur, vous aurez à vous sou
venir que cette amertume yous en êtes
les auteurs.

Je le répète, nous voterons avec vous
parce que, aussi minimes que soient ces
avantages accordés, nous voulons qu'ils
soient une réalité que, nous l'espérons
bien, nous élargirons et nous améliore
rons bientôt. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Mas
son pour expliquer son vote.

M. Hippolyte Masson. Nous voterons la
proposition de loi tout en constatant, hé
las! avec regret et tristesse que ce que
nous apportons aux économiquement fai
bles est peu de chose. Nous ne leur don
nons, en somme, que ce qu'ils auraient
obtenu s'ils l'avaient demandé I
M'adressant non pas spécialement à

M. le rapporteur de la commission des
finances, mais à la commission des finan
ces tout entière, je regrette qu'elle ait
sans cesse opposé dans une pareille dis
cussion l'article 47.
Cela étant dit, je répète que nous vote

rons la proposition, quitte à revenir à la
charge plus tard, en espérant obtenir
beaucoup mieux — ce qui ne sera pas dif
ficile, d'ailleurs — en faveur des victimes
de la vie.

M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. Ce n'est pas à la vé
rité, mes chers collègues, pour expliquer
mon vote que je demande la parole, c'est
tout simplement pour exprimer un regret:
celui, très vif, que toute cette délibéra
tion pourtant si importante, ait eu lieu en
l'absence d'un membre quelconque du
Gouvernement.
J'estime — et je le dis comme je le

pense — que le Conseil de la Répufolique
a droit à plus d'égards et les économique
ment faibles à plus de sollicitude. ( très
bien! très bien! et applaudissements.)

M, le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

de la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Je constate que l'avis

a été adopté à l'unanimité.

— 20 —

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION

D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la discussion de la proposition de
résolution de M. Héline et des membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines et de la gauche démocrati
que et apparentée, tendant à inviter le
Gouvernement à prendra toutes mesures

utiles, afin d'assurer le payement, sur da
nouvelles bases, de la retraite du com*
battant. (N°' 341 et 475, année 1949.) .
Mais la commission des pensions m'a

fait connaître qu'elle demandait que cette
affaire soit reportée à la fin de l'ordre du
jour de jeudi prochain. , .
Il n'y a pas d'opposition ?..,
Il en est ainsi décidé. »

— 21 —

DEPOT D'UN RAPPORT v

M. le président. J'ai reçu de M. Boivin-
Champeaux un rapport fait au nom de la
commission de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, sur la.
proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale, relative à la publicité des pro*
têts. (N° 422, année 1949.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 52Q

et distribué. .

— 22 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance pu
blique, jeudi 30 juin, à quinze heures et
demie :

Vote de la proposition de loi déposée au
Conseil de la République, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à permettre la
pratique de la greffe de la cornée grâce à
l'aide de donneurs d'yeux volontaires*
(N°" 735, année 1948; 419 et 458, année
1949; M. Bernard Lafay, rapporteur.) (Sous,
réserve qu'il n'y ait pas débat.)
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, modifiant les articles 9,
16 et 50 du code d'instruction criminelle
relatifs aux officiers de police judiciaire.
(N 01 402 et 473, année 1949; M. Gaston
Charlet, rapporteur.) (Sous réserve qu'ti
n'y ait pas débat.)
Vote du projet de loi, adopté par l'As

semblée nationale, autorisant la cession à
l'office national industriel de l'azote de
l'usine sulfurique de Borde-Longue, dépen
dant de la poudrerie nationale à Toulouse*
(N°s 400 et 476, année 1949. M. Alric, rap
porteur.) (Sous réserve qu il n'y ait pas
débat.)
Vote de la proposition de résolution de

M. Bernard Lafay tendant à inviter le
Gouvernement à prendre toutes mesures
utiles en vue d'instituer d'urgence un in
signe national réservé aux voitures des
médecins, aux ambulances et aux pharma
cies, et comportant trois variantes corres
pondant à chacune de ces utilisations.
(N°s 396 et 468, année 1949 ; M. Bernard La
fay, rapporteur.) (Sous réserve qu'il n'y
ait pas débat.)
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par l'Assemblée nationale, tendant à
modifier l'article 3 de l'acte dit loi du
5 mars 1943 relatif à la réglementation de
l'activité des entreprises privées partici
pant au service extérieur des pompes fu
nèbres. (N°* 195 et 495, année 1949; Mme
Devaud, rapporteur.)
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, consta
tant la nullité de l'acte dit loi du 14 fé
vrier 1941 complétant la loi du 15 mars
1928 facilitant l'aménagement des lotisse
ments défectueux. (N°8 196 et 496, année
1949; Mme Devaud, rapporteur.)
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à refuser l'homologation de la décision
votée par l'assemblée algérienne au cours
de sa session extraordinaire de juin-juillet
1918 relative au contingentement des mou
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lins et à 'l'organisation professionnelle de
l'industrie meunière en Algérie. ~(N°" 328'
et : 489, année 1949; M. Delorme,' rappor
teur.) ; ' ' • ' " ; " '
Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits pour la participation
de l'État aux dépenses de réfection du ré
seau routier de l'Algérie. (N°" 379 et.497,
année 1949, M. Muscatelli, rapporteur, et
avis.de la commission des finances, M. Jac
ques Masteau, rapporteur.) •
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par l'Assemblée nationale, tendant à
faire bénéficier les. fonctionnaires originai
res de l'Afrique du Nord ou des territoires
d'outre-mer, exerçant dans la hétropole,
des mêmes avantages en ftatière dé congé
et de délais de route que les fonctionnaires
métropolitains exerçant en Afrique du
Nord ou dans les territoires d'outre-mer
(n™ 384 et 498, année 1949, M. Muscatelli,
rapporteur) .
Discussion de la proposition de loi, adop

tée par l'Assemblée nationale, relative à
la publicité des protêts (n0 " 422 et 520, an
née 1949, M. Boivin-Champeaux, rappor
teur) .
Discussion de la proposition de résolu

tion de M. Héline et des membres du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique
et apparentés, tendant à inviter le Gouver
nement à prendre toutes mesures utiles*
alin d'assurer le payement, sur de nou
velles bases, de la retraite du combattant
(n" 341 et 475, année 1949, M. Héline, rap
porteur).

11 n'y a pas d'opposition ?... .
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole ?...
La séance est levée.
(La séance est levée à vingt-trois heures

quarante minutes.)
Le Directeur du service de la sténographie

du Conseil de la République,
■ CH. DB LA MORANDIERE. •

Erratum

au compte rendu in. extenso de la séance
du 10 mars 1949,

ORGANISATION DU STATUT DE LA COOPÉRATION
DANS LE COMMERQE DE DÉTAIL

Page 642, 1™ colonne.
Remplacer le 38 alinéa en partant du

bas par le texte suivant:
"« M. le président. L'Assemblée nationale

avait voté un article 11 que votre com
mission propose de supprimer.
« Il n y a pas d'opposition ?
« L'article 11 est supprimé.
« Art. 11 bis (nouveau). — La présente

loi est applicable dans les départements
du Haut-Rhin et de la Moselle. —

(Adopté.) »

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 23 juin 1949.

MODIFICATION A LA . LÉGISLATION SUR ' LA
NATIONALISATION DE L'ÉLECTRICITÉ ET DU
GAZ.

Page 1570, ire colonne, 4e alinéa avant
la iin:

• Rétablir ainsi cet alinéa:

« 4° Les installations de production
d'électricité construites ou à construire

1>ar de es lentreprises pour les besoins des-pur exploitation, à condition qu'elles

fonctionnent comme accessoire de la fa-
bricatior principale par récupération
d'énergie résiduaire, notamment par l'uti
lisation subsidiaire, avec des turbines à
contrepression ou à soutirage, de la va
peur produite pour les besoins de fabrica
tion ou par utilisation subsidiaire du pou
voir calorifique des fumées sortant des
appareils de fabrication ».

■ Même page, 2e colonne, 3e alinéa, 1™ li
gne: ■

Au lieu de: « le courant non consommé
par lesdites collectivités... »,
Lire : « le courant non consommé par

. les collectivités, et groupements.visés ci-
dessus... ». ..

Page 1574, 2e colonne, article 4, 2® ali
néa, 118 ligne:

' Au lieu de : « 8.000 K W A »,
Lire : « 8.000 K V A

: FORÊT GABONAISE

Page 1577, 3" colonne, article unique.
7e ligne:

Au lieu de : « il serait possible de trans
former »,
Lire: « il serait préférable de transfor

mer ».

MODIFICATION A LA LÉGISLATION SUR LA
NATIONALISATION DE L'ÉLECTRICITÉ ET DU
GAZ

Page 1578, 2" colonne:
Rétablir ainsi le 3" alinéa avant la fln:

« Il reste donc uniquement l'amende
ment n° 5 dont vous venez de parler et
qui est ainsi libellé ».

« Le dernier paragraphe de l'article 23
de la loi du 8 avril 1946 est abrogé et rein-
placé par le texte suivant: « Les organi
sations prévues au premier paragraphe du
présent article conservent leur autono
mie ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 28 JUIN 1919

Application des articles 84 à 86 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 84. — Tout sénateur qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul sénateur. '

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
l'article 84. in outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

« Ne peuitent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
la parole au ministre.

« L'auteur de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre ; U. doit limiter

strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question ; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

m Si l'auteur de la question ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle,

€ Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

67. — 28 juin 1949. — M. Pierre Couinaud
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que, les sinistrés étant dans
l'oibligalion de financer 30 p. 100 des sommes
qui excèdent le plafond des dégâts immobiliers
fixé à cinq millions de francs, beaucoup d'en
tre eux sont dans l'obligation de demander un
prêt au crédit foncier, d'hypothéquer ainsi
leurs immeubles en voie de reconstruction et
de payer des intérêts fort élevés; et demande
quelles mesures il compte prendre pour remé
dier à une situation préjudiciable aux intérêts
des sinistrés.

68. — 28 juin 1949. — M. Mamadou Dia
expose à M. le ministre de la France d'outre-
mer que depuis quatre mois et, singulière
ment à l'occasion ou à la suite des élections
complémentaires du 20. mars et du 10 avril,
au conseil général, le gouverneur titulaire du
Sénégal, procède à des mutations de fonction
naires paraissant revêtir un caractère de bri
mades politiques, et demande quelles mesu
res il compte prendre pour mettre fin à de
semblables mesures et assurer, d'une manière
effective, la liberté d'opinion des lonction-

' naires. :
» -.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE .

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 28 JUIN 1949

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout conseiller qui désire
poser une question écrite au Gouvernement
en remet le texte au président du Conseil de
la République qui le communique au Gouver
nement.

» Les questions écrites doivent être sommat-
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre -personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. » ,

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu m extenso;
dans le mois qui suit cette publication, - les
réponses des ministres doivent également y
être publiées

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler- les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne veut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle U n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur,
le demande. Elle prend rang au rôle des -
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

Liste de rappel des questions écrites aux
quelles il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement .
du Conseil de la République.)

Présidence du conseil.

N» 548 Francis Dassaud.

FONCTION PUBLIQUE

N»» 583 Luc Durand-Reville, 689 Maurice
Pie, - - - 1 "■
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,..... dteJ.est tenu d'etrectuer·,eaUe ter.onstrucuon· aunJgrCiupe mpto.cont&!Qur •. auew1• aut~a.· 
ct quelles sont lea JOrmalltés l remplir -afin· ,t(q1,:et~. _eS dem~o eu ·co~uene.o l:~ 
que ·la . ·commune · obllenile ·· •. atl~lactlon ;. · 9n1 .sem lf3. dolllUons . on dDIII\lS .lf:oven'j:Jlt 
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N" ~8i ~laurlce Wqlker, fi:>i Edouard Bàr- droit d'Olrelnderonls.!e au lltro dommn~es de Jhiport Bank, <il\l .ont 6!6' ae9<)rddes ~n i~IT 
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...... "" w - 01 ·~ " • .w.rl~ · .. : · · lérlel de ~nie olvll; dot41lons qUI · pour le• 
11.vc_au, .®0 Ha Plo. · .·. '· . . . . ·;. bult t81.rltolres de Ia·fMératlon et 11organtsma 

'~ena oomllouanta.,; wlctlmo; lit b JUOirl• ' ED_UCATION HATIOI(AL. . , ~~ ftlnr!:"l1 a'~le~ent l piUS'd'lln miii!Ol\ 
-· · · · · :SJB, ~ 28 ·Juin. fDI9, - Mme Dlvaucl do-: 
· · .. N~···nll Plelt'e ode J...a. Gonttlo, 608-lefl,ll'COU· Inande A. M. Je mtnlatre.'de l'éduoaiiOII'nliiOo 
Jlgny. · nara s'Il est rau pour le· calcul de l'ancien~ 

netd..des t:lsUtu!rJoos, ,une distinction en ce 
qul concerne le temps passfj . A ·l'oéool~ nor
rnlllp, sUivant que l'lntéressole a été 6\èye ou 

EdUV•Uon natlonaJI, ' .. 

Flfianoes et affaires éconornlquee. 

· ·Nv• 231 J'aequea Destree, 520 Bema.rd. I,.t.y, 
·'161 Cbarles·Cro.~. ~ And~ DullO, 922 IN
eues Gadoln; 1WG Ren6 De.preUI, 

· ·83 Arthur Ma.rehant, 76 Martel !Ai:er; U6 
lias Fléehet, 149 Jacques DebQ.Drlde~. 208 
·!ll~x·)lathteu, Zlll Vlneent RoUnat,1fill GOston 
Cbuetle, 214. ·uenrl Rochueau, ur1 Jacques 
Bolsrond, 288 Jean Chaps.IaJn, ·m Frlnçol.$ 
lthleller, 350 Pierre Vnter, 39t Charl68 B!U..De, 
129 Piarre de Lft Gontrle tU Uon Jozoau
&Wigil.!. 153 Lue Durand-iltvme, lOO Chllllea

·CnJg. 495 Georges Mauric-e, 497 Je~n -S:lhlt:C)"r, 
. Ma Alex Roufiert, 558 Raymond Bonnerous. 

M9 Mir.h91 Debré, 569 Michel Yver, 597 .\bel· 
Durnnd, 598- Plerro Doudet, 599 Roger Cnrcll.B
sonne., 003 Franct....Cbante, 607 Michel Made· 
lln. oll Joan Bolvln-Gh:tmj>esux,. 615 Ren6 
Deprcnx, 6i6 ReM Oepreux, 6&7 Paul Drlant, 
619 l'ierre de FéJiee, 652 ArlhW' Mar-chnnt. 
653 Jhrque-s. Ma1teau, 65-l WOn HU5c.1.te111,· 
674 l'lerre Roud~t .... 6';'5 Henri Cordier. 67(i 
Henri Cordier, 677 Jacques oebQ-Bddel, 678 
lean Dous....CIOt, 680 Arthur !.larchant, 6111· Mar· 
.. , Molle! 682 Mourlœ Pic, 693 Andro L!tolge"! 
694 Mo.ur ce Pic, 696 Paul IWbtrt, 691 Rober 
&!nê. . . 

Framo d'outr•mer. 
N11 &i1 Ch:ules·Gro!. 

Industrie et oommerH. 
.. N01 4.01 E(loul!.rd Darlha, 430 J;tlcrJa....,doJ L4 

. 8ontr!a, 50i Ga.mllle llollne, Mt llichel Dabrti, 
• $5, ll&!lJiee Plo. . 

M~;rlne marchande. 
f(o G61 Cb~r16s-cros. · 

\ 
neoonstruotlon at urbanisme, 

N11• . .329 Gnbrlel BoKiraud, ua· Bem.l.fol 
IIIJ, &211 Luc llwan4·Revlllo. . 

lanM publlquo et'populatloft, 

La· 

N01 300 Marcelle Devaud, 630 Jacque3 DabCJ.· 
.. Jir'~tJ, 631 Bernard Lafay, 6S1 !Ani! Gros. 
._jWt: '"'" coupigny. . · 

TravaH et e6ourlt6 00t1 .. t. 

No• f,.S2 Arthru Mn.IChnnt, GG6 Abei·Du:-.tnd, 
199 Roger ClrCassonne, 700 Je1n Glere, 

'.· ---
. · " DÛMBŒ NATIONAL~ 
'. :su: - 28 JU!ii i919. :;.. tl. lltlonno R.,tat 

j_JJ)ose 4 M. la mlnf.otro ds la IUfenuG naUo· 
111!10 qu'en octobre 1939, Il lui etproprlé t:.o 
bectares do terrains dans la oommune de 

. Satn11!PL1"fl'ade (Lot-et--Garonne), en vue do Ja 
~ostrueuon·:d'une-wudreJie i que sm Des tor· 

, JillrtJ D èxlstlllt ·un r<!sesu 41 dl,trl~utlon 
. ollectrlaue 'baole ot b.,so ton1lon; !P.'! lut 

0nJ.e-W"'Du Je.Semco du poudres; qu actuel· 
lenienl cos temltll sont remis fi lours an

~ Oleoe- proprfetalreJ~ qne la eommQ.Be. qul ri'Jl 
. ' uerçu ouàl!neïnd<)mfiiW 031 d~Jlr&\110 4e (~· 

• 

élèv_e Interne~ · · ,, ·: · · · · 

FINANOI& BT .VfAIRU . alOHOMJQuU 

1&7, - :18 'jUin 1919. - M. -.& CI'Mhoy 
demande A M. ·ra mlntstre ttea llnanoea et dee 
alAires éoonomlquee .pour queUC-3 ·ra.l!ons "lé 

-dOOret no "-17~1666 du 12 décembre.-1917 a-t-ll· 
reiiM 1• bénéOce des nrUcles B et W .~ 1• 
lol du 3 se_ptembre tM7 aw:: 'tonc-Uonoa.lres en 

· dlsponlblllt6 pour conve~umcea ·personnelle~, 
alors que ca bén6ilce est accOrd6 aux déta~ 
c.hés auprès "des · autrea admlnlstr.ollons, aux" 

• dlsponlbl .. pour une durée· da trois ·llll>!es 
. Qu _&,ceux en 09~ de maladie; ·al-oo B'est 
P!l!· pour érlter que certains tonetlonna.lra 

· be sollicitent un congé da dlspontbllltO ·de 
· trois mols rmaxlmum accordé .. a(IIUellement 
d~~Qrês le s atut <lè la fonction publlquc) et 
prontent ~ eelle slluaUon rnornenlanée pour 
ee Jaire admotUa-..6. ·1a .relJalte;· a:u n'y a- pas 
lla"u d'6tlibllr une dlst;rlmlnaUQn entre ce.s dor· 
nters et le3 foncllonnaltoa en. cong-6 de ton· 
venanc:es perronnelles pour une dutée de elnq 
ans oontorm6mett aux d.lspostUons ·de t•nr
llole 8 du dé Clet du 29 ·&Vlil 1933; et tnslote 
pour qu'Il. soU procéd6 &. une enquête dana 
tous Ica départements mlnletêrlels autres. quo 
e-elul 4e la • gu~rre" •, ,ann de connartro com
ment ont élô. lntorprét6s Je.t textes on faveur 
des fonctionnaires en dlsponlbllltt1 (le cl0<1 
nos candidats volontaires à la mise à la. :re· 
traite p:u· Mg5gement des cadres.. 

·PRAHOE D'OUTRI-M!!R 

HS. - ~ Juin 1919. - M, Dharles.Cros Bl
cna.Ie à M. le-ministre de la France d'outre
mer qu'à dea étudiants alrlcalns, o.cllielle· 
ment di.D3 !4 mélropule et Ululalres du ~r
UOcat do capnctt~ en droit. quL avalent .;olll
oltéo un emploi dfi commis gr61Ger en Alrlque 
occ.tden tale. francat~e, U auu.Jt été l'&wndu 
p~ la cour d'appel de Da..knr, qu'en l'état 
actuel des textes, Us n(j pouvaient obtenir 
saHslaetlon, ne remplluant pas le!J eondlttons 
pour être nommés sur titres, a!ora que ces 
fonctlonnatreg: auralent, Ju~pu'A pt6sont _été 
rcorutés parmi les. bacheller3 de l'enseigne
ment secondaire, et ]armt !es· seeNltalres des 
greUes et pnrquets

1 
<lont certains sont Ulu

latr-es du &eut dlp Orne dQ l'&ote Wllllam· 
Ponty; ct en .!-~nalant le danger grave qu'li 
y·auralt à ne pl!! 8.3'suror une .slluollon stable. 
aux étudiants Yenus p.1rlatre leur tormauon 
en· Finn~, demande qucllcA mc!lllre!l U 
compte pr-endre pour organiser le pla~ement 
dos Jeunes Alrlenlll6 ayant terminé' leurs 
éludos. . ' 

119. - 28 juin f919. - M. Oharles-Croe 11-
gnl)le à M- to ministre de la Pranoe· d'outre
mer que ln roé-glcmentotlon ant.trlouro l1 la 
kil ~u 20 s•plembre ms. n'avon pns ddlor· 
mlné les d.rofts ·en eu do r'vocatlon, d.u por
sonnel de!l ead'rea. }oca.ux d'outre-mer, et de· 
mande quelles meauro1 Il a p:J!~, depalt la 
m.Lse on application do eette loi, ou eelles 
qu'JI compta prend-re, ~n fo.vou:r .dea l!gents 
revoquds en ce qui ooncorno Jes rembOurse
mont des relcnuos op6réos eur IO)l! lralle
m.onl ot I.Q~ droit a. pen;ton. · · 

· TRAVAIL ET SICURITI! IODA.\LI 

· Al. - 28 jUin 1919. -.M ........ l-aeOlllrlt 
etpo!O.l M. Jo mlnlelre·du travail Ill dA la 
ll0éurlt6 ooolal& qu'une b<IIM!Dclatro do .l'Jll<>
.caUon . aux -v1eu1. ttâvatueu.rt, p)çMeDUq.enl 
domlciU~ · a Mnroellle, 1'\llllde .aetueUement t 
Tanger, Ylllb qljl • un n!rtme Sll6cl•l l!itern•· 
tlooill; et domllnda JI elfe r81ll ','rot> lreMf6· 
"'' le montant ~ eon ollocotton dans eett~ 
ville. · 

. RÉPONSES DES. MINISTRES 
AUX QUESTIONS ECRITE& . 

PRE81DiiHCS DU COH&EI~ 

. navttamement. 
ota. ·- M,ne Suzanne cnmteux s[Hnnto 1 

. M.-te préoldont du conseil (ravltalllemonl) les 
excellents r~ault.nta· obtenus· sur le dép~ptnage 
des moilts de raisin et la.~rroductlon d'hulle 
~e pépins, réaUsntlon qU écorl.omlse une 
somme dD 500 mtUtons de devtsea; et de
mnnde s'Il ne ·conviendrait. pu, pour éviter 
du chOmage dans les dl.sllllerles et coopéra·. 
Uves fnlsnnt l'épéplnnge, d'assurer Je war .. 
ro.ntoç:o de" l'huile obtenue en attendant l'ap. 
pllcntlon do 1'[{\'ls émis po.r la commission 
r.onsultaUvô des oldagln~ux du 13 mnl UWJ, 
(Queslton dn 11 mal.1~111-l 

Réponse. ·- Les huiles de pépins dé raisin 
sont, pour ln plus grande pnrUo1 utlllst:ioa 
pour ln fnlnlco.tlon du savon. Dei quo la 
liberté n 11td ncoordt!D l ce deJnl(lr prod.UU, 
les tnbrleo.nts ont" étd encllns IJ. rechercher 
des mntlèrés premières d'un prlx de revient 
moins élevé et d'une qualltll B\IP_érleU'te li. 
cell.o do l'huile da pl!p[ns de rlil.Sln. C'est. 
la rnls<m pour lntn~ello un rMonUssement 
dnns l'dcoulcment des huiles de p!Jplns de 
raisin a éli! constah'!l o.u cours de cea .der· 
nlcrs mols, Des mesures ont 4t6 prlsea pGur 
rcm"édicr u c-ette &ltuntlon, notamment par 
un nbnlsscment sensible du pri.I de ceaslon 
des huile! aux uUIJsBtcws. J t~pparUent par 
conlro oux triturateurs d'omêllorer la qU!l• 
lllt1_ do leur fnbrlcallon. Do toute façon, col 
lnduslrlole ont été nvls~s quo leur produc-
llon d'huile de la compagne totg..tg'g sera 
prl~e rn. fh:Hgc par Jo rnvHtllllcmcnt Kén6· 
roi. 

AORIOULTURE 

591, - fl1, 4e\""l: .,_nal'kl lliPf•Cllc la M. Ill 
mlnlttrlil dt l'qril".tltiJare IJIIl' Jor.!l db 111 dl3· 
CU:blon du clinJlllre .tJO du Ludgl:'t do l"n:Jrl· 
culluro dcvenl le c.onscll de la Rt'(•UbllqUc, 
le f7 aollt 1t1l8, il o cloll~~t1 wn accord A une 
suggc6llon du rapporteur ~Gn~rnl de Jo. ~JIU· 
mission dos nnances qut demandait que qUJ:· 
lre dlrcctouu dea eculees Jlgrlcolea en .sur
nombre du JaU do.l'lntégraUon dan.! le oa.dro 
dos dlrecteura di1partcmenlaux des servlcc.s 
ogrlcolcs des lnspèctouu ·do l'agrloullure, "d·)nl 
les emplois ont ~té supprlmés par lo déc-ret 
du tB nGvcrnbre t9n, puiB!!ent être d~gtllél 
dM udreJ en V('rtu t'le! mcsuret r(lglcmén· 
tfttres do hl tot du 8 septcmbl'ê t9l1; et lui 
demnndo Bl lA J"Qe-'lll'C annon~e pu le ro.e· 
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porteur général est à l'étude et si satisfac
tion prochaine pourra être donnée à quatre
directeurs des services agricoles. (Question du
17 mai 1949.)

Réponse. — En vue de résorber le surnom
bre résultant de la réintégration dans le cadre
des ingénieurs en chef, directeurs des ser
vices agricoles, des inspecteurs de l'agricul
ture dont les emplois avaient été supprimés
par le décret n° 47-2343 portant réalisation
d'économies au ministère de l'agriculture, le
ministre de l'agricjilture avait fait insérer
dans le projet de loi de finances de 1958 un
article prévoyant l'application de mesures de
dégagement des cadres aux directeurs des
services agricoles. Ce texte, adopté par le
Conseil de la République, a été disjoint par
la commission des finances de l'Assemblée
nationale qui a estimé à l'époque, tout en ne
contestant pas le bien-fondé de la mesure pro
posée, que l'administration pouvait la faire
aboutir par la voie réglementaire. Celte déci
sion de l'Assemblée nationale a entraîné une
nouvelle étude de la question qui vient
d'aboutir, après accord avec la direction de
la fonction publique, à une déclaration d'équi
valence des emplois d'inspecteur de l'agricul
ture et d'ingénieur en chef, directeur des
services agricoles. Cette équivalence va per
mettre de procéder prochainement au dégage
ment des cadres de deux directeurs des ser
vices agricoles .correspondant à l'effectif en
surnombre et de donner ainsi satisfaction aux
fonctionnaires de ce grade ayant fait acte de
volontariat pour le dégagement, conformé
ment aux dispositions du décret n° 48-1700 du
4 novembre 1948.

639. — M, Michel Debré expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'un très grand
nombre de communes rurales ont élaboré,
ou élaborent, des projets d'adduction d'eau;
qu'elles espèrent une participation de l'État
et que c'est souvent en fonction de cet es
poir que le projet est établi; qu'il semble
bien que les crédits actuels comme ceux qui
peuvent être envisagés dans l'avenir, ne per
mettent pas à l'État de faire face à l'aide
que la loi l'autorise à donner aux collecti
vités locales; et demande s'il n'envisage pas
de fixer à brève échéance sa politique d'une
manière claire de telle façon qu'il soit pos
sible aux communes de savoir, sans trop de
difficulté, comment elles doivent établir leur
demande de subvention et les chances que
ces demandes peuvent avoir d'être acceptées
[Question du 19 mai 1949.)

Réponse. — La participation financière de
l'État est accordée aux communes rurales dé
sireuses de réaliser des projets d'adduction
d'eau potable dans le cadre de la loi du
14 août 1947, prévoyant l'octroi de subven
tions en annuités. Aux termes de celte loi
et de l'arrêté interministériel d'application
du 3 février 1948, la collectivité qui désirait
obtenir une subvention en annuités était
tenue de contracter un emprunt local au
moins égal à la subvention qui aurait pu
lui être allouée en capital. Devant les diffi
cultés rencontrées par certaines communes
pour réaliser cet emprunt, la loi précitée a
été modifiée par les articles 19 et 20 de la
loi du 8 avril 1949 (J. O. du 10 avril, p. 3652)
dont les dispositions prévoient l'attribution
aux communes d'une subvention payable
moitié en annuités, moitié! en capital, ainsi
que des dispositions particulières en faveur
des communes sinistrées ou économiquement
faibles. Pour bénéficier du concours financier
du ministère de l'agriculture, les collectivités
intéressées doivent faire prendre, par leurs
conseils municipaux, des délibérations en ca
sens, prévoyant notamment l'émission d'un
emprunt local couvrant la part de l'État paya
ble en annuités, de plus l'affaire doit être
inscrite au programme établi par le minis
tère de l'agriculture et le projet doit être
établi sous le contrôle du service du génie
rural. Il est toutefois signalé que pour l'exer
cice 1949, aucune subvention relative à une
affaire nouvelle ne peut être accordée tant
que le budget d'équipement n'est pas voté.

DEFENSE NATIONALE

594. — M. le ministre de la défense natio
nale fait connaître à M. le président' du
Conseil de la République qu'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de
la réponse à cette question écrite posée le
17 mai 1919 par M. Jean Coupigny.

670. — M. Corniglion-Molinier expose à
M. le ministre de la défense nationale que,
par décision en date du 23 mars 1949, il a été
créé une commission chargée de réviser le
programme scientifique de l'office national
d'études et de recherches aéronautiques et de
l'adapter au budget 1949; et demande:
1» comment ont été choisis les membres de
cette commission; 2° quelles références scien
tifiques ou financières ils avaient acquises
dans le passé pour garantir l'accomplisse
ment d'une tâcne qui présentait ce double
aspect; 3° quelles sont les conclusions de
cette commission et quels sont les éléments
de faits qui les appuient. (Question du
24 mai 1949.)

Réponse. — La question posée par l'hono
rable parlementaire appelle les -réponses sui
vantes sur les trois points qu'elle énumère:
1® les membres de la commission ont été
choisis par le ministre de la défense nationale
compte tenu du double motif de sa création:
a) revision du programme scientifique de
l'O.N.E.R.A. ; b) son adaptation aux dotations
budgétaires de l'exercice 1949; 2° les réfé
rences de tout premier ordre des membres
de la commission présentaient les garanties
les plus sûres pour l'accomplissement de
leur tâche. Ladite commission comprenait,
en effet, le président du comité d'action
scientifique de la défense nationale, deux
ingénieurs généraux de l'aéronautique, dont
l'un est président du conseil d'administration
de l'O.N.E.R.A. et l'autre exerce les fonctions
de directeur par intérim à l'administration
centrale du secrétariat d'État aux forces ar
mées (air) ; 3° les conclusions de la commis
sion tendent à garantir le maximum d'effi
cacité dans les recherches scientifiques et
à limiter le plus possible les répercussions
inévitables dues aux diminutions de crédits
affectés aux études et aux recherches aéro
nautiques. „

671. — M. Corniglion-Molinier expose 4
M- le ministre de la défense nationale qu'en
juillet 1948, l'office national d'études et de
recherches aéronautiques a dû abandonner
l'établissement de recherches de Toulouse et
licencier tout son personnel (500 personnes
environ) par suite de restrictions budgétai
res; qu'une grande partie, de ce personnel
a été immédiatement réembauchée par la
direction technique et industrielle du minis
tère de l'air; et demande: 1° où la direction
technique et industrielle a puisé les fonds
nécessaires, s'il n'y avait pas aussi pour
elle nécessité de restrictions budgétaires;
sinon, pourquoi alors la D.T.I. n'a pas pure
ment et simplement délégué les fonds dispo
nibles à l'office; 2° à la suite de cette ma
nœuvre, quelle a été sur le budget 1948
l'économie réelle laite. (Question du 24 mai
1949).

Réponse. — La question posée par l'hono
rable parlementaire appelle les réponses sui
vantes sur les deux points qu'elle énumère:
1° la fermeture de l'établissement en ques
tion est intervenue dans le cadre des me
sures d'économie prises pour l'ensemble des
dépenses de l'État en 1948. Une partie de
l'activité de l'établissement de Toulouse
s'exerçant au profit du secrétariat d'État aux
forces armées (air) c'est la raison pour la
quelle ce département a pu prendre en
charge les personnels affectés aux travaux
effectués pour son compte, soit 203 person
nes. Le maintien de l'annexe de Toulouse

dans son intégralité au sein de l'O.N.E.R.A»
n'aurait pas été possible en raison de l'in
suffisance des crédits qui ne pouvaient être
prélevés que sur le chapitre « Subventions »
du budget de l'air. Les personnels travaillant
pour le secrétariat d'État aux forces armées
(air) à ia suite de la fermeture de l'établis

sement de Toulouse ont été payés sur des
crédits personnels de ce département;
2° l'économie réalisée en définitive pour
l'État à la suite de cette opération est de
l'ordre de 12 millions de francs.

672. — M. Corniglion-Molinier expose t
M. le ministre de la défense nationale que
dans le « rapport du contrôleur d'État sur le
bilan et les comptes de l'O.N.E.R.A. au
31 décembre 1947 », en date du 20 avril 1949,
il est noté: « on aura remarqué que la sub
vention versée par le ministère de l'air est
inférieure à celle qui figurait au budget. Au
cune explication n a été donnée sur l'origine
de la réduction appliquée par l'État. Elle res
sort d'une lettre du 23 janvier 1948 de la
D.T.I » et demande: 1° quel est Ce montant
de la réduction ainsi opérée; 2° pourquoi on
l'a faite; 3° qui a bénéficié de la somme
ainsi rendue disponible. (Question du 24 mai
1949).
Réponse. — La question posée par l'hono

rable parlementaire appelle les réponses sui
vantes sur les trois points qu'elle énumère :
1» le projet ce budget de 1947 établi par
l'O.N.E.R.A. lui-même prévoyait une subven
tion de i'Etat s'élevant à 520.493.000 F; les
crédits accordés par le Parlement ayant été
fixés à 520 millions de francs, le montant de
la réduction s'est donc limité à 6.493.000 F;
2° cette réduction répondait à un souci cons
tant de compression des dépenses publiques;
3° les crédits accordés par le Parlement et
figurant au budget de l'air de 1947 ont été
intégralement versés à I'O.N.E.R.A. Il n'y a
donc eu aucune somme disponible car la
réduction à laquelle il est fait allusion ne
portait que sur un avantrprojet de budget
établi par I'O.N.E.R.A.

673. — M. Pierre Marcilhacy demandé
à M. le ministre de la défense nationale les
Taisons pour lesquelles il refuse aux ouvriers
titulaires des établissements militaires de
l'État (guerre) et notamment à ceux de la'
poudrerie d'Angoulême, l'application des dis
positions de la loi n° 47-1680 du 3 septembre
1947 relatives au dégagement d'office des ca
dres des agents titulaires et s'il estime que la
loi précitée entendait expressément suppri
mer les garanties d'emploi dont jouissaient
jusqu'ici, en vertu du décret du 28 mai 1936,
article 7, les ouvriers titulaires des établisse
ments militaires de l'État. (Question du 24
mai 1949.)

Réponse. — 1° Application de la loi du
S septembre 1947 sur le dégagement des ca
dres. — La réalisation des compressions d'ef
fectifs décidée dans les services de la guerre
en exécution de l'article 18 de la loi n° 48-
1347 du 27 août 1948 a conduit à faire pro
céder au dégagement d'office, dans les con
ditions fixées par la loi du 3 septembre 1947,
d'un certain nombre d'ouvriers titulaires,
dans la limite du nombre des emplois qui se
sont ainsi trouvés supprimés. Il s'ensuit qu'il
a bien été fait application dans les services
extérieurs de la guerre des dispositions de la
loi en cause. Les licenciements imposés à la
poudrerie d'Angoulême, par suite de la réduc
tion de son activité, ont également été effec
tués dans le cadre de la loi n° 47-1680 du
3 septembre 1947 et il n'a jamais été question
de refuser le bénéfice de cette loi aux our
vriers touchés par les mesures de licencie
ment; 2° Portée de la loi du 3 septembre 1947,
sur le dégagement des cadres. — La loi du
3 septembre 1947 vise essentiellement à per
mettre la réalisation de mesures d'économies.-
L'ordre de priorité établi par la loi s'impose à
toutes administrations, quelles que soient
les dispositions des statuts particuliers. Il s'en
suit que, nonobstant les dispositions du décret
du 28 mai 1936 (art. 7), les ouvriers titulaires,
tributaires de ce texte, doivent concourir avec
les ouvriers non titulaires de même profession
et sont susceptibles d'être dégagés, par prio<
rite, si leur valeur professionnelle est moin*
dre. De même la garantie de replacement préi
vue par ledit article 7 à l'égard des ouvrier*
dont l'emploi s'est trouvé supprimé, n'est
susceptible de jouer que sous réserve 6«
l'existence d'emplois vacants.
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ÉDUCATION NATIONALE

489. — M. Roger Menu expose & M. le mi
nistre de l'éducation nationale que la plupart
des villes ne disposent pas de locaux scolai
res permettant de pallier h l'accroissement
des effectifs qui se fait déjà sérieusement
sentir dans les classes maternelles, que pour
parer au plus pressé et dans un souci d'éco-
i.omies, beauxnup de municipalités ont fait
étudier des projets d'installation de classes
nouvelle- dans des immeubles municipaux
existants; que les sommes à dépenser, relati
vement peu importantes vu les prix pratiqué:

Îioutr liespconstruections neuve ps,arnéespeuudvenstoutefois pas "Ire supportées par les budgets
ordinaires et que des subventions et emprunts
sont nécessaires; et demande, en consé
quence si, étant donné l'urgence des réali
sations dont certaines sont indispensables
pour la rentrée d'octobre 10-i0. M. le ministre
autoriserait les villes, d'accord bien entendu,
avec les services départementaux intéressés,
i procéder à l'exécution immédiate des tra
vaux au moyen d'emprunts qu'elles seraient
autorisées à contracter près des organismes

■prêteurs, l'Elat remboursant par la suite aux
Villes, sous forme d'e subventions annuelles,
une partie des annuités se rapportant auxdits
emprunts. (Question du 31 mars 1919.)

Réponse' — L es difficultés auxquelles se
heurtent les collectivités dans la poursuite de
leur équipement scolaire n'ont pas échappé.
Il a été demandé au ministre des finances
d'autoriser la procédure suivant: les tra
vaux seraient entrepris avec promesse de
subventions dès approbation des plans et de
vis par les services du ministère de l'éduca
tion nationale ; la subvention, calculée sur
les bases des prix et taux en vigueur au mo
ment de son attribution, ne serait versée
qu'à l'époque où des crédits suffisants se
raient accordés. Le ministre des finances a
lait savoir qu'il ne pouvait donner son jgré-
ïnent à celte proposition, étant donné que
«die-ci aurait pour résultat de créer une f-elte
de l'État, dont le montant. non contrôlé par
s s services ne pourrait aller que croissant;
Jl ajoutait que cette décision serait maintnue
tant que 1« situation financière ne permettait
pas d'ouvrir des crédits de subventions .sut.'i
tants pour faire face à ta totalité des travaux
à rén'isc;-. Dans ces conditions, il n'est pas
possible de réserver une suite favorable à la
demande de l'honorable parlementaire. On
«efforcera toutefois, dans la limite des cré
dits que le Parlement aura mis à la disposi
tion du ministère de l'éducation nationale, de
favoriser l'équipement scolaire dans chaque
département et d'accorder le maximum de
subventions aux projets figurant sur in liste
d'urgence établie par chaque conseil généra!

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

273. <— M. Charles Naveau expose à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques que l'article XtiO du décret l0 48-1987
paru au Journal officiel du 1er janvier 1949 a
supprimé la perception des anciennes taxes
locale et départementale qui étaient exigibles
une seule fois, lors de la vente au détail des
produits soumis auxdites taxes; qu'il les a
remplacées par une taxe ad valorem, de 1,50
pour 100 exigible, en fait, chaque fois qu'il y
a transaction et vente de produits aux divers
stades; qu'il en résulte donc une majoration
d'impôt extrêmement sensible pour les divers
Intermédiaires; que le décret n° 48-1987 a ex
clu du payement de la taxe do 1.5 p. 100 les
personnes et entreprises ayant qualité de pro
ducteur ou assimilé aux termes des règle
ments relatifs à la taxe à la production; que,
par suite les branches économiques qui,
comme la beurrerie ou la fromagerie, avaient
été, en raison de leur caractère, exclues du
règlement de la taxe S la production, se voient
depuis le 7 janvier 1919, imposées au titre de
la taxe cumulative de 1,5 p. 100 remplaçant
les anciennes taxes locales et départementale;
que l'arrêté n° 20052 du 14 janvier 1919, paru
eu Bulletin officiel du service des prix du
45 janvier interdit aux entreprises laitières,
coopératives ou privées de répercuter cette
taxe sur l'acheteur, que seul le grossiste à
Je droit de récupérer 1 p. 100 sur le détaillant

mais que les autres professionnels doivent sup
porter le poids intégral du nouvel impôt; et
que leur situation se trouve donc moins favo
rable que si on no leur avait pas précédem
ment accordé le bénéfice d'échapper h la taxe
à la production; que la charge imposée sans
contrepartie A des professionnels anormale
ment défavorisés n'apparaît pas reposer sur
des bases juridiquement admissibles; et de
mande quelles mesures il compte prendre:
1° pour faire bénéficier les entreprises laitières
de la même exonération à l'égard de la nou
velle taxe de 1,50 p. 100 que celle précédem
ment accordée à l'égard de la taxe à la produc
tion; 2° sinon, pour rendre supportable aux
coopératives, industriels et collecteurs laitiers
et fermiers la charge résultant des mesures
fiscales nouvelles. (Question du 3 février
1919.)

Réponse. — Le bénéfice de l'exonération de
la taxe à la production consentie aux entre
prises laitières en ce qui concerne les beurres
et les fromages a été étendue à la taxe locale
de 1,50 p. 100. Une décision ministérielle en
date du 18 mars 1949 exonère, en effet, de
cette dernière taxe les ventes de beurre et de
fromages faits par les personnes qui concou
rent à la fabrication de ces produits, c'est-à-
dire les producteurs, les malaxeurs et les
raffineuis.

606. — M. François Labrousse expose à
M. le ministre des finances et des affaires éco

nomiques que, dans le but social et écono
mique de faciliter à l'un des enfants la
conservation de l'intégralité du domaine agri
cole familial, un décret du 21 avril 1939 avait
exonéré des droits de soulte les parts et por
tions acquises par l'un des copartageants sous
diverses conditions et notamment, la condition
que la valeur de l'exploitation ne soit pas
supérieure à 200.000 francs ; qu'en 1939, la plu
part des exploitations agricoles visées par le
législateur, c'est-à-dire les petites et moyen-
nes-exploitations rurales cultivées par une fa
mille d'agriculteurs, bénéficiaient de cette fa
veur, peu d'en Ire elles ayant une valeur dé
passant ce chiffre; qu'ainsi le but du législa
teur, qui était d'éviter le morcellement de
l'héritage familial, se trouvait atteint; que par
suite de la dévaluation du franc, la valeur des
immeubles ayant augmenté, ce chiffre a été
porté successivement à 400.000 francs par la
loi du 15 novembre 1943, puis à un million
par celle du 10 juin 1948; mais que ces majo
rations ont toujours été en retard sur la pro
gression constante de la valeur de ces petits
domaines et de leur cheptel; que par suite,
le nombre des petites et moyennes propriétés
susceptibles de bénéficier de cette exonéra
tion va en diminuant chaque jour; que, de
plus, l'administration de l'enregistrement ap
pliquant très rigoureusement la loi dans un
esprit purement fiscal, relève fréquemment
des insuffisances d'évaluation afin de dépas
ser la valeur limite, et percevoir le montant
des droits de soulte; et demande s'il n'envi
sage pas de faire élever ce plafond ainsi qu'il
a été fait pour le droit d'attribution à un cohé
ritier qui a été étendu aux propriétés jusqu'à
une valeur de cinq millions par arrêté du
27 septembre 1947 et, en attendant, d'inviter
l'administration de l'enregistrement h (appli
quer la loi actuelle avec la plus grande bien
veillance et, dans un large esprit de com
préhension. (Question du 22 avril 1919.)

Réponse. — Le relèvement J cinq millions
de francs du plafond d'un million de francs
prévu par l'article 23 de la loi n° 48-978 du
1G juin 1948 (code enregistrement, art. 410 bis)
ne peut être envisagé, en raison des graves
répercussions budgétaires qu'il entraînerait.
Les parties pouvant minorer l'estimation de
l'exploitation agricole dans le seul but de
bénéficier indûment des dispositions de l'ar
ticle 440 bis du code de l'enregistrement,
l'administration ne saurait renoncer au droit
qui lui appartient de contrôler cette estima
tion. Mais elle n'use de ce droit qu'avec mo
dération et seulement dans les cas où elle a
réuni les éléments propres à démontrer qu'ob
jectivement, la valeur réelle de l'exploitation
agricole est nettement supérieure au chiffre
limite d'un million de francs.

608. — M. Jacques de Maupeou demande à
M. le ministre des finances et des affaires
économiques s'il est exact que l'emprunt de
la caisse autonome d'amortissement 4,5 p. 100
1929 dont les titres, avec dernière échéance le
lor avril 1949, ne sont pas admis au recou-
ponnement, sera regroupé et converti pro
chainement. (Question du 17 mai 1949.)

Réponse. — En application des dispositions
du titre V du décret n° 48-1GS4 du 3(i octobre
1918, la caisse autonome d'amortissement
avait envisagé de procéder à la date du
1er avril 1919 au regroupement de l'emprunt
4 1/2 p. 100 1929. En raison de l'émission de
l'emprunt national pour la reconstruction et
l'équipement cette opération a du être repor
tée à l'échéance d'octobre 1919.

610. — M. Pierre Pujol expose à M. le mi
nistre des finances et des affaires économiques
qu'en vertu de l'article 21 de la loi du 14 sep
tembre 1918, les dispositions de la loi du
4 mai 1918 concernant les majorations de
rentes viagères peuvent être étendues aux
anciens agents de l'État et des collectivités,
publiques et,- que, d'autre part, les nombreux
retraités des collectivités locales qui se trou
vent dans ce cas, n'ont pu bénéficier de cette
loi parce que le décret d'application n'a pas
encore paru, et demande s'ils peuvent espé
rer bientôt la parution dudit décret. (Question
du 17 mai 1949.)

Réponse. — Un arrêté du 27 avril 1949
(Journal officiel du 28 avril) a fixé les moda
lités d'application de l'article 21 de la loi du
14 septembre 1948 en ce qui concerne les ren
tiers de l'Elat. II appartient aux collectivités
locales désireuses d'accorder des avantages
identiques à leurs anciens agents de prendre
l'initiative d'adopter les mêmes mesures.

648, — M. Pierre de Félice signale à M. W
ministre des finances et des affaires économi
ques qu'une société de fait exploitant un éta
blissement horticole, issue d'une société en
nom collectif expirée quatre ans plus tôt et
qui comportait initialement quatre associés
dont l'un est décédé un an avant l'expiration
légale de la société, envisage de régulariser
sa situation vis-à-vis de l'enregistrement en se
transformant: a) en une société civile immo
bilière constituée sous forme d'une société «io
personnes à laquelle serait apporté tout l'actil
immobilier (bâtiments et terrains) de la so
ciété de fait et ce sans changement des droits
actuels respectifs des associés sur cet actif,
la succession de l'associé décédé recevant un
nombre de parts conforme aux droits immo
biliers du défunt; b) pour le reste en uno
société en nom collectif à laquelle serait ap
porté le surplus de l'actif et du passif de la
société de fait et qui ne comporterait que les
trois associés vivants la succession de l'as
socié décédé étant au préalable désintéressé#
de ses droits dans l'actif mobilier par prélf-
vements sur les comptes bancaires de fa so
ciété do fait; et demande quels sont la nature
et les taux des différents droits que l'enregis
trement sera appelé à percevoir dans une telle
suite d'opérations. (Question du 19 mai 1949.)
Réponse — Sous réserve d'un examen des

actes et des circonstances particulières de
l'affaire. tes opérations visées ci-dessus s'ana
lysent : 1« en un a>pport en société de l'actif
immobilier de l'ancienne société, donnant
ouverture au droit proportionnel d'apport de
1,15 p. 100 (article 445 du code de l'enregistre
ment) et au droit de transcription de 2,30 p.
100 (article 446 du même code) ; 2° en un par
tage de l'actif mobilier entre les héritiers de
l'associé décédé, d'une part, et les anciens-
associés survivants u'a,utre part, cette opéra
tion rendant exigible les droits proportionnels
de mutation ou de partage suivant les règles
applicables en matière de partage de sociétés;
3° en un apport en société de la fraction d'ac
tif mobilier dévolue aux anciens associés sur
vivants, apport passible du droit proportionnel
de 1,15 p. 100 précité.

650. — M. Jean de Gouyon expose h M. M
ministre des finances et des affaires économi
ques que le règlement d'une caisse départe
mentale des retraites prévoit la déchéance du
droit à pension de réversion d'une veuve de
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fonctionnaire départemental en cas de second
mariage; et demande si la modification de
cette oisposition du règlement, en conformité
des stipulations de l'article 27 du décret
l» 48-606 du 2 avril 1)48 portant roulement
d'administration publique pour l'application de
l'article -4 du décret n° 47-184« du 19 septem
bre 1947, relatif à l'institution de la caisse
nationale de retraites des agents des collecti
vités locales, peut permettre, h partir de la
date de cette modification de verser à nou
veau la pension à la veuve dans le cas de
décès du second mari, quand ce dernier ne
lui a apporté aucun nouveau droit à pension.
,(Question du 19 mai 1949.)
Réponse négative. — En vertu du principe

de la non-rétroactivité des lois d'application
Constante en matière de pension, les textes
apportant des avantages nouveaux n'ont Tef-
tet qu'à compter de leur promulgation.

661. — M. Charles Laurent-Thouverey expose
à M. le ministre des finances et des affaires
économiques qu'une société anonyme, dont
une succursale vendant au détail a été sinis
trée en totalité par faits de guerre, en atten
dant la reconstruction de ses locaux, a passé
en 1948 avec le propriétaire d'un fonds de
commerce voisin ne débitant pas les mêmes
articles, un acte aux termes duquel il résulte:
1® qu'elle sous-loue le fonds dont s'agit
moyennant un loyer annuel égal au loyer
principal, et le versement d'une indemnité
annuelle pour privation de jouissance, le tout
résiliable, sous préavis de trois mois avant
la date à laquelle la société sous-locataire
pourra réoccuper son ancien emplacement;
2° que le locataire principal, dont le bail per
sonnel avait encore cinq ans à courir au jour
de la signature de l'acte, s'engage avant son
expiration à en solliciter le renouvellement
auprès de son bailleur, et à consentir de ce
chef à la société anonyme une nouvelle sous-
location devant porter sur le bail ultérieur à
intervenir, et demande si cette société est
fondée à se voir réclamer par l'administration
de l'enregistrement des droits détaillés comme
suit: a) droit au bail: 1 p. 100 sur trois an
née de sous-location; b) droit sur cession de
bail: 11 p. 100 sur l'indemnité annuelle pour
les cinq ans restant à courir sur le bail prin
cipal, outre 4 p. 100 de taxe départementale
et 2 p. 100 de taxe communale et, dans l'affir
mative, en application de quels textes régle
mentaires cette perception est opérée: précise
que l'administration analyse 1 acte dont il
s'agit en une cession de fonds de commerce,
alors qu'il y est formellement stipulé que ce
fonds reste la propriété du locataire principal,
et que la société anonyme, sous-localaire, ne
pourra, en aucun cas, ni céder ses droits, ni
substituer un autre sous-locataire ; et de
mande, en outre, et au cas où la perception
des droits serait régulière et où, avant l'expi
ration des cinq ans et demi pour lesquels la
sous-location lui a été consentie, la société
résilie le bail, ainsi qu'elle se l'est réservé,
sous un préavis de trois mois, l'administration
restituera le trop-perçu sur l'indemnité de pri
vation de jouissance dont elle ne réglera évi
demment pas au locataire principal les termes
postérieurs à son départ, étant donné qu'à
cette date ce dernier reprendra purement et
simplement possession de son fonds. ( Question
du 19 mai 1949.)

Réponse. — Question d'espèce qui ne pour
rait être résolue qu'après examen des termes
de l'acte et des circonstances particulières de
l'affaire, observation faite que les droits et
taxes réclamés du chef de l'indemnité stipulée
en sus du loyer du bail principal paraissent
être ceux prévus pour la cession d'un droit
au >ail immobilier (art. 357, 748 et 749 du
code de l'enregistrement) et non ceux qui
frappent la mutation à titre onéreux d'un
fonds de commerce".

655. — M. Fernand Verdeille demande A
M. le ministre des finances et des affaires
économiques si les retraités départementaux
doivent bénéficier, pour le calcul de la nou
velle indemnité provisionnelle, du coeff-
cient 9, ce qui les mettrait à parité avec les
retraités de l'État; et signale que la préfec
ture du Tarn n'ayant pas encore reçu les
imprimés peimeAUiii aux rsiraités «të»aij£-

mentaux d'établir leur demande de péréqua
tion de retraite, il serait urgent que cet envoi
soit lait rapidement afin que ces retraités
puissent bénéficier des mêmes avantages que
les retraités de l'État qui, ayant lait leur
demande fin décembre 1949, ont déjà perçu
les tranches afférentes aux années 1948 et
1949. (Question du 10 mai 1949.)
Réponse. — Les services compétents du

ministère des finances et du ministère de l'in
térieur ont établi un projet de décret tendant
à mettre en harmonie le règlement de la
caissa nationale de retraites des agents des
collectivités locales avec celui applicable aux
fonctionnaires de l'État. Ce texte vient d'ôlre
soumis à l'examen du conseil d'État. Dès sa
publication, toutes mesures seront prises en
vue de réaliser dans le plus bref délai possi
ble et avec effet du 1er janvier 1958, la péré
quation des pensions des intéressés. D'autre
part, dans sa dernière séance, le conseil d'ad
ministration de la caisse nationale de retraites
des agents des collectivités locales a décidé
d'accorder aux retraités dont il s'asit, à titre
d'avance, sur péréquation, des émoluments
analogues à ceux alloués aux retraités. de
l'État par le décret du 12 janvier 1919.

679. — M. Camille Héline demande à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques si la procuration sous seings privés don
née par les héritiers à un tiers pour souscrire
la « déclaration d'affectation » devant obliga
toirement accompagner les certificats de sous
cription à l'emprunt contre l'inflation versés
en payement de droits de mutation par décès
peut être établie sur papier libre, et précise
que cet acte n'entre pas strictement dans
l'énumération limitative donnée par l'article
315, premier alinéa du code du timbre, tel
qu'il a été modifié par l'article 34 de la loi
il» 47-1465 du 8 août 1947, mais qu'il semble
qu'une mesure de tempérament pourrait être
envisagée, l'affectation s'analysant finalement
en un « remilioursement abrégé ». (Question
du 21 mai 1919.)

Réponse. — Réponse affirmative, à la condi
tion que les pouvoirs du mandataire soient
limités à l'opération envisagée et que l'écrit
contienne une mention expresse de sa desti
nation.

695. — M. Joseph Pindivic demande à M. le
ministre des finances et des affaires économi
ques dans quelle mesure l'administration de
l'enregistrement est fondée à refuser l'exoné
ration du droit de soulte, prévue à l'article
440 bis du code de l'enregistrement, en cas de
partage en faveur de l'attributaire d'une
exploitation agricole, rentrant dans certaines
conditions lorsque la convention est interve
nue sous forme de licitation ou de cession
de droits faisant cesser l'indivision. (Question
du 25 mai 1949.)

Réponse. — L'administration admet que
l'exonération du droit de soulte prévue par
l'ariicle 440 bis du code de l'enregistrement
est applicable sous les conditions édictées par
ce texte, aux Imitations équipollentes à par
tage, intervenues entre cohéritiers, et aux ces
sions de droits successifs qui mettent fin à
l'indivision. *

JUSTICE

®18. — M. Marc Bardon-Damarzid expose à
M. le ministre de la justice que la loi du
13 avril 1947, portant statut du lermage, ac
corde un droit de préemption au preneur
pour l'acquisition de la ferme qu'il cultive
au cas où le propriétaire de celte fenne dé
sire l'aliéner à titre onéreux; que la loi est
muette sur ce droit de préemption lorsqu'il
•'agit d'une aliénation 4 titre gratuit, même
laite -au profit d'un étranger, c'est-à-dire non
panent du propriétaire; qu'il s'est présenté
des cas où, pour faire échec au droit de pré
emption du fermier ou du métayer, le pro-
piétaire, d'accord avec son acquéreur, a réa
lisé l'opération en faisant une donation gra
tuite au lieu d'une vente et, pour compen
ser la différence de droit, en portant dans
l'acte de donation une évaluation bien in
férieure 1 la valeur réelle des iierù : et de

mande si le fermier, prouvant que la valeur;
estimative des biens compris dans la dona
tion est intérieure de plus des sept douzièmes
de la valeur réelle, peut demander en justice
l'exercice de son droit de préemption, en fai
sant observer que la nature de l'acte n'est
pas l'intention réelle des parties, mais seu
lement un moyen détourné et frauduleux de
faire échec à son droit de préemption; et s'il
peut, dans son acte judiciaire, s'offrir à
payer un prix 'égal à la valeur réelle des
biens et motiver ainsi sa demande. (Question
du 17 mai 1949.)

Réponse. — La question posée est relative
à un point de droit privé qui relève unique
ment de l'interprétation souveraine des tri
bunaux.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

674. — M. Charles Brune demande à M. la
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme: 1» ce qu'il faut entendre par « faits
assimilés aux faits de guerre », dont parle
l'article 70 de la loi du 1er septembre 1948 sur
les loyers; 2° si « les faits assimilés aux faits
de guerre » donnent droit à indemnité au titre
de la loi du 28 octobre 1946 sur les dommages
de guerre. (Question du 5 mai 1949.)

Réponse. — Il apparaît, sous réserve de
l'appréciation souveraine des tribunaux judi
ciaires, que doivent être considérés comme
assimilés aux faits de guerre pour l'ap
plication de l'article 70 de la loi du
1er septembre 1948, les événements
ayant provoqué la destruction partielle ou to
tale d'un immeuble et susceptibles d'ouvrir
droit au bénéfice de la législation sur les dom
mages de guerre par application de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1946. Doivent, notam
ment, Être considérés comme « faits assimi
lés aux faits de guerre », les faits visés à l'ar
ticle 6 de la loi précitée du 28 octobre 1946,
complété par la loi n° 47-1701 du 4 septembre
1947 et la loi n» 49-538 du 20 avril 1919, ainsi
que ceux visés à l'article 7 de la loi du 28 oc
tobre 1946, sous les réserves prévues à ce»
textes.

627. — M. Camille Héline demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme: 1« Quels sont, pour IV-xercice 1918,
par département et par organisme d'habita
tions à bon marché (sociétés de crédit immo
bilier, sociétés anonymes d'habitations à bon
marché, coopératives d'habitations à bon mar
ché, etc.) les crédits alloués par la commis
sion d'attribution des prêts: a) pour l'exécu
tion de logements et maisons destinées à la
location simple; b) pour l'exécution de mai
sons individuelles destinées à devenir la pro
priété des emprunteurs hypothécaires ;
2° Quels sont, par département, les organis
mes d'habitations à bon marché (sociétés de
crédit immobilier, sociétés anonymes et coo
pératives, offices) qui, depuis 1934, n'ont fait
aucune opération de prêts ou ont cessé, &
vrai dire, de fonctionner; 3« Comment se fait
le recrutement des architectes des offices
d'habitations à bon marché, par concours ou
sur titres, le ministère de la reconstruction
et de l'urbanisme ayant limité au titre « re
construction » le plafond de travaux pour cha
cun des architectes agréés, lorsqu'un office
construit un groupe collectif de plusieurs cen
taines de millions, si la direction et la sur
veillance des travaux peuvent être néanmoins
assumées par le meme architecte, même s'il
a déjà par ailleurs (au titre dommages de
guerre ou clients particuliers) des tranches
de travaux pouvant s'élever de 500 millions &
1 milliard de francs; quel est le tarif des ho
noraires dus au titre habitations à bon mar
ché, notamment, pour toutes constructions
édifiées avec le concours des offices; 4° Quels
sont les offices publics d'habitations à bon
marché (a) municipaux, b) départementaux)
qui n'ont pas été déficitaires depuis le 1er sep
tembre 1939; quels sont ceux dont la gestion
a été au contraire la source de bénéfices;
5° Si un architecte peut, sans enfreindre le
règlement de l'ordre des architectes, être ad
ministrateur, président, directeur général d'un
organisme d'habitations à bon marché (office,
société de crédit immobilier, société coopéra
tive, société anonyme) et s'il peut être rétri
bué à ce litre. (Question du 17 mai 1949.1
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Réponse. — 1® La loi no 48-147) du 2i sep
tembre 1918 a fixé à 21 milliards de francs
le montant du programme de construction
d'habitations à bon marché au titre duquel
le Gouvernement a été autorisé, au cours de
l'année 1948, à consentir des prêts aux orga
nismes d'habitations à bon marché et -de
crédit immobilier dans les conditions prévues
par la loi du 3 septembre 1947. La totalité
des crédits ouverts au titre du programme
précité a cte engagée dans les conditions ci-
après :

Constructions nouvelles par les offices publics,
départementaux et communaux d'habita
tions à bon marché et les sociétés anonymes
et coopératives d'habita
tions à bon marché 18.082.919.100 F.

Prêts complémentaires aux
mûmes organismes pour
les constructions nouveUes
financées en 1947 876.620.000 F.

Prêts complémentaires aux
mêmes organismes pour ,
les constructions nouvelles
financées au début de 1948. 295. 450.000 F.

Attribution de prêts aux
emprunteurs ' particuliers
par les sociétés de crédit
immobilier pour le finan
cement d'opérations d'ac
cession à la petite pro-.
prié té 1. 113.503.000 F.

Opérations d'entretien et ré
paration d'immeubles exis
tants 411. 787. 000 F.

Prêts aux organismes et em
prunteurs sinistrés au titre
de l'ordonnance du 2 no
vembre 1943 142.357.000 F.

Opérations diverses prévues
par la législation sur les
habitations à bon marché. 142.357.000 F.

Total des opérations
visées cl-dessus... 21.000.000.000 F.

Les éléments fournis, ci-dessus, appellent
diverses précisions. La part faite aux cons
tructions nouvelles réalisées par les orga
nismes d'haibitations à bon marché est beau
coup plus importante que celle qui a pu être
réservée aux opérations de crédit immobilier.
11 suffira de rappeler qu'en- raison des besoins
locatifs impérieux existant dans la plupart
des agglomérations, il est apparu indispen
sable de financer des projets mis en chantier
dans un délai aussi court que possible. Par
ailleurs, il a pu être constaté que les deman
des formulées par des candidats emprunteurs
en vue d'accéder à la petite propriété ont été
relativement peu nombreuses en raison dé
la charge que de telles opérations peuvent
représenter, à l'heure actuelle, pour les « per
sonnes peu fortunées, vivant principalement
de leur salaire ». C'est pourquoi, en vue de
favoriser le, développement normal de ces
opérations, un décret du 4 janvier 1949, paru
au Jm/rna officiel du 9 janvier 1949, vient de
porter de vingt-cinq à trente-cinq ans la durée
de l'amortissement des prêts contractés pour
l'accession & la petite propriété. Toutes infor
mations complémentaires sont tenues à la dis
position de l'honorable parlementaire au mi
nistère de la reconstruction et de l'urba
nisme (sous-direction des habitations à bon
marché) où il lui sera loisible de consulter
tous documents utiles; 2° Une enquête est
actuellement en cours, en vue de déterminer
Jà situation des organismes d'habitations à
bon marché et de crédit immobilier, dont
l'activité a dû. être limitée, au cours de ces
dix dernières années, aux seules opérations
de gestion par suite de l'absence de crédits
destinés à financer des opérations de cons
tructions nouvelles ou d'attribution de prêts.
'Depuis la promulgation de la loi du 3 sep
tembre 1947, la plupart de ces organismes ont
repris ou commencent à reprendre la réalisa
tion d'opérations de construction, de répara
tion et d'attribution de prêts. Par ailleurs,
A la suite du transfert au ministère de la re
construction et de l'urbanisme, le 1er janvier
11946. des attributions du ministre de la santé
pmblique en matière d'habitations à bon mar-
tohé, une enquête systématique a été effectuée
sur les besoins de logements existant dans
chaque département, les organismes d'habita
tions à .bon marché et de crédit immobilier
auxquels il serait possible de faire appel ainsi
gué les moyens financiers ou autres suscep

tibles d'être utilisés sur le plan local en
complément de l'effort financier de l'État.
Le ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme tient à la disposition de l'honorable
parlementaire les informations recueillies au
cours de cette enquête; 3° Le recrutement
des architectes, appelés à prêter leur
concours à la réalisation de programmes de
construction d'habitations à bon marché,
est effectué dans le cadre de la réglementa
tion de la profession d'architecte par les or
ganismes d'habitations à bon marché qui
ont le libre choix de leurs techniciens quels
que soient les travaux que ces derniers aient
pu être appelés à diriger, par ailleurs. Il con
vient d'indiquer, toutefois, que la coopération
particulièrement heureuse qui s'est instituée
entre le ministère de la reconstruction et de
l'urbanisme et les organismes d'habitations à
bon marché a conduit ces derniers à retenir,
d'une part, dos taux d'honoraires ne dépas
sant pas les taux prévus par la législation sur
les -dommages de guerre pour les opérations
de reconstruction et à faire appel, d'autre
part, pour les projets importants, à des
équipes d'architectes placés sous l'autorité
d'un architecte en chef suivant la méthode
actuellement appliquée pour les opérations de
reconstruction. En ce qui concerne le tarif
des honoraires dus aux architectes pour les
opérations de construction d'habitation» à
bon marché, aucune règle impérative n'a été,
jusqu'à présent, imposée aux organismes. l;n
projet de décret a, toutefois, été mis à l'étude
■en vue de déterminer des taux spéciaux pour
tenir compte de la nature et de l'importance des
travaux en cause dont le financement est as

suré, en grande partie, au moyen d'avances
de l'État, remboursables en soixante-cinq ans.
Dans l'attente de l'intervention de ce décret,
l'attention des organismes est appelée sur la
nécessité de comprimer ce poste de leurs dé
penses d'établissement de telle sorte que les
honoraires dus aux architectes à l'occasion
des opéra tiojs de construction d'habitations à
bon marché constituent une rémunération
équitable mais non une source de profits ex
cessifs; 4° L'examen des bilans des orga
nismes d'habitations à bon marché a permis
de constater que les opérations de gestion ont
été déficitaires pour une notable fraction de
ces organismes au cours des dix derniers
exercices. Cette situation tient esspntielle-
ment au blocage des maxima de loyers pen
dant la période allant de 1937 au 19 décembre
1917 alors que, durant cette même période,
les frais de gestion et d'entretien se sont ac
crus dans des proportions considérables. C'est
pourquoi, faisant suite au premier relève
ment des loyers opéré par l'arrêté du 19 oé-
cembre 1947, deux autres relèvements ont été
effectués successivement le 31 mai 1948 et le
31 décembre 1948. 11 faut ajouter que les
maxima de loyer ainsi déterminés ne sont
applicables que pour une période de trois
mois. Un reclassement des locaux des haibi-
tations à bon marché est, en effe 1', actuelle
ment, à l'étude, en vue de servir de base aux
revalorisations ultérieures des loyers des ha
bitations à bon marché qui pourraient pa
raître nécessaires. Avant l'intervention des
trois relèvements ci-dessus mentionnés, la
proportion des offices publics et sociétés d'ha
bitations à bon marché déficitaires ne dépas
sait pas 30 p. 100 pour la province, alors
qu'elle atteignait 80 p. 100 pour la région pa
risienne. Toutefois, en ce qui concerne le
département de la Seine, le défl.it annuel le
plus grave qui a pu être constaté ne dépasse
pas, pour l'un des organismes de ce départe
ment, 3.000 F par logement (bilan 1940). La
politique suivie par le Gouvernement en ma
tière de revalorisation des loyers des habita
tions à bon marché tend à permettre aux or
ganismes d'assurer une gestion équilibrée de
leur patrimoine immobilier, de telle sorte que
ladite gestion ne puisse constituer pour eux
un,; 'source de profits ni être une charge pour
les collectivités garantes; 5® Les dispositions
de la législation sur les habitaions à bon
marché, sans être absolument formelles, sont
suffisamment précises et concordantes pour
qu'il ne puisse y avoir de doute sur l'incom
patibilité de principe des fonctions d'adminis
trateur d'un organisme d'habitations A ben
marché avec celles d'architecte du même or-
por:isme. Le principe de la gratuité des fonc
tions d'administrateur, posé par la loi du
5 décembre 1922, a été confirmé par le dé

cret-loi du 23 octobre 1935, qui a interdit aux
administrateurs des offices et sociétés d'habi
tations à bon marché de passer directement
ou indirectement certaines opérations avec
ces organismes, ou de recevoir un avantage
quelconque à l'occasion de ces opérations. 11
est bien certain que le cumul des fonctions
d'administrateur et d'architecte d'un orga
nisme risque de provoquer certains avantages
directs ou indirects plaçant les intéressés en
contravention avec le principe de la gratuité
sus- énoncé. .

628. — M. Gabriel Tellier expose à M. 1«
ministre de la reconstruction et de l'urba

nisme: que n'est pas prévu dans le décret
no 48-1766 du 22 novembre 1948, le cas des
locaux dénommés communément « Atlliers
d'artistes », nais qui sont en réalité loués à
usage d'habitation; quelles locaux d'une
grande hauteur (4 mètres ou 4 m 50 par
exemple) sont divisés horizontalement, en
partie, par un plancher pour former des pièces
sur deux étages; que les pièces n'atteignant
pas en général la hauteur minima de 2 m 20
doivent être considérées comme « annexes »
avec le coefficient 0.6 et que la partie h
toute hauteur ne compte que comme pièce
de hauteur normale; que la valeur locative
d'un tel local est cependant très élevée parce
qu'une construction de ce genre est très oné
reuse, ne serait-ce que par le supplément de
hauteur des murs et ouvrages consécutifs et
demande: 1® comment il doit être procédé,
dans le cadre du décret précité, pour établir
la valeur locative des locaux: 2° si le Gou
vernement envisage de modifier sur ce point
le décret précité do manière ii majorer la
valeur locative attribuée auxdits locaux. (Ques
tion du 28 avril 1949.)

Réponse. — 1® En règle générale, l'appella
tion « atelier d'artiste » designe un type de
local" comprenant une vaste pièce, de .très
grande hauteur sous plafond et éclairée par
des surfaces vitrées importantes, avec par-
lois des annexes plus ou moins étendues.
Cette grande pièce comporte souvent, à mi -
hauteur, un plancher formant soupente sur
une partie de sa surface. Les constructions 'e
ce type édifiées depuis 1920 répondaient d'ail
leurs à une conception particulière des lo
caux d'habitation, de telle sorte que beau
coup de ces « ateliers d'artistes » sont prati
quement inutilisables au point de vue pro
fessionnel. La détermination du loyer « re
classé » des ateliers d'artistes doit être ef
fectuée suivant les mêmes règles que celles
applicables aux autres locaux d'habitation ou
à usage professionnel. La surface corrigée de
la grande pièce existant dans ces locaux sem
ble donc, sous réserve de l'appréciation sou
veraine des tribunaux judiciaires, pouvoir être
établie lorsqu'elle comporte à mi-hauteur un
plancher formant soupente: soit en faisant
abstraction de la présence de ce plancher, et
en ne considérant que l'espace existant entra
les murs et cloisons proprement dits de la
grande pièce; soit en considérant que cette
dernière est elle-même composée de trois par
ties distinctes, savoir la partie libre de tout
plancher intermédiaire, la partie située au-
dessus du plancher et la partie située au-
dessous du plancher. Dans ce cas, chacune de
ces parties de la pièce est classée au nombre
des pièces habitables, des pièces secondaires,
des annexes ou des débarras, d'après leurs
caractéristiques propres (superficie, hauteur de
plafond, ouverture et chauffage), les parties
situées au-dessus et au-dessous du plancher,
ne pouvant, en toute hypothèse, être com
prises qu'au nombre des annexes (correctif
0,6) ou des débarras, suivant le cas, en rai
son de leur absence d'ouverture directe sur
l'extérieur. Pour la détermination de la caté
gorie (ou sous-catégorie) dans laquelle -entrent
les ateliers d'artistes, 11 semble possible de te
nir compte des dispositions de l'annexe 1 au
décret du 10 décembre 1948, en vertu des
quelles « pour la détermination de la caté
gorie, et éventuellement de la sous-catégorie,
U y a lieu de prendre en considération les
divers éléments propres à l'immeuble, qui ne
font pas l'objet de correctifs dans le calcul
de la surface corrigée ». Parmi les éléments
susceptibles de provoquer éventuellement le
surclassement d'un atelier d'artiste, on re
tiendra notamment l'aspect agréable et le?
facilités d'ainén^emeiU de ce local, la prS-
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meubl~s; 2o sJ, notamment, ~n cas de lrouble 
Imputable à cerlllins o.sslslés, ces assorialionl 
ne pouuaicnl mettre On b. co trouble par 
\"Oio _dlaclplino.lro s..1na s'oxpo;:t~r à ce que les 
me!urcs ainsi prises soient susœ.pjihle~ t.l'élra 
snnetlonn6os· commo voles do ta_lt; 3o :1, une 
osstmllaUon A une locution ordinaire élllllt 
do nature A mollro en péril le loncllom:cm~nt 
do. ces œuvres ct A dtcourag~r les lnU::tiiVll 
si souhaltablea dans co domn.Jne les a:;socla• 
lions en IJUC~Uon nè poum1Ient va:aLiement 
reeourlr A des rl!gtem11nts intérieurs uppro. 
]JrMtt, ,ms ~n e-xér.ullon do leurs ~lnlutr. 
:Qut!.sUon du 3i 111ar.s 11Ji9.) 

fléponse. - J4'annese nu t1éCrQt no -l'.l-~2 
du 11 tnars 19-19 a pr-é!!l:Wo, dan3 .wn· para
graphe 9o, qua le3 mn.l.s:ons 1M1rlduel1ci dot~ 
YOill s'entcJ'WrO dO tOUt hàlllllCOl -nô COmP.M
tant pai do p3rtlc3 r:omnumes,- A l'exclUsion 
des inurs de 5-C!p:uallon ·et dnns lesquelle5 n 
n'e:xi:ilo 1u'un Jocal:.ire ou oc.JUP3nt. Kn pa.r· 
li~uller. 'amt!nagement d'un nouvcau.-.lOcoJ 
indépendant dans un b~timent pr0cédem~nl1 
utiU~d par un st:UI occ.Utlant, fnlt ~r<lra à: 
l'immeuble wn ca.ra.atère ~o maison lndhl
du~lle. lino mat:;on wrapremnl deu:~ locauJ:. 
<lls::ncts detse.rVI! P» uno entrua commune, 
doit donc Otro coDiloiérOO \·omme un lm- Rt.'ponsc . ....: Ll question \'osée Jlilr t hono
mouble C.IJUecllf pour la d6tNmlnntlon <Ju prix . r3blu pnrlcmcntillfO a loU 'ohJct d"unc d&o 
odo !>tue applieatile au ml:lro carr-é. manda d'nvJs du conseil d'Etnl qui a é" 

~o1lst sur NnVol ordonnd pnr Je ministre de 
l'Intérieur et lo mlnl$tre da la sonld pnllllque 
et da la populaUon. Dans ~a saanct! du 

865. - M. Pierre da F611oo slgnrito ~ M. 1• 26 nvrll .1{1.19 fa Jlo.utc .o\ssembiéo a IIJurnl .teà 
rnlnlttre do la reG011atruotlon « tle ·l'ur-t».· l'ép~msoJ .suivante:~ aux questlous p l!!•~l'B : 
niEII't\G qua lœ ffills • prix ~ratlqnés au io Jcs 1le~oclnllons d11 blcnfulsancé rerucîlicnl 
tœ ·Jumet 19-iS s eonter.us .Jan! lartlcle :u de d.nns un but d'.11ldo ma_Mrlelle, sociale 1111 dl!l 
la fol du i" septembre t91S !ut les lO)"~U JlrotcnUon moro11n, dts personned Ju-lir:iablel 
d'h3blto.Uon peure,pt a1nlerprétcr do "'eux do cette nlde dnns des établissement~ ~per.,a. 

"m:mlêres d!RérontM (:OUr 1'-.lpplll:stton de i.a. llsds no se trouvent pns soumises aux dlspo
majoratlon du. Ut'la prdvut3 auotllt .arllcle, soit siUon, do la. \~glslation sur les lo)r~ ot 
œmme tétant Je manlanl du terme trlmcstrlel mcubh!s. En cHel, Jo ronseil ti'Einl l'()nsldd· 
ou .semeslrlel payé Je -{tr Juillet iWS, soit rant. d'une J).ltt, que les 6tnbllssemcnl.:l ~ 
eomme éldnt le montant du loyer annuel 6D blentn.Js~;~nco prh·ds no peuvent po:·~éJcr et 
cour3 à c.etlo date· que, s' l'on supp1sç un conserver lln tel c:araclère qu'en pour~uh·,1 nt 
i.oyer nnnuet -de Ùooo ~· pay~ ,semcstnell~- des buis déslnltrcss._I'J que, p:trJ111 •:cux-•·i. en
ment, !J m3jr1ratlon du lt~ri _sl 1 on prcn~ le 

1 

trent notamment l'accueil et t'héhcr,.! uwnt 
tcnno pa~·é le -tu Juillet l~lâl - soit o.ooo <les personnes aux:J(llcllcs esl procurct' uno 
rrmcs - sera de 2.001) P. t.mùls que ('Clt•3 a:de morale <lU rnat~rl~llo, que la circomlanco 
mJ.jOr.:lllon ser::. d\! -1.000 F 3\ l'~n prend Plllli' I)Tl'c&t· pcrçuo wr ces pcrsonnr.s une r-.dc· 
base ltl lo/·er annuel del f2.000 f; et llcmnnll~ \':mco ·~orrC~flQnrlaut 1\ uno quole·(Jarl dt:S 
qu'elle C5 de ~:-es deux ln~crfl~\.!llions, ecl:e. Irai:!! d•) foncllomll~fliCilt de.~ sen-ll!ès d~ !'êta
qui .est •!.O:if•Jrme .l 1.:1 loi, •pwstwn du 1•J IJirJJ bll~sernenl ne :~aur.llt mod!Ocr Ja na lu: u do 
i'.H9.) o;o dQrn)11rl IJU 1 11Il~ lr.II·J fl•!ll\·lté rst ('!1 effet 

, . , J" ''·' 1 , exclusive ou but lnerallf 1•oursuh·t :-11!l par 
~ n~.Jo01iSC;,- La P~flO ... ~ • .r\;•--n.r. (JOUr ·~ •lC-3 personnes IJ:wrçnnl n III"Oft'S~hll do 

.:-::lJo.:ul.~· J~,.,._, maJor.:la~ol~! ;<"'• fonction.\'!.. loueur en meu!Jiol lcllo IJU'~I 0 c-r:t tJ,·Ilnle 
1J. pe.tOtJ_lc.t.é tfo Pii)Cmcnt du nomeau 1 par la loi du 2 onU Hf.ill soit JHlr lt·~ rm·
lo}:er. }:.r, c~tJ"1Pl?f .si lo 1!)glcmen~ dU 1 ~onnes lommt etrcptlomJ~ti~~mcut 'des twaûx 
l<l)_er c:.t .~rre..lUt: ,_ 13~JUC. ~}~·)!:.,,,I.e pm: de 1 mcnblé3 on cfJcduont une souil-locallo:t Jana 
ba:~e à <.:•Jnstdércr C:tl ·~toJI June men· • l~'s hypolht'<sf'~ Dfi~\''ICS par la toi Qu Jn sep. 
su3.Ut·~ -~Je Ioyor · .au ~~u Ju_l,:t~t. lMSi -il 'ltémbre 19~8. ·;lu\~,; un li'.:J a•::..:orJs qui peunmt 
le nomo..:~u loyer hl r~:cl~ P·h .lf'mes,tre IJU~ lier l'œuvre e ~cs Mn~Oclnin'3 ont un carnc
par.scmc:.\r~, to.,pr14 de ba,c c~t t.:dl~l 11 un tri- Ière do blenlolsonc~ tlont la 

1
m::stnli"ll /do 

rue:.tro ou dun _emcstro dol 1?}e~, l)etcrm~né ,à logement nQ con~lit•t•) IJU'un act'C"S()Îfl': quo 
la même dale. Cette m.1jllN.l•)n. une tob d·7 1 par suite l~>s <l•·'n ll!gJ~Ir:~tiuJH prd ·ilflt•s no 
terrnln6e, s'.aj4>uto snn3. &h~ngcmi!nl, chai}u~ ~ont pas r.Îlpllr;)fll··; ;uix' iJiohlhsL'l~ll'llt~ cJo 
s,eme;;tre, ~-~'( !<lye~~ .. ln·l,, m.J}?ré3. U~~g blrntalsal:ec .<::OU:i J·!~rn·e l)lle ceuX-Cl Ill' pas
l,e~emplc \ j:){J p.1r l Ml~oralh• •• pn,omcnlaJC ., sent pas avec les lJ.jnéfldairc~ do leur'> ser· 
e.r.:.t,une m-1jor!'rllon d~ _,01.))/ q:tt sera ~ppll- Vll!es da \'i:rilnhle.~ contr.1ts; quo la rîrnms· 
caf>\•. pour ~le ,1 se-m~::.tr.o H.IJ'J ct IJU!r .s aj•)U- tanco quo les occupants, tlaus l'intêr.~l tja 
t-e~a -ch:HJ!lt:_ s•.mestre, à.:-~mpt~~~du 1 Juillet réserver h'ur di~nild, scrflhmt (\UO"JO,Is dO 
19•!1, au .o~cr du sctn.c::.r. px.Aenl. loeutalrcs ac p.wdt pas lJOU\'oir U·JUhu:olr à 

l'cxlsten·~l) d'un conlr:H dê lor;alion; 2o tnulo
lûl:!', 111 C01lSCII d'Etat a n~:mu1.oi11~ iwliqu6 
q'B <t la pcrta par uno pcrwnn•1 ré.~ltl•u•l•· du 

744. - M. Albert Denvera ·h!:UaJII.Ie à M. le Mn6flco dP.s scrvkcs de l'établissement 1e 
ministre do la rOConetruotlon et de l'urba- lJ!enfal'lllllCil en orplJCallon dt'3 r~gJrmr>ntS 
nlome s'Il cH po->s5lble à !JntJ C<lOpéraU,·e do .dudit •HnLlisscm(ln no s1J.Hrall 1:1 prin.•r au 
r.e.wnstru~Uon de rt!CC\'Olr l'adhésion d'une droit de sc pourvoir ,Jc,·ont Jf)g tri1J,Jn 1111 x ju
ooliectlvllû lo~ale (une c:ommuno) en vue 1 dlclalrc-3 conlro h!3 décisions )Irises par uno 
de pro~dcr à In rcconslltnllon ~es Mtlmcnls appll~-1llon qu~elb! csllmeralt lrrégulîi"ru du 
-communaux et dons la :~dgalho quelles_ sc- règlement.,; iJa IJicn que l'ns:;imilulion h uno 
r"'lent les ratsJn~ fie celle lrnposslblllt~. l?c:~!lon ordinalrn u':ut pas ~16 reconnue à 
(QuesJlon du 7 Juin 19-i•.).) 1 n•:le tic prl:stalion de loC!r!ll{'llt consl'ntî p111 

Réponse - AUX termes (\C t"arl!·]e <) de lf!S 'l!abiL~c;r>meHL~ do fllenratQ;JJlCIJ, o'f'li'<·Cl 
}a_ lOI no .il3-l.)i5 dU 16 juin Hn8, • les'--' .sor:Ïéll!i 1 routront ~ll·Jdlflcr 011 .r.?mplUtcr li.!UJS !C,~::Ie· 
C<l~ratlves de reoor.str)lcllon sont consU- â~cnls ln_léE!~urs ?u_l !)l~ronr _nlors oppo~aùlcs 
tuée.! entro peraonnos phy.::Jquos ou morolcg .. x lnté,c,--~3. G 1:'.-.t l app '' ntl~m du règle
ptl'bilqui!s. ou privées ilyo1iit droit à une ln~ :;n('n~ 1r.!~r_k~r qui .~c;.1 en cilu::~. SI 1•'5' pcr· 
demnlt~ pour idparatlon do dommagc3 Jmm•J- --~nn.s _.htn_rgée~ ,cunlc.-;1.-:nt une rnc:.ure 
bU'ers 4U titre de la JoJ du 28 'lCtoJ,ril 1~16 • tl !JXPU!.~ton, le dllh:romd s~r:l r~g-lt! par tes 
Rl~n ne ~·oppose donc à ce qu'une soclétfj 1 1!:'hnnn.ux fe l'ofilrl'! Judif'J,,Jr·~ ~!;:.luant. sur 
"". opérall\'e reçotm . l'adhodslo.r,, d'une Colm- j l ;.nterpr6~., .lon d un C<liHnt_ tl ,1.~~.\ .l.cs r:·~le5 
mune dés~use de Ploeéd&r A 14 N~Jl6Ulll· tL droit ~ommun, <.t non -1or , .. .r·.prr-l..,;on 
non. dea bA.Urn.cr.ls c.ommunau~. de la J~gl!lf.l!lon .~11r les J(JFr3 ':l :nr·u!J~~s •• 

\ 
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TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE :

542. — M. René Cassagne signale & M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale

que certaines villes, plutôt que de laisser les
travailleurs sans emploi s'inscrire au chô
mage et perdre ainsi l'habitude du travail,
ont pris l'initiative d'organiser des travaux de
secours, accidentels et de courte durée, en
faveur de ces travailleurs; que malgré le ca
ractère humanitaire et non rentable de telles
organisations, ces villes se trouvent avoir de
ce fait, à supporter des charges qui ne leur
incomberaient pas si elles laissaient les ou
vriers sans emploi s'inscrire au chômage;
qu'en effet la réglementation oblige les cais
ses d'allocations familiales- & continuer de
servir les prestations familiales aux ouvriers
sans emploi, et inscrits au fonds de chômage,
tandis qu'elles se croient autorisées à sus
pendre le service de ces prestations lorsqu'un
de ces ouvriers a été engagé par une munici
palité pour participer à ces travaux de se
cours; que les villes considérées se trouvent
ainsi pénalisées, puisqu'elles doivent, ou bien
assurer elles-mêmes le service des presta
tions, ou bien s'affilier à une caisse et payer
les cotisations correspondantes; et demande
les dispositions qu'il entend prendre pour évi
ter que ces villes n'aient pas à supporter les
charges sociales qui, en toute équité, ne leur
incombent pas et qui incomberaient soit à
l'État, soit aux caisses d'allocations familiales
si elles renoncent à ces organisations huma
nitaires. (Question du 7 avril 1949.)

Réponse — Les travailleurs inscrits A un
service de main-d'œuvre comme demandeurs
d'emploi et qui reçoivent, pour des travaux
fournis par une commune, une rémunération
égale â l'indemnité de chômage, ne peuvent
être considérés comme exerçant une activité
professionnelle normale au sens de la légis
lation sur les prestations familiales (art. 1er
du règlement d'administration publique du
10 décembre 1916, modifié par le décret du
21 avril 1948). Cep^idant, ils ont la possibi

lité de justifier devant la commission prévue
par l'article 3 du règlement précité, qu'ils
se trouvent dans l'impossibilité d'exercer une
activité professionnelle normale et percevoir,
à ce titre, les prestations familiales. Dans -ce
cas, conformément aux dispositions de l'ar
ticle 7 du décret du 10 décembre 1916, il
appartient à la caisse d'allocations familiales
du lieu de résidence des intéressés de verser
à ceux-ci l'intégralité des prestations fami
liales, cette caisse ayant toutefois la possibilité
de demander à la commune la part des pres
tations correspondant aux journées de travail
effectuées à son service, à raison d'un vingt-
cinquième par jour de travail,

634. — M. J. de Maupeou demande h M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
si la veuve d'un assuré social a le droit
de se voir attribuer une pension d'invalidité.
(Question du 17 mai lDi'j.)

Réponse. — Aux termes de l'article 75 de
l'ordonnance du 19 octobre 1915 ït de la
loi n» 29-214 du 24 février 1949, si elle n'est
pas personnellement bénéficiaire ou ■ suscep
tible d'être bénéficiaire d'un avantage au titre
de la sécurité sociale, la veuve d'un assuré
ou du titulaire d'une pension de vieillesse
ou d'invalidité qui, âgée de moins de soixante
ans, est elle-même atteinte d'une invalidité
permanente réduisant au moins des deux
tiers sa capacité de travail ou de gain, a
droit à une pension d'invalidité de veuve
égale à la moitié de -la pension dont bénéfi
ciait ou eût bénéficié l'assuré, le cas échéant,
augmentée de 10 p. 100 lorsque la bénéficiaire
a élevé trois enfants ou plus jusqu'à l'âge
de seize ans. La pension est supprimée en
cas de remariage et remplacée, lorsque la
bénéficiaire atteint l'âge de soixante ans, par
une pension de vieillesse de veuve. Les titu
laires de pensions d'invalidité de veuves ont
droit et ouvrent droit aux prestations en na-
iure de l'assuranee maladie.

701. — M. Maurice Pic expose à M. la
ministre du travail et de la sécurité sociale
que certaines commissions cantonales d'assis
tance refusent d'accorder l'allocation tempo*
raire aux vieux, aux personnes titulaires d'une
pension de réversion quel que soit le montant
de cette pension, que la loi n» 49-332 du
12 tnars 1949 a cependant prévu le ' cumul
dans certaines conditions, et lui demande de
préciser les bases qui doivent servir ft déter
miner le droit à l'allocation temporaire pour
les personnes titulaires d'une pension de ré* 1
version. ( Question du 25 mai 1949.)

Réponse. — Aucune disposition de la loi
du 12 mars 1949 ne prévoit le cumul de
l'allocation temporaire avec une pension da
réversion. Par contre, le décret du 13 mari
1947, en son article 2, précise que ladite allo
cation temporaire ne peut être accordée aux
personnes titulaires d'une pension de réver
sion. Le taux desdites pensions ne peut, d'ail-
leiirs, être inférieur à celui de l'allocation
temporaire. "

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 23 juin 1949.

!Journal officiel du 24 juin 1949.)

Scrutin (n» 143) sur l'amendement (n° 5) da
M. Dulin tendant à insérer un article -
tionnel 4 bis E (nouveau) dans la propo-
silion de loi tendant à modifier la loi por
tant nationalisation de l'électricité et du
gaz: . .

Dans la liste des sénateurs ayant v itd
n pour », supprimer le nom de M. Héline, qui
figure par suite d'une erreur matérielle, et
rétablir le nom de M. Hébert.


